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Avant-propos 

Lôexamen des politiques dôinnovation de la France fait partie de la série des examens 

des politiques nationales dôinnovation de lôOCDE. Elle a été demandée par les autorités 

françaises, représentées par le Commissariat général à lôinvestissement (CGI) avec le sou-

tien du ministère de lôEnseignement supérieur et de la Recherche (MESR), et réalisée par 

la Direction de la science, de la technologie et de lôindustrie de lôOCDE (DSTI) sous la 

supervision du Comité de la politique scientifique et technologique (CPST). 

Lôobjet de cet examen est de dresser un portrait des principales composantes du sys-

tème français de recherche et dôinnovation (SFRI), ainsi que de leurs relations et poli-

tiques publiques dans ce domaine. Cet examen fournit une évaluation indépendante des 

performances du SFRI. Lôaccent est mis sur lôannée de référence 2010, car cet examen 

doit servir à lôévaluation initiale du SFRI menée dans le cadre du Programme dôInvestisse-

ments dôAvenir (PIA) du CGI, mais les actualisations ont été effectuées là où elles appa-

raissaient nécessaires. Cet examen fournit des recommandations pour améliorer les per-

formances du SFRI. 

Lôétude des politiques dôinnovation de la France couvre les mêmes domaines que les 

autres études de cette série : ressources humaines pour lôinnovation, recherche publique, 

relations science-industrie, innovation industrielle, entrepreneuriat innovant et gouver-

nance dôensemble du système. Toutefois, elle mettra un accent particulier sur les grands 

éléments de diagnostic du SFRI en 2010, en insistant sur les forces et les faiblesses de ce 

système et en analysant comment le PIA, en tant que politique publique originale par son 

ampleur et ses modes dôaction, cherche à remédier à certaines dôentre elles. Grâce au tra-

vail de diagnostic approfondi, lôétude pourra également préciser dans quel environnement 

global le PIA sôinscrit et quels sont les autres éléments de politique publique qui pour-

raient accompagner et compléter les actions entreprises au sein du PIA et dont les finali-

tés sont nécessairement limitées. 

Ce faisant, la revue permettra de décrire ex ante les transformations quôun PIA « réus-

si » devrait raisonnablement porter et lôenvironnement dans lequel il sôinscrit, et sur le-

quel dôautres politiques publiques pourraient accompagner le mouvement quôil a enclen-

ché, facilitant ainsi le travail dôévaluation dôune revue future à partir de ce premier 

exercice. 

Le premier Programme dôInvestissements dôAvenir (PIA 1) est un plan de 

35 milliards EUR lancé en 2009 pour une période de 10 ans dont lôobjectif est de mettre 

la France sur une nouvelle trajectoire de croissance, plus forte et plus soutenable, fondée 

sur lôinnovation. A ce premier programme sôest ajouté un second volet de 12 mil-

liards EUR annoncé en juillet 2013, qui prolonge et complète le PIA 1 et dont le CGI a 

également la charge. Compte tenu de ce calendrier resserré, lôétude se fondera très large-

ment sur le premier programme. 

Les financements du PIA 1 sont alloués pour les deux tiers environ à lôenseignement 

supérieur et la recherche. Lôétude demandée à lôOCDE sera considérée comme une éva-

luation du SFRI « pré-PIA », permettant de faire un état des lieux à la veille du lancement 

du programme ; une évaluation « post-PIA » sera conduite à lôexpiration du programme 

en vue dôidentifier les changements qui seront intervenus dans le SFRI entre temps et 
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dôévaluer ainsi lôimpact direct et indirect du PIA. Il est également demandé à lôOCDE de 

proposer un ensemble dôindicateurs permettant de suivre lôévolution de la performance de 

la France dans les domaines concernés au cours des prochaines années afin dôappréhender 

les effets du PIA au cours de son exécution. 

Un nombre considérable dôinitiatives politiques nouvelles ont bien entendu été prises 

depuis 2010, à commencer par le PIA lui-même, qui sôest doté dôun second volet. Ces ini-

tiatives visent pour beaucoup à répondre à certains défauts du SFRI, qui seront analysés 

dans cette étude, et à ajuster les décisions politiques antérieures suite à lôexamen des pre-

miers effets de leur mise en îuvre. Bien quôelles soient postérieures à lôannée de réfé-

rence et ne soient donc pas au cîur de lôétude, celle-ci présentera les plus notables 

dôentre elles et estimera leur impact possible sur la trajectoire du SFRI dans les années 

qui viennent, sans pour autant les évaluer dans le même détail que les mesures anté-

rieures. La cohérence de ces mesures avec le PIA et leur capacité à démultiplier ses effets 

sera examinée, afin de bien distinguer, lorsque cela sera possible, les effets propres des 

différentes politiques publiques conduites. 

Comme les autres études de pays réalisées par lôOCDE, lôétude de la France a été 

menée à partir dôentretiens avec les principaux acteurs du système national dôinnovation 

(voir la liste ci-dessous) et des nombreux rapports réalisés récemment sur différents as-

pects du SFRI, certains à la demande du gouvernement, dôautres à lôinitiative de la Cour 

des comptes ou dôacteurs privés, dôautres enfin écrits par des experts académiques. 

Une version préliminaire du chapitre « Évaluation dôensemble et recommandations » 

a été présentée au CPST en octobre 2013, ainsi quôau Comité de lôindustrie, lôinnovation 

et lôentrepreneuriat de lôOCDE en mars 2014. 

Ce rapport a été écrit par Dominique Guellec (chef de la Division des études natio-

nales et des perspectives, DSTI, OCDE), Stéphan Vincent-Lancrin (analyste senior, Di-

rection de lôéducation, OCDE, chapitre 3), Patrick Llerena (professeur à lôUniversité de 

Strasbourg, chapitre 5) et Philippe Mustar (professeur à lôÉcole des Mines-ParisTech, 

chapitre 7), avec des contributions de Erik Arnold (directeur, Groupe Technopolis), 

Mickaël Benaïm (chercheur, Université de Strasbourg), Mireille Matt (directeur de re-

cherche, Institut national de la recherche agronomique) et Giulia Ajmone-Marsan (ana-

lyste, Division des études nationales et des perspectives, DSTI, OCDE). Il  a bénéficié des 

suggestions et commentaires de Frédérique Sachwald (MESR), Sylviane Gastaldo (direc-

trice du programme évaluation et investissements, CGI), Vincent Moreau (chargé des in-

vestissements, CGI), Grégoire Postel-Vinay (responsable de la stratégies à la Direction 

Générale de la Compétitivité, de lôIndustrie et des Services, Ministère de lôEconomie, du 

Redressement Productif et du Numérique, Jacques Serris (ingénieur général des mines, 

Conseil général de lôéconomie, de lôindustrie, de lôénergie et des technologies), Rémi 

Barré (professeur, Conservatoire national des arts et métiers), Jean Guinet (professeur, 

École des hautes études en sciences économiques (EHESE), Moscou), Frieder Meier-

Khramer (ancien secrétaire dôÉtat à la Recherche, Allemagne), Philippe Larédo (profes-

seur, University of Manchester), Michael Stampfer (directeur de lôincubateur Vienna 

Science and Technology Fund, Autriche). Une version antérieure a bénéficié des com-

mentaires du CGI, du Commissariat Général à la Stratégie et à la Prospective, du MESR 

et du ministère de lôÉconomie. 

Ce rapport est basé sur une série dôinterviews (voir liste ci-dessous) qui ont été coor-

données par Béatrice Jeffries (Division des études nationales et des perspectives, DSTI, 

OCDE).  



 TABLE DES MATIÈRES ï 5 

 

 

EXAMENS DE LôOCDE DES POLITIQUES DôINNOVATION : FRANCE © OCDE 2014 

Table des matières 

Remerciements et contributions .................................................................................................................. 11 

Abréviations et acronymes .......................................................................................................................... 13 

Guide du lecteur ........................................................................................................................................ 17 

M®thode dôanalyse des syst¯mes nationaux dôinnovation ....................................................................... 17 
La revue de la France ............................................................................................................................... 20 
Références ................................................................................................................................................ 21 

Résumé exécutif ......................................................................................................................................... 23 

Chapitre 1. £valuation dôensemble et recommandations ...................................................................... 27 

Enjeux strat®giques pour le syst¯me franais de recherche et dôinnovation (SFRI) ................................ 28 
Performance du SFRI ............................................................................................................................... 36 
Le PIA ...................................................................................................................................................... 46 

Chapitre 2. Performance économique de la France et innovation ........................................................ 53 

Une compétitivité dégradée ..................................................................................................................... 55 
Secteur manufacturier et services : des évolutions différenciées ............................................................. 56 
La montée des déficits publics ................................................................................................................. 59 
Des conditions-cadres trop peu propices ¨ lôinnovation .......................................................................... 60 
Le r¹le de lôinnovation dans la d®gradation de lôindustrie franaise ....................................................... 62 
Notes ........................................................................................................................................................ 73 
Références ................................................................................................................................................ 74 

Chapitre 3. La formation ini tiale des ressources humaines pour la recherche et lôinnovation .......... 75 

La formation de la population (les comp®tences disponibles pour lôinnovation) .................................... 77 
Enseignement primaire et secondaire (les fondations des comp®tences pour lôinnovation) .................... 83 
Enseignement sup®rieur (la formation initiale pour lôinnovation) ........................................................... 90 
Internationalisation des RH et de leur formation ................................................................................... 105 
D®fis pour le renforcement de la qualit® de la formation dans lôenseignement  sup®rieur .................... 107 
Références .............................................................................................................................................. 117 

Chapitre 4. La recherche publique ........................................................................................................ 121 

Introduction ............................................................................................................................................ 121 
La performance scientifique et le coût de la recherche publique française ........................................... 123 
Les organismes publics de recherche (OPR) ......................................................................................... 130 
Les réformes .......................................................................................................................................... 132 
Les universités ....................................................................................................................................... 143 
Conclusion : Où en est le système public de recherche de la France ? .................................................. 148 
Notes ...................................................................................................................................................... 151 
Références .............................................................................................................................................. 153 

  



6 ï TABLE DES MATIÈRES 

 

 

EXAMENS DE LôOCDE DES POLITIQUES DôINNOVATION : FRANCE © OCDE 2014 

Chapitre 5. Les transferts entre la recherche publique et les entreprises .......................................... 155 

Introduction ............................................................................................................................................ 155 
Un contexte en perpétuelle évolution .................................................................................................... 156 
Les formes du transfert : quelques éléments de performances .............................................................. 164 
Conclusions ............................................................................................................................................ 182 
Références .............................................................................................................................................. 186 

Chapitre 6. Les politiques de soutien ¨ la recherche et ¨ lôinnovation ............................................... 191 

Vue dôensemble des politiques de soutien ¨ lôinnovation dans les entreprises ...................................... 192 
Le cr®dit dôimp¹t recherche (CIR) ......................................................................................................... 199 
Les instruments directs du soutien public ¨ lôinnovation dans les entreprises ....................................... 208 
Les politiques ciblées et sectorielles ...................................................................................................... 222 
Conclusion : un bilan de la politique franaise de soutien ¨ la recherche et lôinnovation ..................... 229 
Références .............................................................................................................................................. 234 

Chapitre 7. Lôentrepreneuriat innovant ................................................................................................ 237 

Un bilan de la cr®ation dôentreprises innovantes en France ................................................................... 238 
Le capital-risque et les « Business Angels » .......................................................................................... 246 
Politiques de soutien ¨ lôentrepreneuriat innovant ................................................................................. 256 
Références .............................................................................................................................................. 277 

Chapitre 8. Gouvernance dôensemble des politiques de recherche et dôinnovation .......................... 281 

Quôest-ce que la gouvernance dôun syst¯me de science et technologie ? .............................................. 282 
La gouvernance dôensemble en France .................................................................................................. 284 
La coordination verticale ....................................................................................................................... 289 
Évaluation des politiques ....................................................................................................................... 290 
Les collectivités territoriales .................................................................................................................. 291 
La dimension européenne ...................................................................................................................... 292 
Conclusion ............................................................................................................................................. 292 
Références .............................................................................................................................................. 293 

 

 

Graphiques 

 

Graphique 1. Le fonctionnement dôun syst¯me national dôinnovation : résumé graphique ...................... 18 
Graphique 2.1. Croissance du PIB par tête, 1990-2012, taux annuel moyen (%) ..................................... 54 
Graphique 2.2. Compétitivité-co¾t de la France, ensemble de lô®conomie, 1997-2010 : coût salarial 

unitaire réel (graphique de gauche) et nominal (graphique de droite) ; indice : 1997=100 .............. 56 
Graphique 2.3. Compétitivité-coût (CSU) et balance commerciale dans le secteur manufacturier,  

1997-2010 .......................................................................................................................................... 56 
Graphique 2.4. Évolution des prix et part de la rémunération du travail dans la valeur ajoutée,  

secteur manufacturier, 1997-2010 ..................................................................................................... 57 
Graphique 2.5. Solde du budget de lô£tat en % du PIB ............................................................................ 59 
Graphique 2.6. Barrières à la concurrence sur le marché des biens et services, 2010 ............................... 62 
Graphique 2.7. Part des principaux secteurs industriels dans le PIB, 2010 ............................................... 63 
Graphique 2.8. Part des secteurs manufacturier dans le PIB (1990, 2000, 2011), en % ........................... 64 
Graphique 2.9. Intensité en RD industrielle du PIB marchand, ajustée pour la structure économique,  

2011 ................................................................................................................................................... 65 
Graphique 2.10. Part des filiales étrangères dans la RD des entreprises, 2009 ......................................... 71 
  



 TABLE DES MATIÈRES ï 7 

 

 

EXAMENS DE LôOCDE DES POLITIQUES DôINNOVATION : FRANCE © OCDE 2014 

Graphique 3.1. Compétences des adultes en littératie et numératie, 2012 ................................................ 79 
Graphique 3.2. Obstacles ¨ lôinnovation distinguant les entreprises innovantes des non innovantes,  

2010 ................................................................................................................................................... 80 
Graphique 3.3. Pourcentage de diplômés du supérieur ayant un emploi hautement innovant en France et 

en Europe, 2005-08, par discipline dô®tude et type dôinnovation ...................................................... 81 
Graphique 3.4. D®pense par ®tudiant dans lôenseignement sup®rieur (y compris recherche),  

1999-2010 .......................................................................................................................................... 92 
Graphique 3.5. £volution et distribution des effectifs ®tudiants dans lôenseignement sup®rieur franais,  

1981-2011 .......................................................................................................................................... 93 
Graphique 3.6. Pourcentage de diplômés du supérieur ayant effectué un stage pendant leurs études .... 103 
Graphique 3.7. Pourcentage dô®tudiants ayant un tr¯s bon niveau en langues ®trang¯res (2005-08) ...... 103 
Graphique 4.1. Part mondiale dans les publications scientifiques, 2000 et 2010 .................................... 123 
Graphique 4.2. Publications scientifiques : part mondiale dans les 10 % les plus citées, 2000 et 2010 . 124 
Graphique 4.3. Publications scientifiques : indicateur de qualité moyenne (part dans les 10 % les plus 

cités/part totale), 2000 et 2010 ........................................................................................................ 125 
Graphique 4.4. Recherche et développement (RD) réalisée par les secteurs du gouvernement et de 

lôenseignement sup®rieur, 2010, en % du produit int®rieur brut (PIB) ........................................... 128 
Graphique 4.5. Indice de similarité 2001-11 dans la spécialisation (174 spécialités) ............................. 134 
Graphique 4.6. Part des financements sur projets dans les crédits publics pour la RD, 2011, en % ....... 137 
Graphique 5.1. Pourcentage des d®penses int®rieures de RD de lôenseignement sup®rieur financ®es par 

lôindustrie ......................................................................................................................................... 157 
Graphique 5.2. Co-publications industrie-science, 2006-10 ................................................................... 157 
Graphique 5.3. Part des personnels académiques indiquant une interaction avec une organisation externe 

durant les trois dernières années ...................................................................................................... 159 
Graphique 5.4. Principales mesures et instruments liés à la recherche collaborative, 1995-2012 .......... 161 
Graphique 5.5. Qui est propriétaire des inventions des chercheurs du secteur public ? (1994-2002) ..... 173 
Graphique 5.6. Brevets inventés par des universitaires et brevets appartenant à des universités ï  

part dans le nombre total des brevets par pays, 1994-2002 ............................................................. 173 
Graphique 5.7. Brevets (PCT) déposés par les universités, rapportés au PIB ......................................... 175 
Graphique 5.8. Brevets déposés par des organismes publics de recherche, 2001-05 et 2006-10 ............ 175 
Graphique 6.1. Incitations fiscales et financements publics directs à la RD ........................................... 197 
Graphique 6.2. Subvention fiscale à la RD (1-B-index), 2011 ................................................................ 202 
Graphique 7.1. Part des entreprises de moins de cinq ans dô©ge parmi les entreprises brevetantes ;  

part de ces entreprises dans les brevets déposés .............................................................................. 241 
Graphique 7.2. Nombre moyen de brevets pris par jeune entreprise relatif au nombre de brevets pris  

par lôensemble des entreprises, 2009-11 .......................................................................................... 242 
Graphique 7.3. Part dôentreprises n®es apr¯s 1979 parmi les grandes entreprises de recherche en 2007  

(en %) .............................................................................................................................................. 244 
Graphique 7.4. Capital-risque ï en % du PIB (critère : localisation des fonds, industry statistics),  

2010 ................................................................................................................................................. 246 
Graphique 7.5. Capital-risque ï en % du PIB (critère : localisation des investissements,  

market statistics), 2010 .................................................................................................................... 247 
Graphique 7.6. Les entreprises financées par le capital-risque par stade de développement .................. 249 
Graphique 7.7. Entrepreneuriat innovant ................................................................................................ 256 
Graphique 8.1. Organisation type de la gouvernance des politiques de recherche et dôinnovation ........ 283 
Graphique 8.2. Le SFRI en 2010 : gouvernance ..................................................................................... 285 
 

 

  



8 ï TABLE DES MATIÈRES 

 

 

EXAMENS DE LôOCDE DES POLITIQUES DôINNOVATION : FRANCE © OCDE 2014 

Tableaux 

 

Tableau 1.1. SWOT du Syst¯me franais de recherche et dôinnovation ................................................... 37 
Tableau 1.2. PIA : programmes et actions................................................................................................. 47 
Tableau 2.1. DIRDE par secteur, 2010 ...................................................................................................... 64 
Tableau 2.2. Part des entreprises dans la DIRDE, par taille dôentreprise (%), 2009 ................................. 66 
Tableau 2.3. Intensité en RD (RD/VA) des entreprises par catégories de taille (%), 2009 ....................... 66 
Tableau 2.4. Part dans les brevets pris par des inventeurs localis®s dans lôUE (PCT, ann®e de priorit®) . 69 
Tableau 2.5. Internationalisation de lôindustrie franaise mesur®e par les brevets ................................... 70 
Tableau 2.6. Nombre dôentreprises de dix salari®s et plus dans lôindustrie manufacturi¯re en France,  

2003 et 2010 (arrondi à la centaine) .................................................................................................. 72 
Tableau 3.1. Titres de séjour accordés en France aux « talents étrangers » entre 2007 et 2011 ............. 107 
Tableau 4.1. Parts des pays parmi les lauréats du CER, 2007-12, % ...................................................... 127 
Tableau 4.2. Parts des pays dans les CER, par domaines, 2007-12, % ................................................... 127 
Tableau 4.3. Les ressources des grands organismes de recherche en 2012 ............................................. 130 
Tableau 4.4. Budget dôintervention de lôANR en 2012, en millions dôeuros .......................................... 138 
Tableau 4.5. Les personnels en équivalent temps plein (ETP) dans les universités ................................ 148 
Tableau 5.1. Résumé des canaux de transfert de connaissances et de commercialisation ...................... 160 
Tableau 5.2. Les dix dispositifs de recherche partenariale en France en 2011 (en millions dôeuros) ..... 165 
Tableau 5.3. Classement des principaux d®posants aupr¯s de lôINPI selon le nombre de demandes de 

brevets publiées en 2011 ................................................................................................................. 177 
Tableau 6.1. Les politiques de soutien ¨ lôinnovation dans les entreprises en France ............................. 197 
Tableau 6.1. Soutiens publics ¨ lôinnovation en France (en millions dôeuros) ........................................ 198 
Tableau 6.2. Taux de financement public de la RD des entreprises en 2009 .......................................... 206 
Tableau 6.3. Les sources de financement des pôles de compétitivité ..................................................... 210 
Tableau 6.4. Les récipiendaires des financements pour les pôles de compétitivité................................. 211 
Tableau 6.6. Participation des diff®rents types dôacteurs franais au 7e PCRDT, 2007-13 .................... 218 
Tableau 7.1. Investissement en capital-risque (market statistics), 2010 ................................................. 248 
Tableau 7.2. Répartition des investissements européens en capital-risque (market statistics)  

par segments, montants et nombre dôentreprises financ®es, 2010 ................................................... 248 
Tableau 7.3. Investissements (market statistics) par pays et par stade, 2010 .......................................... 249 
Tableau 7.4. Montant du capital-risque lev® par an en Europe (en milliards dôeuros), 2008 et 2010 ..... 250 
Tableau 7.5. Montant du capital-risque levé (en milliers dôeuros), 2010 ................................................ 250 
Tableau 7.6. Montant des fonds lev®s en 2010 (en milliers dôeuros et %) par type dôinvestisseur ......... 251 
Tableau 7.7. Montants levés de capital risqué et part des agences gouvernementales (2010) ................ 252 
Tableau 8.1. Programmes de recherche et développement (RD) de la MIRES, 2012 ............................. 287 
 

 

Encadrés 

 

Encadré 1.1. La France dans le Tableau de bord de lôUnion de lôinnovation ........................................... 36 
Encadré 2.1. Le Mittelstand allemand ....................................................................................................... 67 
Encadré 4.1. Les OPR en Allemagne ...................................................................................................... 133 
Encadré 4.2. Les agences de financements sur projets dans les différents pays ..................................... 136 
Encadr® 4.3. Promouvoir lôexcellence dans la recherche : nouvelles méthodes de financement ............ 141 
Encadr® 4.4. Lô®valuation de la recherche publique dans les autres pays europ®ens .............................. 142 
Encadr® 4.5. Les p¹les de recherche et dôenseignement supérieur (PRES) ............................................ 145 
Encadré 5.1. Les principaux dispositifs de valorisation et de transfert de technologie du Programme 

dôInvestissements dôAvenir (PIA) (2010) : Carnot, SATT, IEED et IRT ....................................... 163 
Encadré 5.2. Instituts Carnot et Fraunhofer ............................................................................................. 166 



 TABLE DES MATIÈRES ï 9 

 

 

EXAMENS DE LôOCDE DES POLITIQUES DôINNOVATION : FRANCE © OCDE 2014 

Encadré 5.3. Les conventions industrielles de formation par la recherche (CIFRE)............................... 171 
Encadré 5.4. La stratégie de propriété intellectuelle (PI) de Fraunhofer : une vision à long terme ........ 176 
Encadré 5.5. Les déterminants de la formation des spin-offs .................................................................. 180 
Encadré 5.6. Les programmes de soutien aux spin-offs dans les pays de lôOCDE ................................. 181 
Encadré 6.1. Le renouveau des politiques industrielles ........................................................................... 195 
Encadr® 6.2. Lô®conomie des aides fiscales ¨ la recherche ..................................................................... 199 
Encadré 6.3. Les aides fiscales à la RD aux Pays-Bas ............................................................................ 203 
Encadr® 6.4. Raison dô°tre et exp®rience internationale des politiques de cluster ..................................... 209 
Encadré 6.5. Les agences en charge de lôaide ¨ lôinnovation en Finlande et au Royaume-Uni .............. 215 
Encadré 6.6. « Small Business Research Initiatives » au Royaume-Uni et aux Pays-Bas ...................... 219 
Encadré 6.7. Les marchés publics innovants en Suède ........................................................................... 220 
Encadr® 6.8. Industrie et services, une opposition en trompe lôîil ......................................................... 223 
Encadré 6.9. La politique des « Top sectors » aux Pays-Bas .................................................................. 228 
Encadr® 7.1. Formations ¨ lôentrepreneuriat en Su¯de et en Australie .................................................... 263 
Encadr® 7.2. Actions men®es par la Ville de Paris en faveur de lôentrepreneuriat innovant : ................. 265 
Encadré 7.3. Les politiques de financement public pour les entreprises innovantes dans les pays de 

lôOCDE ............................................................................................................................................ 267 
 
 





 REMERCIEMENTS ET CONTRIBUTIONS ï 11 

 

 

EXAMENS DE LôOCDE DES POLITIQUES DôINNOVATION : FRANCE © OCDE 2014 

Remerciements et contributions 

Commissariat général à lôinvestissement (CGI) Jean-Louis Levet, responsable évaluation (jusquôen juin 2013) 

Claude Girard, directeur du programme Valorisation de la recherche 

Sylviane Gastaldo, directrice du programme Évaluation des investissements 
publics 

Vincent Moreau, chargé du suivi des investissements 

Ministère de lôEnseignement supérieur et de la 
Recherche (MESR) 

Roger Genet, directeur général, Direction générale pour la recherche et 
lôinnovation 

Philippe Baptiste, chef du Service de la stratégie de la recherche et de 
lôinnovation, DGRI/MESR 

Frédérique Sachwald, adjointe, Service des entreprises, du transfert de 
technologie et de lôaction régionale, DGRI/MESR 

Olivier Lefebvre, chef du Service statistique 

Agence dôévaluation de la recherche et de 
lôenseignement supérieur (AERES)  

Didier Houssin, président  
 

Association nationale de la recherche et de la 
technologie (ANRT) 

Denis Randet, délégué général 

Pierre Bitard, conseiller innovation et prospective  

Université Pierre et Marie Curie (UPMC) Jean Chambaz, président 

Paul Indelicato, vice-président recherche et innovation 

Réseau C.U.R.I.E. Christophe Haunold, président (INP de Toulouse, directeur du SAIC INPACT) 

Centre national de la recherche scientifique (CNRS) Alain Fuchs, président 

Joël Bertrand, directeur général délégué à la science 

Pierre Gohar, directeur de la direction Innovation et relations avec les entreprises  

Institut national de la santé et de la recherche 
médicale (NSERM) 

André Syrota, PDG 

Commissariat à lôénergie atomique et aux énergies 
alternatives (CEA) 

M. Bernard Bigot, administrateur général 

INRIA Michel Cosnard, PDG 

Alstom  Ronan Stephan, directeur de lôinnovation groupe 

Institut national de la recherche agronomique (INRA) Marion Guillou, directeur général 

Conférence des présidents dôuniversité (CPU) M. Abécassis, délégué général 

Agence nationale de la recherche (ANR) Philippe Freyssinet, directeur général adjoint 
Charline Avenel, directrice des ressources 
Arnaud Torres, responsable département Investissements dôavenir et compéti-
tivité 
Jean-François Baumard, département Investissements dôavenir et compétitivi-
té  

Valeo Guillaume Devauchelle, directeur recherche et développement 

Auriga Partners Bernard Daugeras, président 

Aldebaran Robotics Rodolphe Gelin, directeur de recherche  

Peugeot SA Jean-Marc Finot, directeur ingénierie et recherche avancée 

Sylvain Allano, directeur scientifique et technologies futures 

Antoine Mullender, directeur innovation strategy scouting & customer value 

Michael Haddad, intelligence économique, incubateur & scouting 

Gregory Blokkeel, stratégie & open innovation benchmark 

Frédéric Gas, relations techniques institutionnelles 



12 ï REMERCIEMENTS ET CONTRIBUTIONS 

 

 

EXAMENS DE LôOCDE DES POLITIQUES DôINNOVATION : FRANCE © OCDE 2014 

Siemens-France Alain Greffier, directeur du développement 

Ministère du Redressement productif Grégoire Postel-Vinay, directeur, Observatoire des stratégies industrielles 

BPI France - CDC Entreprises Véronique Jacq, directrice déléguée, direction de lôInvestissement numérique 

Daniel Balmisse, directeur exécutif en charge des fonds de fonds 

Benjamin Paternot, directeur pôles fonds technologiques internationaux 

Venturi Automobiles Gildo Pallanca Pastor, fondateur et président 

Marianne Hollande, business development manager 

Dassault Systèmes François Bourdoncle, chief technology officer 

INSEE Joëlle Chazal, chef de la division Enquêtes thématiques et études transver-
sales, direction des statistiques dôentreprises 

Cour des comptes M. Lefas, président de la troisième chambre 

M. Bertrand, rapporteur 

M. Glimet, conseiller maître 

Mme Fau 

Mme Costes 

Conseil Général de lôEconomie, Ministère de 
lôÉconomie et des Finances 

Jacques Serris, ingénieur général des mines 

 

Experts consultés Rémi Barré (professeur, Conservatoire national des arts et métiers) 

Jean Guinet (professeur, EHESE, Moscou) 

Frieder Meier-Khramer (ancien secrétaire dôÉtat à la Recherche, Allemagne) 

Philippe Larédo (professeur, University of Manchester) 

Michael Stampfer (directeur de lôincubateur Vienna Science and Technology 
Fund) de Vienne, Autriche) 

 

 



 ABRÉVIATIONS ET ACRONYMES ï 13 

 

 

EXAMENS DE LôOCDE DES POLITIQUES DôINNOVATION : FRANCE © OCDE 2014 
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AAP-ANR/AAP- PIA Appel à projets de lôAgence nationale de la recherche/du Programme dôInvestissements dôAvenir 

ADEME Agence de lôEnvironnement et de la Maîtrise de lôÉnergie 

AERES Agence dôévaluation de la recherche et de lôenseignement supérieur 

AI-Carnot Association des instituts Carnot 

AII Agence de lôinnovation industrielle 

ANR Agence nationale de la recherche 

ASTP Association of European Science and Technology Transfer Professionals 

BEI Banque européenne dôinvestissement 

BPI Banque publique dôinvestissement 

CEA Commissariat à lôénergie atomique et aux énergies alternatives 

CER Conseil européen de la recherche 

CDC Caisse des Dépôts et Consignations 

CGE Conférence des Grandes Écoles 

CGEIET Conseil général de lôéconomie, de lôindustrie, de lôénergie et des technologies 

CGI Commissariat général à lôinvestissement 

CHU centre hospitalier universitaire 

CIFRE convention industrielle de formation par la recherche 

CIR crédit dôimpôt recherche 

CIS Community Innovation Survey 

CNES Centre national dôétudes spatiales 

CNRS Centre national de la recherche scientifique 

CPER Contrat de projet État-région 

CRITT Centre régional pour lôinnovation et le transfert de technologie 

CRT Centres de recherche technologique 

CSR Conseil stratégique de la recherche 

CSU coût salarial unitaire 

DGA Direction générale de lôarmement 

DGAC Direction générale de lôaviation civile 

DGCIS  Direction générale de la compétitivité, de lôindustrie et des services 

DMTT dispositifs mutualisés de transfert de technologies 

ECTS European Credits Transfer and Accumulation System 

ESA European Space Agency 

ETI entreprises de taille intermédiaire 

EVCA European Private Equity & Venture Capital Association 

FCE Fonds de compétitivité des entreprises 

FCPI Fonds commun de placement en innovation 
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FIST France Innovation Scientifique et Transfert 

FNS Fonds national de la science 

FUI Fonds unique interministériel 

HCERES Haut Conseil de lôévaluation de la recherche et de lôenseignement supérieur 

HCST Haut conseil de la science et de la technologie 

IC Institut Carnot 

Idex Initiative dôexcellence 

IEED Instituts dôexcellence sur les énergies décarbonées/ITE 

Ifremer Institut français de recherche pour lôexploitation de la mer 

IGAENR Inspection générale de lôadministration de lôéducation nationale et de la recherche 

IGF Inspection générale des Finances 

INPI Institut national de la propriété industrielle 

INRA Institut national de la recherche agronomique 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

INSERM Institut national de la santé et de la recherche médicale 

IRT Instituts de recherche technologique 

ISI Programme Innovation stratégique industrielle 

ITE Instituts pour la transition énergétique 

LETI Laboratoire dôélectronique et de technologie de lôinformation 

LIST Laboratoire dôIntégration de Systèmes et des technologies 

LITEN Laboratoire dôInnovation pour les Technologies des Énergies Nouvelles 

LOLF Loi organique relative aux lois de finances 

LRU Loi relative aux responsabilités des universités 

MESR Ministère de lôEnseignement supérieur et de la Recherche 

MIRES Mission interministérielle Recherche et Enseignement supérieur 

MRP Ministère du Redressement productif 

ONERA  Office national dôétudes et de recherches aérospatiales 
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RD Recherche et développement 

RGPP Révision générale des politiques publiques 

RRIT Réseaux de recherche et dôinnovation technologiques 

SAIC Services dôactivités industrielles et commerciales 
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SATT Sociétés dôaccélération du transfert de technologie 

SBA Small Business Act 

SBIR Small Business Innovation Research 

SCR Structures communes de recherche public/privé 

SFRI Système français de recherche et dôinnovation 

SHS Science humaines et sociales 

SNI Système national dôinnovation 

SNR Stratégie nationale de recherche 

SNRI Stratégie nationale de recherche et dôinnovation 

TIC Technologies de lôinformation et de la communication 

TEPA Loi en faveur du travail, de lôemploi et du pouvoir dôachat 

UE 15, UE 27 Union européenne des 15, des 27 

UMR Unité mixte de recherche 
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Guide du lecteur 

Méthode dôanalyse des systèmes nationaux dôinnovation 

Le rôle essentiel de lôinnovation dans la croissance économique et lôaugmentation du 

bien-être est aujourdôhui largement reconnu. Des entreprises et des institutions publiques 

fournissent des produits nouveaux qui accroissent le niveau de vie des consommateurs et 

permettent des créations dôemploi. En vue de soutenir ce processus, les autorités pu-

bliques visent à maintenir un cadre général propice à lôinnovation et investissent dans des 

institutions spécifiques qui peuvent faciliter celle-ci. 

La théorie des systèmes nationaux dôinnovation (SNI) conceptualise les acteurs, les 

activités et les résultats en lien avec la recherche et lôinnovation. Il existe entre les 

différents acteurs, activités et résultats des relations multiples et complexes qui justifient 

une analyse en termes de « système » (voir le graphique 1). Le concept de SNI est 

notamment présenté en détail dans OCDE et Eurostat (2005). Les acteurs sont les 

individus, caractérisés par leurs compétences et leurs motivations, les universités, les 

organismes publics de recherche, les organismes de transfert, les entreprises, les start-ups 

(type spécifique dôentreprise qui mérite un examen séparé), lôÉtat dans toutes ses 

composantes (gouvernement, agences, autorités territoriales) et les acteurs étrangers, qui 

dans un monde ouvert exercent une influence forte sur le système national. Les inter-

actions entre ces acteurs sont de nature multiple : transferts de connaissances, co-

opérations pour la production de connaissances nouvelles, transactions commerciales de 

différentes sortes, liens de pouvoir, etc. 

Ce sont les comportements des acteurs ï fonctions de leurs capacités et des incitations 

auxquelles ils font face ï et les interactions entre ces acteurs qui déterminent la 

performance globale du SNI, côest-à-dire sa capacité à produire la science, lôinnovation et 

les compétences qui peuvent servir la croissance économique et fournir la réponse aux 

défis sociétaux. Une étude du SNI consiste donc à analyser les différents acteurs, leurs 

capacités et leurs incitations à réaliser certaines activités, les relations qui les lient et les 

mesures institutionnelles et politiques qui déterminent ces comportements, ces liens et ces 

résultats. Lôétude vise notamment à identifier les goulots dôétranglement ou les dis-

fonctionnements au sein du système qui réduisent ses performances et à examiner les 

solutions polititques qui pourraient améliorer son efficacité. Une telle approche 

systémique a été mobilisée dans des analyses récentes produites par le gouvernement 

français, telle « Une nouvelle donne pour lôinnovation », publiée en novembre 2013. 
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Graphique 1. Le fonctionnement dôun système national dôinnovation : résumé graphique 

 

Les principales questions abordées sont habituellement les suivantes, bien que leur de-

gré de priorité varie dôun pays à lôautre, selon les « goulots dôétranglement » du système : 

¶ Ressources humaines (RH) : dans quelle mesure les RH disponibles correspondent-

elles au SNI existant et au SNI futur, tel quôil devrait évoluer en fonction des 

stratégies actuelles pour lôinnovation ? Le système dôéducation en place, et 

notamment lôenseignement supérieur, est-il apte à produire les RH dont le système 

a et aura besoin ? 

¶ Recherche publique : les OPR et les universités produisent-ils de la recherche 

dôexcellence (de base ou appliquée) ? Dans quelle mesure la recherche publique 

répond-elle à la demande de la société et de lôéconomie ? Quels sont les facteurs 

qui dans leur organisation limitent éventuellement la qualité de la production de la 

recherche publique et sa proximité avec la demande ? 

¶ Transferts de connaissances entre secteur public et entreprises : quels sont les 

volumes de connaissances transférées selon les différents canaux existants 

(recherche contractuelle et collaborative, propriété intellectuelle, mobilité des 

personnes, création dôentreprises, etc.) ? Lôorganisation du système de transfert est-

elle optimale ? Le système bénéficie-t-il également à tous les acteurs selon leurs 

capacités ? 
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¶ Innovation dans les entreprises : comment le secteur des entreprises se positionne-

t-il en termes dôinnovation et en quoi lôinnovation contribue-t-elle à leurs 

performances en matière de productivité et de compétitivité ? Dans quelle mesure 

les différents dispositifs publics de soutien (crédit impôt recherche, financements 

directs, marchés publics) et les organismes publics contribuent-ils à lôinnovation 

dans les entreprises ? Quelle cohérence y a-t-il entre les stratégies gouverne-

mentales et la structure sectorielle de lôéconomie actuelle ou projetée ? 

¶ Entrepreneuriat innovant : le nombre des entreprises innovantes créées est-il élevé 

et quelle proportion parmi celles-ci connaissent-elles une croissance importante ? 

Quels sont les facteurs politiques (taxes, politiques dôentrepreneuriat) ou 

structurels (lôaccès au financement, par exemple) qui favorisent ou inhibent 

lôactivité entrepreneuriale ? 

¶ Gouvernance dôensemble : quels sont les principes et les stratégies qui guident les 

politiques de recherche et dôinnovation ? Quelle est la contribution des différentes 

composantes de lôÉtat (ministères, agences, autorités locales, etc.) à la politique 

dôinnovation et comment ces composantes se coordonnent-elles ? 

Lôétude examinera quelles actions du Programme dôInvestissements dôAvenir (PIA) 

entendent agir sur chacun de ces différents aspects et avec quels objectifs, quels modes 

dôinterventions, quel ampleur, etc. Cet examen systématique permettra de définir ce quôil 

est raisonnable dôespérer à partir du PIA dans les différentes composantes du système 

français de recherche et dôinnovation (SFRI), en insistant notamment sur lôexistence ou 

non dôeffets dôentraînement et dôappropriation par les acteurs (État, collectivités, 

établissements dôenseignement supérieur et de recherche, entreprises) des actions et 

expérimentations enclenchées par le PIA. 

Lôanalyse systémique prend aussi en compte le contexte socio-économique national 

plus général : à la fois du point de vue des fins, car la recherche et lôinnovation visent à 

améliorer les conditions de la croissance, ainsi que les questions environnementales et 

sociétales (par exemple le vieillissement), et du point de vue des déterminants, car les 

caractéristiques économiques (spécialisation sectorielle, etc.) et les caractéristiques 

institutionnelles (notamment lôorganisation des marchés) influencent la capacité du pays à 

produire et exploiter les innovations. La dynamique de lôinnovation repose sur les 

interactions entre lôaccumulation des savoirs et le processus de « destruction créatrice » 

par lequel de nouvelles technologies ou de nouveaux modèles dôaffaires, et donc de 

nouvelles entreprises et de nouveaux emplois, se substituent aux anciens. Lôorganisation 

des marchés doit être suffisamment stable pour permettre lôaccumulation des facteurs 

(notamment le savoir), mais aussi suffisamment flexible pour permettre la réallocation de 

ces facteurs nécessaire à la génération de nouvelles activités à travers le processus de 

destruction créatrice. Un ensemble dôinstitutions régulant les marchés des produits, du 

travail et du capital déterminent la capacité dôune économie à optimiser ces processus, et 

donc à se positionner sur une trajectoire de croissance tirée par lôinnovation. 

  



20 ï GUIDE DU LECTEUR 

 

 

EXAMENS DE LôOCDE DES POLITIQUES DôINNOVATION : FRANCE © OCDE 2014 

La revue de la France 

Sur chacun de ces thèmes, la revue de lôOCDE vise à la fois à présenter un état des 

lieux quantitatif et politique et à identifier les points de blocage dans le système et les 

options de politiques publiques. Les analyses sont assises sur les travaux thématiques 

menés par lôOCDE sur ces différents thèmes qui capitalisent lôexpérience des nombreux 

pays qui y participent, ainsi que sur la littérature académique. 

Lôétude de la France se distingue dans le dosage de ces deux objectifs : elle vise en 

premier lieu à offrir un panorama intégré assez complet et cohérent de la situation du 

SFRI ; ce faisant, elle identifie les points de blocage, notamment politiques, mais leur 

analyse et les recommandations politiques correspondantes ne devront pas prendre le pas 

sur lôexercice de diagnostic. On trouvera donc peu de recommandations dans les 

différents chapitres qui constituent un approfondissement analytique du chapitre 

« évaluation dôensemble et recommandations », dans lequel des recommandations seront 

formulées de manière explicite. 

Les revues de lôOCDE se distinguent notamment par le recours systématique aux 

comparaisons internationales, pour les indicateurs comme pour les politiques. Cela 

permet de mieux interpréter les résultats et les problèmes observés, et dôenvisager les 

différentes politiques qui peuvent être mobilisées pour solutionner ceux-ci, car dans bien 

des cas elles ont déjà été testées dans dôautres pays (ces cas doivent évidemment être 

recontextualisés pour servir lôanalyse). 

Dans le cas de la France, lôétude a pris comme comparateurs des pays qui se 

rapprochent le plus par leur taille et leur niveau de développement, ou des pays 

incontournables sur la scène mondiale ou européenne, ou enfin des pays dont la 

performance justifie quôils soient pris comme exemples de « bonnes pratiques » dans des 

domaines spécifiques. Il sôagit, selon les cas, de lôAllemagne, de la Chine, de la Corée, du 

Danemark, des États-Unis, de la Finlande, de lôItalie, du Japon, du Royaume-Uni, de la 

Suède et de la Suisse. Ces comparaisons internationales permettront de faire valoir « en 

creux » les principaux atouts et les limites du SFRI. 

Puisque cette revue doit servir à lôévaluation ex ante du SFRI avant lôintervention du 

PIA, un certain nombre de traitements spéciaux ont été appliqués. Une section du 

chapitre 1 est consacrée au PIA : elle examine ses objectifs et les indicateurs 

correspondant à son évaluation initiale et finale. Lôensemble des indicateurs mobilisés 

dans la revue inclut, lorsque cela était possible, lôannée 2010 en plus de la dernière année 

disponible. Les politiques et les dispositifs décrits sont clairement distingués selon quôils 

étaient déjà en place en 2010 ou ont été créés postérieurement, les plus récents ne pouvant 

à ce stade être évalués dans le détail. 

Le présent rapport constitue la troisième analyse complète du SFRI par lôOCDE. La 

première, publiée en 1985, relevait « la faiblesse persistante de la recherche industrielle, 

lôinsuffisance des créations dôentreprises (é) et la difficult® chronique quôéprouve 

lôindustrie française à percer dans des secteurs de pointe dès lors quôelle nôest pas 

appuyée par de grands projets gouvernementaux » (OCDE, 1985). La seconde, en 1999, 

notait les difficultés nées de la fin de ces grands projets, ainsi que les efforts engagés afin 

dôencourager lôentrepreneuriat. Elle relevait la nécessité dôaccroître la valorisation de la 

recherche publique, ainsi que de simplifier et rendre plus cohérents les dispositifs de 

soutien public à lôinnovation (OCDE, 1999). La lecture du présent rapport montrera à cet 

égard certaines constantes historiques. 
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Résumé exécutif 

Cette étude vise à évaluer le système français de recherche et dôinnovation (SFRI). 

Les missions du SFRI sont de mobiliser la recherche et lôinnovation pour soutenir la 

croissance économique et contribuer à résoudre les grands défis environnementaux et so-

ciétaux. Il doit pour cela produire de lôexcellence et de la pertinence. Le SFRI est issu 

dôune trajectoire marquée par des succès certains depuis la période dôaprès-guerre, 

comme la construction dôun système scientifique sophistiqué et un certain nombre de réa-

lisations technologiques issues des grands programmes (aéronautique, TGV, nucléaire). 

Cependant, les conditions générales ont changé et il faut que le SFRI sôadapte : il a enga-

gé cette mue depuis plus dôune décennie et il doit la poursuivre. Les conditions actuelles 

de la recherche et de lôinnovation appellent de lôouverture, de la flexibilité et de 

lôadaptabilité, autant de qualités que le SFRI a insuffisamment développées. 

Lôéconomie française connaît un déficit de croissance depuis plusieurs années, en lien 

avec une compétitivité-prix et hors prix dégradée. Les conditions-cadres de lôactivité éco-

nomique en France sont peu favorables à lôinnovation : le marché du travail et les mar-

chés des produits manquent dôouverture et de flexibilité, la fiscalité sur les entreprises et 

les investissements est lourde et complexe. Ces conditions pèsent sur la capacité des en-

treprises à financer lôinvestissement et mobiliser les ressources humaines (RH) néces-

saires à lôinnovation. Lôindustrie française dépense moins en recherche et développement 

(RD) que ses principaux concurrents, notamment lôAllemagne. La raison directe en est la 

structure sectorielle de la France et notamment la faible taille de son secteur manufactu-

rier, qui a fortement décliné au cours des 20 dernières années. La France est plutôt com-

pétitive dans des secteurs peu intensifs en RD (construction, luxe, agro-alimentaire, etc.). 

Les RH de la France sont caractérisées par une dualité : dôun côté, une minorité de 

personnels spécialistes ou généralistes très bien formés, aptes à développer et mettre en 

îuvre les innovations ; dôun autre côté, une fraction importante de la population peu ou 

mal formée, qui reste à lôécart de lôinnovation. Ceci provient du fait que les formations 

universitaires générales sont insuffisantes. Le renforcement de la qualité et de la perti-

nence des formations universitaires implique de mettre en place les incitations appro-

priées pour les universités et pour les enseignants-chercheurs et de revisiter les missions 

des divers acteurs et filières qui forment lôenseignement supérieur français. La mission 

dôenseignement doit être renforcée, notamment dans les universités peu équipées pour 

faire de la recherche. Lôenseignement supérieur doit également sôattacher à développer 

plus explicitement les attitudes et les compétences propices à lôinnovation. 

La performance de la France en matière scientifique (mesurée par les publications, les 

citations ou le Conseil européen de la recherche) est moyenne au niveau international : 

elle est meilleure quôen Europe du Sud, mais inférieure quôen Europe du Nord, au 

Royaume-Uni et en Allemagne. La recherche publique française est centrée sur des orga-

nismes publics de recherche (OPR) qui réunissent traditionnellement les rôles de pilotage 

stratégique, de financement, dôexécution et dôévaluation de la recherche. Ce modèle ren-

contre des difficultés dans lôaccomplissement des objectifs et des missions confiées à la 
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recherche publique dans un nouveau contexte qui exige excellence et pertinence  de la re-

cherche par rapport aux objectifs publics. Les réformes engagées depuis la fin des années 

1990 ont visé à confier à des acteurs distincts les différentes fonctions : à lôÉtat le pilo-

tage stratégique (stratégies nationales, Programme dôInvestissements dôAvenir [PIA] ), à 

lôAgence nationale de la recherche (ANR) le financement (par projets), à une agence (in-

dépendante) spécialisée lôévaluation, et aux universités lôexécution de la recherche. Pour 

ce faire, les universités ont vu leur autonomie sôaccroître et ont été incitées à se regrouper, 

dans lôidée de faire émerger quelques grandes universités de recherche mondialement 

compétitives. Les financements du PIA, alloués sur la base de lôexcellence et de la perti-

nence par rapport aux objectifs publics, doivent contribuer à accélérer cette mue. Le sys-

tème de la recherche publique française est actuellement un hybride du modèle tradition-

nel basé sur les organismes publics de recherche (qui ont eux-mêmes évolué) et des 

institutions nouvelles créées depuis dix ans. Cette situation mixte est source de complexi-

tés inutiles et de coûts de fonctionnement excessifs, qui appellent donc une poursuite des 

réformes. 

Les transferts de connaissances entre la recherche publique et les entreprises sont un 

thème majeur de la politique française depuis une quinzaine dôannées. De multiples dis-

positifs ont par conséquent été mis en place : recherche partenariale, recherche coopéra-

tive, valorisation de la propriété intellectuelle, création dôentreprises, mobilité des per-

sonnels. Une culture du transfert sôest développée, portée par un nombre accru dôacteurs 

et dôinstitutions spécialisées. Cependant, les résultats sont plutôt modestes, les rares indi-

cateurs disponibles nôindiquant pas de progrès majeurs depuis une quinzaine dôannées. 

Les principaux freins au développement des transferts sont internes à la recherche pu-

blique elle-même, qui ne fournit pas aux chercheurs les incitations nécessaires pour 

sôengager dans le transfert et choisir des recherches susceptibles dôavoir des retombées 

sociales ou économiques. Les politiques menées ont manqué de cohérence dôensemble, 

les dispositifs sôajoutant les uns aux autres sans que leurs champs dôapplication respectifs 

soient toujours clarifiés. Enfin, le transfert a souvent été conduit selon une approche ad-

ministrative (déposer des brevets, créer des entreprises) plutôt quôéconomique (valoriser 

les brevets, faire croître les entreprises). 

LôÉtat dispose dôun grand nombre de dispositifs pour soutenir la recherche et 

lôinnovation dans les entreprises. Le crédit dôimpôt recherche français est pratiquement le 

plus généreux au monde. Bien quôil ait un effet positif sur la RD des entreprises, celui-ci 

nôest probablement pas à la hauteur de son coût pour lôÉtat. De multiples programmes et 

organismes publics assurent une densité forte de lôintervention publique dans lôinnovation 

industrielle, avec des succès non négligeables dans un certain nombre de domaines (pôles 

de compétitivité). Les petites entreprises dôune part, et les grandes dôautre part, en sont 

bénéficiaires, alors que les entreprises de taille intermédiaire sont moins soutenues. Les 

modes de soutien compétitifs (fondés sur des appels dôoffre ouverts) sont de plus en plus 

pratiqués. Au total, lôintervention publique est très granulaire, pas toujours cohérente et 

manque dôorientation stratégique. 

Lôentrepreneuriat innovant en France est développé à un niveau comparable avec les 

autres pays. Le taux de survie des entreprises est élevé, mais peu dôentre elles croissent. 

Les financements en capital-risque sont abondants pour les phases aval (expansion), mais 

plus rares pour les phases amont (amorçage). Lôabondance en aval sôexplique par lôapport 

de capitaux publics et semble liée à une éviction de capitaux privés, qui vont alors 

sôinvestir à lôétranger. Accroître et dynamiser lôentrepreneuriat innovant est devenu pro-

gressivement un objectif central de la politique dôinnovation de la France. Lôintervention 

publique est extrêmement dense à tous les niveaux de la chaîne (création dôentreprise, fis-
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calité, financement, etc.) et semble avoir un réel impact (par exemple, les aides OSEO). 

Cette intervention est plus forte que dans dôautres pays, sans que la performance de la 

France ne semble refléter cette différence : ceci soulève la question de son efficacité. Il 

faut notamment sôinterroger sur la faible sélectivité et la durée de nombreuses aides pu-

bliques et sur leur durée. Une entreprise peut passer sept ans dans le dispositif Jeune En-

treprise Innovante, alors même que son projet ne progresse pas. La survie excessive des 

entreprises peu performantes nuit à la croissance des autres en les concurrençant pour 

lôaccès aux financements, au travail qualifié et aux marchés. 

La gouvernance désigne lôensemble des mécanismes assurant le pilotage et la cohé-

rence des politiques de recherche et dôinnovation dôun pays. Elle implique la coordination 

entre acteurs ayant des responsabilités à différents niveaux du système. La coordination 

entre les ministères, notamment celui en charge de la recherche et celui en charge de 

lôéconomie, est nécessaire au bon fonctionnement du système, y compris dans lôélabora-

tion des stratégies de recherche et dôinnovation. Des progrès considérables ont été réalisés 

dans la coordination verticale (pilotage des organismes de recherche par les ministères) et 

des outils potentiellement puissants ont été mis en place (PIA, ANR). La fonction 

dôévaluation, longtemps un point faible du SFRI, a connu des développements positifs et 

de nouveaux mécanismes ont été mis en place pour permettre une évaluation indépen-

dante des acteurs et des politiques ; ceux-ci doivent être pleinement utilisés. 
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Chapitre 1 

 

Évaluation dôensemble et recommandations 

Ce chapitre présente les enjeux stratégiques auxquels fait face aujourdôhui le système 

français de recherche et dôinnovation. Il rappelle sa trajectoire historique marquée par le 

rôle central de lôÉtat, à travers notamment les grands organismes de recherche, et 

sôinterroge sur lôefficacité dôun tel modèle dans le contexte économique actuel au niveau 

mondial et au niveau national. Il résume ensuite les principaux résultats de lôétude : con-

cernant les ressources humaines pour lôinnovation, le système de la recherche publique, 

les transferts de connaissances public-privé, les politiques pour lôinnovation dans les en-

treprises, lôentrepreneuriat innovant et la gouvernance dôensemble du système. Il exa-

mine enfin plus en détail le Programme dôInvestissements dôAvenir, un plan décennal de 

développement et de transformation du système français de recherche et dôinnovation 

lancé en 2010. 
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Enjeux stratégiques pour le système français de recherche et dôinnovation (SFRI) 

La France, comme dôautres pays à hauts revenus, doit renforcer sa capacité de crois-

sance et répondre aux grands défis sociétaux, tels le changement climatique ou le vieillis-

sement de la population. Elle ne pourra le faire sans mobiliser la recherche et 

lôinnovation. Ce message a progressivement gagn® le cîur du discours gouvernemental et 

sôy est installé à la fin des années 2000 pour ne plus le quitter. À partir de là, il est fon-

damental de pouvoir mobiliser le SFRI efficacement pour quôil contribue à ces efforts. 

Mobilisation et efficacité sont deux questions bien sûr liées. Les plans successifs mis 

en îuvre par la France, notamment le Programme dôInvestissements dôAvenir (PIA) en-

gagé en 2010, ont joué sur les deux tableaux en visant à la fois à mobiliser et réformer le 

SFRI. Ce rapport est consacré à faire le bilan du SFRI en 2010 et à prendre acte des chan-

gements intervenus depuis. Il vise à évaluer la capacité du SFRI à répondre aux défis 

économiques et sociétaux et à identifier les facteurs de blocage éventuels. 

La France est un pays de tradition scientifique et technique ancienne et elle occupe 

aujourdôhui encore une place significative dans le monde dans ce domaine. La France a 

®t® au cîur de la r®volution scientifique du XVII
e
 siècle, puis des révolutions indus-

trielles du XVIII
e
 et du XIX

e
 siècle en Europe, et elle nôa cessé depuis lors dôêtre active 

sur la scène scientifique et technique mondiale. Le SFRI tel quôil est aujourdôhui sôest 

structuré progressivement au cours du dernier siècle, et plus particulièrement dans les dé-

cennies qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale, la période de « reconstruction ». Le 

SFRI présente nombre des traits inscrits dans lôhistoire qui distinguent la France des 

autres pays. 

Un premier trait du SFRI est le rôle essentiel quôy joue lôÉtat. Côest un trait général de 

la société et de lôéconomie françaises (la part des dépenses publiques dans le produit inté-

rieur brut [PIB] était en 2013 la deuxième plus élevée de lôOCDE) ; côest aussi le cas pour 

la science et lôinnovation. La part de lôÉtat dans le financement de lôensemble des dé-

penses de recherche et développement (RD) était de 37 % en 2010 (en fait, près de 50 % 

si lôon prend en compte le crédit dôimpôt recherche [CIR]), alors que celle dans les pays 

de taille et de richesse comparables (Allemagne, Royaume-Uni) avoisinait les 30 %. Cette 

part a tendu à diminuer au cours des dernières décennies (elle était de 50 % dans les an-

nées 1980, alors que la moyenne de lôOCDE était autour de 40 %). Les dépenses liées à la 

défense, plus élevées que dans dôautres pays (mais en déclin depuis plus de 20 ans), con-

tribuent à expliquer ce phénomène, mais seulement en partie : lôÉtat est aussi très impli-

qué dans le financement et lôexécution de la RD civile. 

Un second trait distinctif est le faible poids des universités au sein de la recherche pu-

blique, laquelle est exécutée pour lôessentiel dans des organismes publics de recherche 

(OPR) tels le Centre national de la recherche scientifique (CNRS), le Commissariat à 

lôénergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), etc. : les OPR pilotent et financent 

eux-mêmes en grande partie la recherche dans le cadre dôobjectifs larges définis par eux-

mêmes en concertation avec lôÉtat. Le financement de ces organismes est essentiellement 

récurrent et leurs missions nôincluent pas lôenseignement. Lôuniversité a longtemps occu-

pé une position marginale dans la recherche publique française ; elle est centrée sur la 

mission dôenseignement ï à lôexclusion de lôenseignement « dôélite » dispensé dans les 

grandes écoles, autre spécificité française. 
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Un troisième trait (qui nôest pas unique à la France, mais y est particulièrement pro-

noncé) est la proximité de lôÉtat et des grandes entreprises qui réalisent une part impor-

tante de la RD, que ce soit dôun point de vue stratégique (association de ces entreprises 

aux initiatives publiques) ou financier (achats publics et aides de lôÉtat). La part de lôÉtat 

dans le financement de la RD des entreprises est la plus élevée pour les grandes entre-

prises dôun côté (avec des montants conséquents) et les très petites start-ups de lôautre cô-

té (mais les montants en jeu pour ces dernières sont relativement minimes), les entreprises 

moyennes étant relativement exclues. 

La mise en place du SFRI a coïncidé avec le développement économique de la France 

dans lôaprès-guerre et sa structure correspond bien au modèle de croissance des Trente 

Glorieuses. Le SFRI a été structuré dans les années 1950-70 comme un système large-

ment administré et centré sur lôÉtat : les grandes entreprises publiques, en général en po-

sition de monopole (transports publics, électricité, télécoms, etc.), constituaient les dé-

bouchés ; les organismes publics de recherche géraient les aspects technologiques ; 

dôautres grandes entreprises publiques opéraient lôinnovation et la production. Les choix 

stratégiques et lôallocation des ressources se décidaient au niveau de lôÉtat, qui privilé-

giait les secteurs jugés les plus importants pour le développement du pays, mais aussi 

pour sa sécurité/défense : énergie (notamment nucléaire), télécommunications, aéronau-

tique, espace, etc. La France se situant initialement en retrait de la frontière technologique 

mondiale, les programmes ont souvent consisté à adopter et adapter une technique pré-

existante, généralement originaire des États-Unis. La France sôest ainsi inscrite avec suc-

cès dans une dynamique de « rattrapage technologique ». Une telle dynamique était cohé-

rente avec un modèle institutionnel relativement centralisé, qui assurait une constance 

dans les choix technologiques, allouait le montant nécessaire de ressources et coordonnait 

les différents acteurs impliqués. Cette dynamique appelait un système de recherche et 

dôinnovation fortement structuré autour de ces grands programmes et pour lequel des or-

ganismes de recherche centralisés ont pu paraître particulièrement efficaces. Ainsi, 

nombre de grands programmes ont été dotés de leur propre OPR : le nucléaire (CEA), 

lôespace (Centre national dôétudes spatiales (CNES]), lôinformatique (Institut national de 

recherche en informatique et en automatique), les télécoms (Centre national dôétudes des 

télécommunications [CNET]), etc. Les tentatives de transplantation de ce modèle à des 

secteurs plus concurrentiels ou positionnés sur la frontière technologique, comme 

lôinformatique, ont échoué, démontrant ainsi les limites du modèle. Le Plan Calcul des 

années 1960 est souvent cité pour illustrer les limites du modèle du grand programme. 

Mais des programmes qui ont réussi du point de vue technique, comme le Concorde ou le 

Minitel, peuvent aussi illustrer la moindre adaptation du modèle au contexte mondial plus 

ouvert et concurrentiel à partir des années 1980. 

Les propriétés dôun tel modèle administré ont été analysées par ailleurs et peuvent 

avoir des effets positifs ou négatifs en termes dôefficacité selon le contexte ; dans la 

France des années 1950 à 1970, les aspects positifs lôemportaient : 

¶ Capacité à adopter et adapter efficacement les avancées scientifiques et tech-

niques réalisées à lôétranger et à faire des innovations incrémentales, du fait de la 

structure hiérarchique du système assurant une cohérence ex ante des décisions. 

La contrepartie en est une faible capacité à réaliser des avancées scientifiques ou 

technologiques radicales, lesquelles réclament tâtonnement, pluralisme des ap-

proches et concurrence. 
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¶ Capacité à mener des projets de très grande ampleur (impliquant des acteurs di-

versifiés et de grande taille, et des capitaux importants) dotés dôune composante 

innovante et dôun horizon temporel long. La contrepartie de cette robustesse est 

une faible sensibilité aux signaux du marché par rapport à la demande, car celle-ci 

est largement captive (usagers du téléphone, du train, de lôélectricité ayant un opé-

rateur national monopolistique, etc.) et une contrainte de rentabilité financière peu 

pressante, car côest lôÉtat qui finance. 

¶ Stabilité structurelle, du fait de la nature administrative des mécanismes à lôîuvre 

(engagements budgétaires, statuts des personnels). Une fois un programme enga-

gé, il est difficile de lôarrêter ou de le réorienter. Cela donne un horizon de stabili-

té potentiellement bénéfique pour certains projets, mais rend difficiles les adapta-

tions parfois nécessaires, la stabilité tournant alors à la rigidité. Les sources de 

flexibilité se trouvent dans la croissance, qui procure des ressources accrues 

chaque année pouvant être allouées à de nouvelles priorités sans déplacer les res-

sources des années précédentes déjà immobilisées autour dôobjectifs antérieurs. 

Lorsque la croissance cesse, cette source de flexibilité disparaît. 

Mais le contexte a progressivement changé, et avec lui les caractéristiques qui font 

quôun système de recherche et dôinnovation est performant : les effets négatifs du modèle 

administré se sont alors fait plus visibles. 

Premièrement, du fait même du succès de son modèle, la France a achevé son rattra-

page. Le niveau de productivité de la France (productivité horaire du travail) est au-

jourdôhui parmi les plus élevés au monde. La recherche et lôindustrie françaises sont à la 

frontière mondiale des connaissances sur les segments où elles sont présentes. Ce posi-

tionnement a des implications multiples sur le SFRI. À la frontière il nôy a plus dôexemple 

bien établi à copier, «lôavenir nôest écrit nulle part», il faut certes observer ce que font les 

autres, mais chacun doit tracer son chemin. Cela implique une flexibilité dans lôapproche, 

des tâtonnements et la capacité à changer ses choix et réallouer ses ressources rapidement 

selon les opportunités scientifiques et techniques ou la demande. Cela implique aussi que 

le défi de la productivité, toujours essentiel pour assurer croissance et compétitivité, se 

pose en des termes différents : les jeunes entreprises innovantes sont nécessaires comme 

« têtes chercheuses » de lôinnovation, en articulation avec les grands groupes. La centrali-

té de lôentrepreneuriat dans les processus dôinnovation a été renforcée par le rôle quôont 

pris les technologies de lôinformation et de la communication (TIC), notamment le logi-

ciel, secteur dans lequel côest le mode prédominant dôapparition et de diffusion des nou-

veaux produits. Les TIC ont aussi poussé de nouveaux processus dôinnovation : innova-

tion ouverte (coopération structurée entre entreprises ou avec des OPR), innovation par 

les consommateurs, innovation non technologique (souvent en lien avec le Web). En ef-

fet, la notion de frontière ne concerne pas que la science et la technologie, mais aussi 

lôorganisation et la fourniture des services, la capacité à suivre les goûts changeants des 

consommateurs, etc. Ceci est dôautant plus important dans des économies où les secteurs 

de services ont un poids plus élevé, et les secteurs manufacturiers un poids moins élevé, 

quôauparavant. À ce titre, lôinnovation dans les services devient une priorité. 

Deuxièmement, le monde est plus divers et interconnecté quôauparavant. Le dévelop-

pement rapide de lôAsie ï Corée puis Chine notamment ï et des autres pays du BRIC au 

cours des dernières décennies a accéléré la croissance mondiale, et ceci alors même que la 

croissance des pays développés ï dont la France ï ralentissait sensiblement. La part de la 

France dans le PIB mondial (en parité de pouvoir dôachat) est passée de près de 4 % en 

1970 à un peu plus de 2.5 % en 2010, pente suivie aussi par dôautres pays comme le 
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Royaume-Uni ou lôAllemagne. Le monde est aussi plus interconnecté : les flux de biens, 

de services et de capitaux, mais aussi les flux dôinformation et de connaissances, sont 

beaucoup plus denses et multidirectionnels. La production est de plus en plus segmentée 

au niveau mondial dans des « chaines de valeur globales » où chaque pays tente de se po-

sitionner favorablement et est pour cela dépendant des choix des entreprises multinatio-

nales et de la dynamique de marché. De plus, la France sôest insérée dans lôUnion euro-

péenne (UE), ce qui a non seulement approfondi ses liens économiques avec les autres 

pays membres, mais a également créé un ensemble de règles qui sôimposent en France 

même. Dans un tel contexte, la concurrence sur les marchés est devenue plus forte et il 

nôy a presque plus de monopoles publics qui puissent imposer à des consommateurs cap-

tifs leurs choix technologiques : lôévolution de la téléphonie est la plus forte illustration 

de ce changement. De même, la marge de manîuvre des £tats a ®t® r®duite par les trait®s 

internationaux et les institutions communautaires : les subventions aux entreprises, par 

exemple, sont strictement plafonnées. Dans ce contexte, toute stratégie technologique doit 

dôemblée être conforme à des règles internationales et être pensée en termes de demande 

mondiale, laquelle nôest pas captive, et non de demande nationale, laquelle pouvait lôêtre 

auparavant. 

Troisième évolution, les grands défis collectifs auxquels les États tentent de répondre 

ï notamment par lôinnovation ï ont changé. Dans la deuxième moitié du XXe siècle, avec 

la guerre froide, la défense était le défi principal. Elle mobilisait des crédits considérables, 

avec de grands volumes canalisés vers la recherche et lôinnovation. Elle mobilisait des 

crédits considérables, avec de grands volumes canalisés vers la recherche et lôinnovation, 

dans lôespoir de possibles « retombées » vers les marchés civils. Il apparaît que celles-ci, 

bien quôassez importantes, nôaient jamais été à la hauteur des dépenses, qui étaient enga-

gées à dôautres fins. La recherche à des fins de défense est par essence secrète et se prête 

peu à des retombées. Elle est aussi très nationale, la coopération internationale étant limi-

tée et encadrée. Le SFRI était bien préparé à de tels modes opératoires et de fait, la France 

était parmi les premiers pays de lôOCDE en termes de RD pour la défense. Au cours des 

deux dernières décennies, de nouveaux défis collectifs se sont substitués à la défense, no-

tamment lôenvironnement (y compris la transition énergétique) et le vieillissement. Pour 

chacun de ces défis, les États engagent des programmes importants de recherche, mais 

ceux-ci se présentent de façon différente des programmes militaires. Dôabord, lôapproche 

est plus ouverte, la contrainte de secret nôétant plus prédominante ; cela permet dôinclure 

une diversité dôacteurs qui auparavant auraient été exclus, tels les petites entreprises ou 

universités. Ensuite, les connaissances mobilisées sont plus diverses : il sôagit en fait de 

tous les domaines scientifiques et techniques. Les recherches doivent donc être multidis-

ciplinaires : il faut faire travailler ensemble des laboratoires ou entreprises issues de do-

maines très différents. Enfin, comme ces défis sont communs à toute lôhumanité, la coo-

pération internationale est un mode opératoire naturel, même si la réalité nôest pas 

toujours à la hauteur des opportunités. 

Le nouveau contexte qui a progressivement émergé appelle donc des qualités nou-

velles pour le système de recherche et dôinnovation des pays qui se positionnent à la fron-

tière scientifique et technologique, et au regard desquelles le SFRI et lôaction du PIA 

pourraient légitimement être évalués. Ce système doit être : 

¶ Flexible, capable de réallouer les ressources rapidement : du côté de lôÉtat, qui 

doit donc développer des financements par projet (dont lôorientation est révisable 

très rapidement) aux côtés des financements récurrents et sôappuyer sur les uni-

versités, plus flexibles en termes dôallocation des ressources que les OPR, du fait 

de leurs missions multiples ; et du côté de lôindustrie, ce qui implique une démo-
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graphie plus dynamique (renouvellement de la population des entreprises, entre-

preneuriat). 

¶ Concurrentiel et coopératif, moins cloisonné : les acteurs, publics et privés, sont 

moins dans des « silos », ils interagissent densément ; cela concerne notamment 

les relations entre la recherche publique et les entreprises. 

¶ Ouvert sur la société et le marché : réactif à la demande dôune multitude de con-

sommateurs, demande qui peut changer rapidement ou se tourner vers dôautres 

fournisseurs. La demande publique oriente actuellement lôinnovation vers les 

grands défis économiques, environnementaux et sociétaux. Cela implique un pilo-

tage stratégique de la recherche publique par lôÉtat et une aptitude à encourager 

lôinterdisciplinarité. Celle-ci est nécessaire lorsque la recherche est tirée par la 

demande, car la plupart des problèmes réels auxquels elle sôattaque ignorent les 

frontières disciplinaires ; elle suppose aussi des structures organisationnelles 

souples et décentralisées. 

¶ Entrepreneurial : les nouvelles entreprises sont souvent les vecteurs des nouvelles 

technologies, notamment dans les TIC, les logiciels, le Web et les biotechnolo-

gies. 

¶ Faisant une plus grande place à lôinnovation non technologique et aux secteurs 

de services : lôinnovation est omniprésente, elle nôest plus cantonnée à quelques 

secteurs « de haute technologie ». Le design et le marketing font partie intégrante 

des activités dôinnovation. 

¶ Internationalisé : inséré dans les réseaux mondiaux de la connaissance, capable de 

capter et de valoriser les savoirs les plus récents. 

¶ Doté dôun enseignement supérieur qui fournit une formation solide à de vastes 

contingents de jeunes pour élargir la capacité dôinnovation de lôéconomie et 

équipe les futurs chercheurs, ingénieurs et entrepreneurs des capacités dôinitiative 

et dôinnovation requises par la nouvelle dynamique. 

¶ Piloté stratégiquement, mais flexible dans sa mise en îuvre. Dans cet environ-

nement diversifié et changeant, lôÉtat ne peut plus appliquer un modèle de 

« command and control ». Il doit accepter une certaine flexibilité et autonomie des 

agents et mettre en place des incitations adéquates pour les orienter. De cette gou-

vernance plus complexe découle un besoin renforcé de transparence et 

dôévaluation. 

Les responsables français de la recherche et de lôinnovation en ont bien sûr pris cons-

cience. Le modèle a sensiblement évolué au cours des deux dernières décennies, de telle 

façon quôil sôest progressivement écarté de son état initial ï mais sans pour autant entrer 

pleinement dans le nouveau modèle. 

La direction prise a été celle dôune adaptation croissante au nouveau contexte décrit 

ci-dessus, avec des tentatives répétées de se rapprocher des critères énumérés précédem-

ment. Des vagues de réformes ont donc été conduites, notamment en 1994 (loi Fillon 

pour encourager les transferts public-privé), en 1998/99 (loi Allègre pour les transferts, 

dispositifs DSK (ñdes initiales de Dominique Strauss-Kahn, ministre des finances en 

1998 ») pour le financement de lôentrepreneuriat), en 2004 (politique des « pôles de com-

pétitivité »), en 2006 (création de lôAgence nationale de la recherche [ANR], agence de 

financements sur projets, et de lôAgence dôévaluation de la recherche et de lôenseignement 
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supérieur [AERES], en 2008 (loi relative aux libertés et responsabilités des universités 

(loi LRU) accordant lôautonomie aux universités), en 2009 (la stratégie nationale de re-

cherche et dôinnovation [SNRI] met les grands défis sociaux et environnementaux au 

cîur de la politique de recherche) et en 2010 (le PIA attribue environ 20 milliards EUR à 

la recherche et lôinnovation, lôexcellence, les transferts et lôentrepreneuriat, principale-

ment de façon concurrentielle). 

Les OPR eux-mêmes, héritage de lôancien modèle, ont évolué : ils se sont rapprochés 

des universités par la création, à partir des années 1990, des « unités mixtes de re-

cherche (UMR)» et se sont efforcés de répondre, au-delà de leur tutelle, à la demande 

économique et sociale, dont ils doivent en retirer une partie de leurs revenus. Dans le 

même temps, le financement public de la recherche recule en part du PIB, du fait non seu-

lement de la diminution des dépenses militaires, mais aussi de la réduction des soutiens 

aux entreprises ï du moins jusquôà la réforme du crédit dôimpôt recherche (CIR) en 2008, 

qui a renversé radicalement cette tendance en instaurant des transferts très élevés de lôÉtat 

aux entreprises réalisant de la RD. Qui plus est, le soutien à lôentrepreneuriat innovant est 

devenu le thème central de multiples mesures de politique publique. 

Le SFRI est sorti de ces réformes successives et de ces réorientations politiques sen-

siblement transformé. Cependant, la transformation nôa été que partielle et le système ac-

tuel peut être qualifié de mixte ï côest-à-dire un hybride entre lôancien modèle administré 

et le nouveau modèle ouvert. Cette mixité est à bien des égards insatisfaisante, car elle est 

source de frictions et de segmentations qui réduisent lôefficacité globale du système. Au 

regard des critères précédents, les principales caractéristiques du SFRI peuvent être résu-

mées de la façon suivante : 

¶ Flexibilité. Il existe une grande rigidité dans lôallocation des ressources de la re-

cherche publique liée à la gestion statutaire des ressources humaines (RD) dans 

les OPR et à lôallocation mécanique de moyens récurrents. La recherche publique 

nôest donc pas en bonne position pour répondre aux changements inopinés des 

opportunités et des demandes ; elle est de fait la plus rigide du monde en termes 

thématiques. 

¶ Concurrence et coopération. Lôautonomie stratégique, académique, pédagogique 

et financière des établissements dôenseignement supérieur et de recherche est 

faible, réduisant leur capacité à interagir et la capacité du système à engendrer les 

quelques grandes universités de recherche dont la France a besoin. Les UMR ont 

favorisé un rapprochement des équipes entre OPR et avec les universités. Elles 

ont marqué de ce point de vue un progrès qui reste inachevé (les UMR sont sous 

les tutelles multiples de leurs organismes membres) et dont le coût de fonction-

nement est excessif du fait de cet inachèvement. Le passage au mandat de gestion 

unique par les universités hôtes permettrait de finaliser cette évolution. La seg-

mentation concerne aussi lôenseignement supérieur, avec la coupure entre univer-

sités et grandes écoles qui est dommageable à la fois à lôenseignement et à la re-

cherche. 

¶ Ouverture sur la société et le marché. Les transferts public-privé sont encore mal 

mesurés, mais semblent avoir peu progressé en volume jusquôà la fin des années 

2000 malgré la multiplicité des réformes et dispositifs en place, ce qui reflète 

vraisemblablement des barrières systémiques fortes : faibles incitations pour les 

laboratoires et chercheurs à coopérer avec le monde économique et social, no-

tamment les entreprises. 
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¶ Entrepreneurial. Les aides publiques sont largement orientées vers les grandes 

entreprises, alors que les entreprises de taille intermédiaire restent pour beaucoup 

à lôécart des dispositifs publics. La politique vis-à-vis de lôentrepreneuriat est 

certes généreuse, mais elle ressemble parfois plus à du patronage quôà du capital-

risque, en ce sens quôelle fournit une protection presque inconditionnelle à 

nombre de jeunes entreprises sans leur donner nécessairement les incitations ni les 

moyens de la croissance. 

¶ Faisant une plus grande place à lôinnovation non technologique et aux secteurs 

de services. La vision de lôinnovation qui structure les politiques publiques fait 

une place croissante à ces formes nouvelles, mais il reste une marge de progrès. 

¶ Internationalisé. La recherche publique française est bien internationalisée. Mais 

la France est insuffisamment attractive pour la RD et les chercheurs étrangers, du 

fait de conditions générales (fiscalité, etc.) difficiles et dôun système de recherche 

peu lisible et peu ouvert. 

¶ Comprenant un enseignement supérieur qui peine à produire les larges contin-

gents requis pour une économie globalement plus innovante, mais est de plus en 

plus ouvert aux approches entrepreneuriales. 

¶ Piloté stratégiquement. La gestion moderne de la recherche publique implique une 

séparation des fonctions de programmation et dôexécution (ainsi que de finance-

ment et dôévaluation) afin dôassurer un meilleur alignement de la programmation 

sur les besoins collectifs. A lôopposé, en France, les OPR sont en charge de la 

programmation de la recherche publique, laquelle reflète donc les intérêts directs 

des équipes qui exécutent la recherche ï dôoù la difficulté à valoriser la re-

cherche et la rigidité thématique soulignée plus haut. Malgré les progrès des fi-

nancements sur projets, les financements récurrents restent largement prédomi-

nants (environ 90 % des financements de la recherche publique) et limitent la 

capacité de lôÉtat à orienter la recherche dans certains organismes. 

Le SFRI est entré dans une mue inachevée qui procède par tâtonnements. Au regard 

des analyses précédentes, les principales faiblesses du SFRI peuvent constituer un guide 

de lôaction politique, qui sera détaillé dans la suite de ce chapitre. Côest sur un diagnostic 

similaire quôa été conçu le PIA, qui se veut non seulement un plan pour les investisse-

ments orientés vers une nouvelle croissance, mais aussi un instrument de la transforma-

tion du SFRI. 

Les grands objectifs actuels des politiques de recherche et dôinnovation en France ont 

été énoncés avec une certaine constance dans les différents plans et stratégies publiés au 

cours des dernières années. Ils sont en cohérence avec lôanalyse précédente. Ils concer-

nent la compétitivité des entreprises dôune part, et les défis environnementaux et socié-

taux dôautre part. 

La compétitivité de la France sôest considérablement dégradée au cours de la dernière dé-

cennie. Les parts de marché de la France à lôexportation se sont réduites, la croissance a sévè-

rement ralenti, et le nombre des entreprises manufacturières de plus de dix salariés a diminué 

dôun quart. Bien que les principales raisons soient dôordre macroéconomique et structurel (dé-

gradation de la compétitivité-prix et hors prix), cette situation a été aggravée par le position-

nement de lôindustrie française en milieu plutôt quôen haut de gamme et la faiblesse de son 

offre innovante. Pour rétablir la compétitivité, il est nécessaire dôaccélérer la croissance de la 
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productivité. Les secteurs de haute technologie dans lesquels la France a beaucoup investi (aé-

ronautique, nucléaire, etc.) nôont pas compensé la dégradation plus générale. 

Ainsi, le premier défi stratégique posé au SFRI peut être formulé: contribuer à rétablir 

la compétitivité de lôéconomie française. Il faut pour cela identifier les secteurs dôavenir où 

la France a un plus grand potentiel, y canaliser les ressources humaines et financières né-

cessaires, et les utiliser de la façon la plus efficace. Cela doit se faire dans le contexte nou-

veau ï caractérisé par une économie mondialisée, tertiarisée et concurrentielle ï auquel le 

SFRI nôest pas nécessairement préparé. Compte tenu des enjeux, les domaines identifiés 

doivent peser beaucoup en termes dôemploi, soit directement (tourisme, luxe, industries 

agro-alimentaires (IAA ], etc.), soit indirectement par leurs effets dôentrainement de diverses 

natures (haute technologie, Web, santé, etc.). 

Le second défi qui se pose au SFRI concerne les dimensions sociétale et environne-

mentale. Transition énergétique, changement climatique, émissions de gaz à effet de 

serre, gestion de lôair et de lôeau, urbanisation, vieillissement de la population, dévelop-

pement des inégalités sociales : face à ces évolutions parfois radicales, les nations sont 

amenées à mobiliser lôensemble des outils dont elles disposent, y compris lôinnovation 

technologique ou sociale. Beaucoup de pays, comme la France, ont pris conscience des 

enjeux ï lesquels sont aussi économiques, car ces problèmes créent aussi des opportunités 

pour le développement dôactivités nouvelles génératrices de valeur ajoutée et dôemploi. 

La question qui se pose de façon spécifique à la France est celle de son modèle de re-

cherche et dôinnovation : comment mobiliser et canaliser les ressources nécessaires pour 

répondre efficacement aux grands défis sociétaux et environnementaux ? Quelles adapta-

tions dans les mécanismes dôallocation des ressources faciliteraient cette mobilisation et 

rendraient plus efficace lôutilisation de ces ressources ? 

La reconnaissance de ces deux défis est clairement indiquée dans les motivations du 

PIA (Juppé et Rocard, 2009), qui plaide pour que la France sôoriente vers une croissance 

plus forte, durable et fondée sur le savoir. 

Elle lôest aussi dans lôagenda stratégique « France Europe 2020 », publié en 2013 par 

le ministère de lôEnseignement supérieur et de la Recherche (MESR). 

Côest à lôaune de ces deux défis, et des conditions nécessaires pour que la France puisse 

les relever, que ce rapport va évaluer le SFRI. Les questions auxquelles devra répondre la 

France dans ce contexte sont multiples : quel équilibre établir entre les efforts visant au 

maintien de la position de la France dans ses secteurs « traditionnels » de haute technologie 

(aéronautique, espace, nucléaire, etc.) et ceux visant à renforcer des secteurs plus récents de 

haute technologie (TIC, logiciel, biotechnologies) et lôinnovation dans des secteurs oà la 

France est déjà compétitive (luxe, agro-alimentaire, tourisme, services à valeur ajoutée) ? 

Comment renforcer la position de la France dans les chaines de valeur globale et 

lôattractivité du territoire français pour les investissements étrangers en RD ? Comment 

mobiliser le puissant secteur public de la recherche autour de ces missions ? Quels instru-

ments politiques utiliser afin dôinfluencer lôinnovation dans des entreprises plus hétérogènes 

et moins liées à lôÉtat que celles qui furent les partenaires de la période précédente ? 

Quelles conditions fournir pour faciliter la croissance des jeunes entreprises innovantes ? 

Apporter des réponses adéquates à ces questions concernant les politiques dôinnovation et 

les mettre en îuvre exige de poursuivre la mue structurelle engagée par le SFRI. 

Cette revue va examiner lôensemble de ces défis. Elle tentera de positionner la France 

dans ces différentes dimensions, à la fois en 2010 (année de référence pour le PIA) et 

dans la période plus récente (la différence entre les deux étant généralement très faible) : 
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quelles sont les performances de la France ? Quels sont ses atouts et ses faiblesses ? 

Comment les politiques passées et récentes ont-elles fonctionné ? Au vu de lôexpérience 

internationale, quelles améliorations seraient-elles réalisables ? 
 

Encadré 1.1. La France dans le Tableau de bord de lôUnion de lôinnovation 

Le « Tableau de bord de lôUnion de lôinnovation» (UE, 2014), publié chaque année par la Commission 

européenne et qui est une référence pour nombre dôobservateurs en Europe, classe la France dans la catégorie 

des « innovateurs suiveurs », côest-à-dire les pays qui sôécartent peu de la moyenne de lôUE pour lôindicateur 

synthétique dôinnovation. La France se classe 11
e
 des 27 pays membres pour cet indicateur, très proche de la 

moyenne de lôUE. Les « innovateurs leaders » dans ce classement sont les pays dôEurope du Nord et 

lôAllemagne. Aux côtés de la France, les suiveurs incluent les Pays-Bas, la Belgique et le Royaume-Uni. La 

France est mieux classée en ce qui concerne les RH (7
e
), la performance scientifique mesurée principalement 

par les publications (8
e
), le financement public et le capital-risque (8

e
), mais beaucoup moins bien pour ce qui 

est de lôinvestissement des entreprises (14
e
), lôentrepreneuriat et les liens entre entreprises (14

e
) et les innova-

teurs, notamment les petites et moyennes entreprises (PME) (14
e
). Lôhétérogénéité des indicateurs composites 

peut cacher certaines réalités spécifiques, dont lôanalyse requiert lôexamen des indicateurs individuels. Ainsi, 

en matière dôenseignement supérieur et de recherche, le bon rang de la France est dû à un degré élevé 

dôinternationalisation (part dôétrangers parmi les doctorants), qui contraste avec une part dans les publications 

scientifiques les plus citées inférieure à la moyenne de lôUE. La France est relativement bien classée pour les 

dépenses en capital-risque (rapportées au PIB), mais sensiblement moins bien classée pour lôinnovation dans 

les entreprises. Elle est aussi bien marquée en ce qui concerne les dépôts de marques communautaires et 

dépôts de dessins et modèles (« design ») ï les PME introduisant des produits ou procédés nouveaux ï et pour 

les exportations de services intensifs en savoir. Au-delà du caractère hétérogène de ces différents indicateurs, 

il apparaît que la France est plutôt mieux placée (sans être parmi les leaders) pour les indicateurs 

dôenseignement supérieur, de recherche et de financement que pour les indicateurs dôinnovation.  

Performance du SFRI 

Performance dôensemble en matière de recherche et dôinnovation 

Les performances du SFRI sont détaillées par la suite dans les chapitres thématiques 

correspondant à ses différentes dimensions. Les points saillants de cette analyse nôont pas 

varié depuis 2010 : en matière de RH, la France semble dotée dôune élite de niveau élevé 

(par exemple, des ingénieurs aux compétences mondialement reconnues), mais de taille 

trop réduite (une partie importante de la main dôîuvre est trop peu qualifi®e pour soutenir 

lôinnovation). Par ailleurs, la France forme un taux de docteurs inférieur à celui des pays 

leaders en matière de recherche et dôinnovation. En matière de production scientifique, la 

France se positionne derrière lôAllemagne et le Royaume-Uni, mais devant lôItalie et 

lôEspagne. Bien que certains chercheurs soient de niveau international, ils ne suffisent pas 

à hausser la performance totale au meilleur niveau. En matière de transferts de connais-

sances entre le secteur public et les entreprises, la France a essentiellement stagné à un 

niveau modeste depuis dix ans, comme beaucoup dôautres pays dôailleurs. En matière 

dôinnovation par les entreprises, les performances françaises sont également moyennes. 

Lôintensité en RD de la France est nettement inférieure à celle de lôAllemagne, du fait de 

la petite taille de son industrie manufacturière ; la France dispose aussi de moins de très 

grandes entreprises de recherche, car elle est plutôt forte dans des domaines où 

lôinnovation sôappuie peu sur la RD : luxe, tourisme, agro-alimentaire, etc. En matière 

dôentrepreneuriat innovant, la France se positionne plutôt bien pour les créations dôentre-

prises et les dépenses de capital-risque, mais moins bien pour la croissance des jeunes en-

treprises innovantes (qui restent de petite taille). Au total, comme le reflète le « Tableau 
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de bord de lôUnion de lôinnovation » (voir encadré 1.1), la France se positionne au niveau 

de la moyenne européenne, derrière les pays scandinaves, lôAllemagne, les Pays-Bas et le 

Royaume-Uni, mais devant lôEurope du Sud et lôEurope centrale et orientale. 

Pour une caractérisation plus qualitative du SFRI on peut se tourner vers lôanalyse 

SWOT (tableau 1.1), qui rapporte les forces et les faiblesses du système, ainsi que les op-

portunités et menaces auxquelles il est confronté. 

Tableau 1.1. SWOT du Système français de recherche et dôinnovation 

Forces Faiblesses 

¶ des ingénieurs de grande qualité, polyvalents et innovants 
pour lôindustrie ; 

¶ un nombre important de chercheurs reconnus internationa-
lement pour leur excellence, même si au total la recherche 
fondamentale française est de qualité moyenne ; 

¶ certains OPR de grande qualité dans des domaines comme 
la santé ou les TIC ; 

¶ une population croissante dôentrepreneurs imaginatifs et 
compétents ; 

¶ des conditions aisées de création dôentreprise et des 
politiques effectives dôencouragement à la création de 
jeunes entreprises innovantes ; 

¶ des dispositifs de soutien public à lôinnovation variés, offrant 
une palette large aux entreprises et permettant une expéri-
mentation en vue dôidentifier et de sélectionner les disposi-
tifs les plus efficaces. 

¶ une performance éducative faible dans des strates importantes 
de la population ; 

¶ un taux de docteurs peu élevé ; 

¶ un marché du travail segmenté et rigide qui ne favorise pas la 
mobilité de la force de travail ; 

¶ un système de recherche publique segmenté et dont certaines 
composantes sont rigides, peu affectées par les évaluations et 
peu réactives à la demande sociale et économique ; 

¶ des OPR qui réunissent les rôles de programmation, finance-
ment, exécution et évaluation de la recherche alors que les uni-
versités restent trop faibles ; 

¶ un système de transferts de connaissances public-privé peu 
efficace ; 

¶ un système dôaides publiques aux entreprises excessivement 
complexe ; 

¶ une fiscalité peu incitative pour lôinvestissement dans les entre-
prises, malgré des conditions aménagées pour les jeunes entre-
prises innovantes ; 

¶ des conditions-cadres inhibant lôexpansion des entreprises 
(fiscalité et seuils sociaux notamment) ; 

¶ un système dôaides publiques aux jeunes entreprises insuffisam-
ment sélectif, qui maintient en vie des entreprises à faible poten-
tiel de croissance. 

Opportunités Menaces 

¶ les secteurs dans lesquels la France est forte (agro-
alimentaire, luxe, tourisme, services à valeur ajoutée) se 
mondialisent et demandent beaucoup dôinnovation ; 

¶ de nouveaux secteurs émergent (nano, bio, logiciels, etc.) 
sur lesquels la France pourrait se positionner ; 

¶ les débuts du financement sur projets et de lôévaluation 
indépendante ont été sources dôapprentissage, quôil faut 
maintenant étendre et systématiser ; 

¶ les achats publics élevés pourraient être mieux utilisés pour 
encourager lôinnovation (« demand-side policies ») ; 

¶ le fort intérêt des collectivités territoriales pour lôinnovation 
pourrait les amener à accroître leur investissement dans 
des universités pleinement autonomes afin de promouvoir 
le développement local ; 

¶ lôensemble des réformes engagées depuis 15 ans visant à 
ouvrir et assouplir le système a résulté dans la création de 
mécanismes à fort potentiel : par exemple, lôautonomie des 
universités pourrait favoriser lôaffirmation de grandes uni-
versités de recherche ; 

¶ le PIA offre des ressources significatives et un horizon 
temporel long (dix ans), quôil faut coordonner avec les 
autres mesures. 

¶ un recul éventuel du financement sur projets et de lôévaluation 
indépendante pourrait réduire lôouverture de la recherche pu-
blique vis-à-vis de la société et de lôéconomie ; 

¶ une multiplication de stratégies séparées provenant de différents 
acteurs publics réduirait la cohérence dôensemble de lôeffort, ainsi 
que sa lisibilité et son efficacité ; 

¶ une dégradation supplémentaire des conditions-cadres pour les 
entreprises (fiscalité, flexibilité des marchés) pourrait annihiler les 
efforts engagés pour encourager lôinnovation ; 

¶ la situation financière fragile du secteur des entreprises réduit sa 
capacité dôinvestissement. 
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Ressources humaines (RH) 

En 2010, les RH de la France sont caractérisées par une dualité, confirmée par les 

tests du Programme international de lôOCDE pour le suivi des acquis des élèves (PISA) et 

du Programme pour lôévaluation internationale des adultes, ainsi que par les témoignages 

dôentreprises : dôun côté, une minorité de personnels spécialistes ou généralistes très bien 

formés, aptes à développer et mettre en îuvre les innovations, reconnus internationale-

ment et employés pour beaucoup dans de grandes entreprises ou dans les OPR (une part 

croissante mais encore minime se tourne vers lôentrepreneuriat), et de lôautre côté, une 

fraction importante de la population peu ou mal formée, qui reste à lôécart de 

lôinnovation. Cela correspond à un système dôenseignement supérieur performant pour la 

formation des élites (grandes écoles, formations sélectives avancées dans les universités), 

mais où les formations universitaires générales ou professionnelles forment un nombre de 

diplômés insuffisant pour élargir la base de capital humain du système français 

dôinnovation : les formations professionnelles (institut universitaire de technologie, brevet 

de technicien supérieur, mastères spécialisés) étant trop petites et les formations générales 

non sélectives, souvent de qualité insuffisante et avec des taux dôéchec élevés. 

Les besoins en RH dépendent des caractéristiques et de la trajectoire du système 

dôinnovation. La structure duale des RH décrite ci-dessus correspondait à une situation où 

le SFRI était fondé sur des grandes entreprises et de grands projets visant la haute techno-

logie, mais largement dans une perspective de rattrapage de la frontière technologique. 

Dans un contexte où la France doit se positionner à la frontière et sur une base sectorielle 

plus large, lôenjeu pour le système de formation est dôarriver à produire à la fois la couche 

dôexcellence nécessaire pour piloter les secteurs de pointe et des cohortes plus nom-

breuses de spécialistes ou de généralistes de bon niveau afin dôirriguer lôensemble des 

secteurs et y promouvoir une innovation moins radicale, mais néanmoins nécessaire à la 

compétitivité dans nombre dôactivités. Cela doit passer dôune part, par la poursuite des 

politiques dôenseignement dôexcellence, en renforçant les liens avec la recherche à travers 

la promotion dôun nombre limité dôuniversités de recherche et dôautres initiatives 

dôexcellence (Idex) soutenues par le PIA, et dôautre part, par un renforcement de la quali-

té et de la pertinence des formations universitaires générales ou professionnelles qui im-

pliquent des étudiants plus nombreux. Cela implique de mettre en place les incitations 

appropriées pour les universités et les enseignants-chercheurs (la qualité de 

lôenseignement délivré a actuellement peu dôimpact sur ceux, institutions ou individus, 

qui en ont la responsabilité) et de revisiter les missions propres et la complémentarité des 

différents acteurs et filières qui forment lôenseignement supérieur français. Alors que la 

mission de recherche doit être guidée par les critères de lôexcellence ï et donc concentrée 

dans les universités qui en ont les capacités ï la mission dôenseignement doit être renfor-

cée dans les autres universités en conformité avec les besoins directement ressentis, no-

tamment au niveau régional. Cela nôexclut pas lôimplication de ces universités dans des 

activités dôinnovation en lien avec les besoins locaux (notamment des PME) ï appuyée, 

lorsque cela est possible, sur des « niches dôexcellence » en matière de recherche. La sé-

paration historique entre grandes écoles et universités est aujourdôhui contre-productive : 

les écoles ont besoin de la recherche pour élever la capacité dôinnovation de leurs diplô-

més et les universités ont besoin de sélectivité et de lien avec lôindustrie ; les différentes 

formes de regroupement expérimentées depuis une dizaine dôannées doivent être poursui-

vies. Lôenseignement supérieur doit également sôattacher à développer plus explicitement 

chez les étudiants les attitudes et compétences propices à lôinnovation et lôentrepreneuriat. 

Au vu de lôexpérience internationale, cela implique en particulier de donner une plus 

grande place aux travaux personnels ou de groupe dans les formations. 
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Une partie de ces changements doit commencer dès lôenseignement scolaire, qui pro-

duit trop (et de plus en plus) dôélèves avec un niveau scolaire très faible, comme le mon-

trent les résultats médiocres de la France aux tests PISA. En particulier, lôenseignement 

scolaire pourrait davantage former aux compétences-clés pour lôinnovation et 

lôentrepreneuriat comme la confiance en soi, lôesprit dôinitiative et le travail en groupe. 

Recommandations : 

¶ Poursuivre la politique de promotion de lôexcellence dans lôenseignement en lien 

avec la recherche tout en donnant une place plus grande à lôenseignement dans la 

vaste majorité des universités, qui ne sont pas impliquées dans la recherche de ni-

veau international mais peuvent trouver dans leurs atouts spécifiques (scienti-

fiques, économiques) de véritables avantages comparatifs. 

¶ Soutenir le développement de formations universitaires professionnelles et 

lôaccroissement de la qualité et la pertinence (par rapport à la demande sociale et 

économique) des formations universitaires générales, y compris dans les sciences 

humaines et sociales. 

¶ Donner une place plus grande dans les universités à lôenseignement dôactivités 

susceptibles de rendre les étudiants plus innovants et entrepreneuriaux (travaux 

personnels ou plus encore, de groupe). 

¶ Accroître lôautonomie des établissements à tous les niveaux (pleine responsabilité 

dans la gestion des personnels enseignants et non enseignants, liberté de recrute-

ment des étudiants, capacité à collecter des ressources propres, autonomie plus 

forte dans la définition et la délivrance des diplômes, etc.) et poursuivre la montée 

en puissance de lôévaluation à tous les niveaux. 

Recherche publique 

Dôaprès différents indicateurs quantitatifs, la science française se situe derrière les 

pays leaders ; elle occupe ainsi une position moyenne en Europe. Alors quôil existe une 

catégorie de chercheurs (que lôon retrouve par exemple parmi les lauréats du Conseil eu-

ropéen de la recherche [CER]) qui atteignent lôexcellence internationale, le niveau 

dôensemble mesuré par lôimpact des publications scientifiques se situe en-dessous de ce-

lui du Royaume-Uni, de lôAllemagne ou de lôEurope du Nord par exemple, mais au-

dessus de celui de lôEurope du Sud et de lôAsie. La recherche française semble aussi par-

mi les plus inertes au monde en matière de spécialisation, la répartition thématique des 

publications ayant moins changé que dans les autres pays depuis le début des années 

2000. Ces deux traits reflètent la difficulté du système français de la recherche publique à 

réallouer les ressources (non seulement par thème, mais plus largement entre unités de re-

cherche, etc.) ainsi que sa difficulté ï liée à la précédente ï à se focaliser sur lôexcellence. 

Lôorganisation de la recherche publique est centrée sur les OPR. Parmi ceux-ci, le 

plus grand, le CNRS, est en charge principalement de la recherche de base. Les autres 

font de la recherche plus appliquée dans des domaines où lôÉtat a un rôle particulier pour 

des raisons soit stratégiques, soit économiques : nucléaire et technologies industrielles de 

points (CEA), technologies industrielles de pointe (CEA), santé (Institut national de la 

santé et de la recherche médicale), informatique (Inria), agronomie (Institut national de la 

recherche agronomique (INRA]), etc. En termes de publications scientifiques (qui ne sont 

pas la mission première de tous les OPR), il apparaît que ces organismes sont en général 

bien ou même très bien classés au niveau européen, à lôexception du CNRS qui est en mi-
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lieu ou en bas du classement européen dans certains domaines. Il sôagit là dôune 

moyenne, qui nôempêche pas quôun certain nombre de chercheurs du CNRS fassent une 

recherche internationalement reconnue. Les OPR français ont une puissance exception-

nelle par rapport à ceux des autres pays : ils réunissent les fonctions de programmation, 

de financement, dôexécution et dôévaluation de la recherche. La plupart des autres pays 

ont depuis un certain temps abandonné ce modèle (sôils lôont jamais eu) du fait de ses ef-

fets sur le fonctionnement du système, qui devient très difficile à piloter pour les autorités 

politiques ; Ils ne peuvent donc y mettre en îuvre leurs priorit®s, par exemple en termes 

thématiques ou en termes dôorientation vers les transferts aux entreprises et à la société. 

À côté des OPR, quelques grandes universités de recherche ont émergé (Université 

Pierre et Marie Curie, Paris-Sud, etc.), grâce notamment à la loi LRU, mais elles sont en-

core faibles par rapport aux établissements comparables à lôétranger et aux OPR. De plus, 

une partie non négligeable de la recherche y est faite dans le cadre dôUMR qui sont pour 

partie sous le contrôle du CNRS et dôautres OPR, cette mixité entrainant des modalités de 

fonctionnement complexes. La politique de sites actuellement promue par le MESR pour-

rait aller dans le sens de simplifier cette gouvernance encombrée, en mettant les UMR 

sous le contrôle exclusif des universités. 

Le financement par projets était traditionnellement faible en France, où les finance-

ments récurrents alloués aux OPR dominaient. Lôallocation des ressources entre les orga-

nismes était effectuée par le parlement, puis au sein des organismes par eux-mêmes, selon 

leurs priorités propres discutées avec leurs tutelles ministérielles. La création de lôANR 

en 2006 a engagé une évolution que la mise en place du PIA en 2010 a renforcée. Les fi-

nancements par projets constituent maintenant plus de 10 % des budgets de la recherche 

publique (loin derrière les autres pays). Ils donnent à lôÉtat un levier potentiellement 

puissant pour promouvoir lôexcellence et la pertinence de la recherche. La cohabitation 

entre les financements par projets ï par nature limités dans le temps ï et le statut stable de 

nombreux chercheurs du secteur public sôest avérée difficile : certains laboratoires ont dû 

créer des postes temporaires, car ils avaient des financements mais pas de main dôîuvre 

statutaire, et dôautres ont dû réduire leur activité effective, car ils avaient la main dôîuvre 

statutaire mais pas les financements. Cela souligne la nécessité dôune évolution du statut, 

qui ne devrait pas entraver lôadaptation de lôallocation des RH aux besoins de la re-

cherche. 

Une recherche publique excellente et pertinente requiert une évaluation indépendante, 

compétente et effective. La création de lôAERES en 2006 visait à répondre à ce besoin. 

Cette agence a globalement bien rempli son rôle et a notamment aidé les universités dans 

la gestion de leurs équipes de recherche. Certains OPR utilisent aussi ces évaluations pour 

décider de lôallocation interne de leurs ressources entre les équipes de recherche. La dis-

parition de la note globale que lôAERES attribuait aux unités de recherche semble avoir 

réduit son utilité, car elle ne permet plus dôidentifier aussi aisément les unités de re-

cherche ayant des problèmes et donc candidates à des restructurations. 

Recommandations : 

¶ Poursuivre et approfondir la politique de sites du MESR, qui place les universités 

dôexcellence au cîur de la recherche. Il faut notamment compl®ter lôintégration 

des UMR dans les sites concernés, en donnant un mandat unique de gestion à 

lôuniversité (décision prise au début des années 2000 et pratiquement pas appli-

quée). À lôexemple du PIA, les dépenses de recherche doivent être concentrées 
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sur lôexcellence, ce qui permettrait aux autres chercheurs de contribuer directe-

ment à la qualité de lôenseignement universitaire. 

¶ Rehausser le financement sur projets, car ils sont un levier privilégié pour pro-

mouvoir excellence. Il faut notamment plus dôappels thématiques (plutôt que 

blancs) afin dôorienter effectivement la recherche selon les priorités nationales. Il 

faut réfléchir à une adaptation du statut des personnels dans les OPR où 

lôallocation des financements et celle des personnes ne correspondent plus. 

¶ Poursuivre lôévaluation régulière de la recherche publique et la rendre plus effec-

tive, par exemple avec obligation de reporting des organismes évalués auprès de 

lôAERES (maintenant Haut Conseil de lôévaluation de la recherche et de 

lôenseignement supérieur [HCERES]). Il faut lôétendre aux enseignants-

chercheurs. 

Transferts de connaissances 

Les transferts de connaissances entre la recherche publique et les entreprises sont un 

thème majeur de la politique française depuis une quinzaine dôannées, comme ils le sont 

dans les autres pays. De multiples dispositifs ont été mis en place en conséquence : ser-

vices de valorisation au sein des universités en 1998, programmes de transfert de lôANR, 

labellisation des instituts Carnot (qui abonde les contrats de recherche), doublement du 

CIR pour la RD externalisée aux laboratoires publics, etc. Recherche partenariale, re-

cherche collaborative, valorisation de la propriété intellectuelle, création dôentreprises et 

mobilité des personnels sont les instruments principaux mobilisés à cet effet. Une culture 

du transfert sôest développée, portée par un nombre accru dôacteurs et dôinstitutions spé-

cialisées. Cependant, les résultats apparaissent encore modestes au début des années 

2010. Les rares indicateurs disponibles concernant la mobilité des personnels, les revenus 

issus de la propriété intellectuelle ou la recherche partenariale nôindiquent pas de progrès 

significatifs depuis une quinzaine dôannées. 

Les principaux freins au développement des transferts sont internes à une partie de la 

recherche publique elle-même, qui ne fournit pas aux chercheurs les incitations néces-

saires pour sôengager dans le transfert et choisir des recherches susceptibles dôavoir des 

retombées sociales ou économiques. Les politiques menées ont manqué de cohérence 

dôensemble, les dispositifs sôajoutant les uns aux autres sans que leurs champs 

dôapplication respectifs soient toujours clarifiés, résultant dans un ensemble très com-

plexe ï donc à la fois coûteux et peu lisible pour les utilisateurs (notamment les PME) et 

finalement moins efficace. Le PIA lui-même a créé des acteurs nouveaux : instituts de re-

cherche technologique [IRT], instituts pour la transition énergétique [ITE] et sociétés 

dôaccélération du transfert de technologie [SATT] notamment, dont lôarticulation avec les 

dispositifs des opérateurs existants nôa pas encore été complètement clarifiée. Enfin, en 

France comme dans les autres pays, le transfert a souvent été conduit selon une approche 

administrative (déposer des brevets, créer des entreprises : ce sont là des démarches ad-

ministratives) plutôt quôéconomique (valoriser les brevets, faire croître les entreprises, ce 

sont des activités industrielles, de marché). 
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Recommandations : 

¶ Renforcer les incitations au sein des universités et des OPR notamment pour que 

les chercheurs se tournent vers la valorisation et nôen restent pas exclusivement à 

des publications scientifiques. Cela implique dôinclure des indicateurs de transfert 

dans les dossiers de carrière des chercheurs. 

¶ Veiller à clarifier et harmoniser lôensemble des dispositifs de transfert, en éva-

luant précisément le champ et les effets de chacun, en consolidant ou en suppri-

mant les dispositifs les moins efficaces et en clarifiant les prérogatives de chacun. 

La gestion de la propriété industrielle offre de ce point de vue des défis particu-

liers. Il faut certes finalement mettre en îuvre le mandat de gestion unique (in-

cluant le droit de céder le brevet), mais aussi clarifier les rôles et les droits respec-

tifs des différents acteurs, par exemple les SATT et les IRT. 

¶ Professionnaliser et donner les incitations adéquates aux institutions et personnels 

en charge de la valorisation : il sôagit là dôactivités de marché pour lesquelles les 

acteurs doivent avoir les qualifications et lôexpérience correspondantes et agir au 

mieux selon les signaux reçus, notamment du marché. La constitution des SATT 

est de ce point de vue une avancée sur laquelle il faut capitaliser. 

RD et innovation des entreprises 

La part des dépenses de RD des entreprises en France est inférieure à celle des sec-

teurs privés en Allemagne ou dans dôautres pays leaders en matière dôinnovation. Cet 

écart sôexplique par la structure sectorielle de la France, notamment la faible taille de son 

secteur manufacturier. Les entreprises françaises sont plutôt compétitives dans des sec-

teurs peu intensifs en RD (luxe, agro-alimentaire, tourisme, services à valeur ajoutée, 

etc.). De plus, lôindustrie française a vu sa taille se réduire sensiblement depuis le début 

des années 2000, du fait dôune forte dégradation de sa compétitivité. Elle est constituée de 

petites entreprises relativement plus nombreuses et plus intensives en RD que leurs équi-

valentes allemandes (ou britanniques) et de grandes entreprises plus petites et moins in-

tensives en RD que leurs homologues allemandes. La distribution sectorielle en est pour 

partie responsable, mais ce différentiel de taille est bien présent au sein des secteurs eux-

mêmes (par exemple lôautomobile). En termes dôinnovation ï mesurée par les brevets ou 

enquêtes innovation ï comme en termes de science, la position internationale de la France 

est intermédiaire, derrière lôEurope du Nord, lôAllemagne ou les États-Unis, mais devant 

lôEurope du Sud. En termes dôinternationalisation, il apparaît que la France nôest pas un 

pays très attractif pour la RD des firmes étrangères, mais que les firmes françaises tendent 

à localiser une part significative de leur RD aux États-Unis. 

Le CIR français est parmi les plus généreux au monde. Le CIR est en soi une bonne 

mesure, ce qui est lôune des raisons pour lesquelles la plupart des pays de lôOCDE et au-

delà lôont adoptée. Il a un effet positif sur la RD des entreprises, mais probablement pas à 

la hauteur de son coût pour lôÉtat : en effet, le coût nôest que lôun des déterminants de la 

RD, et sa réduction ne peut lever totalement les autres obstacles à une augmentation de la 

RD (capacités de lôentreprise, demande, coûts dôindustrialisation, etc.). Lôeffet réel du 

CIR semble être plutôt de favoriser la survie des entreprises qui font de la RD par rapport 

à celles qui nôen font pas. Sa générosité se justifie plutôt par un environnement fiscal 

(impôt sur les sociétés, etc.) difficile et complexe pour les entreprises, mais dont il limite 

les effets négatifs sur celles qui font de la RD. 
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De multiples programmes et organismes publics assurent une densité forte de 

lôintervention publique dans lôinnovation, avec des succès non négligeables dans un cer-

tain nombre de domaines : pôles de compétitivité, avances remboursables dôOSEO, pro-

grammes dôaide sectoriels, etc. Les petites entreprises dôune part, et les grandes dôautre 

part, en sont principalement bénéficiaires, alors que les entreprises de taille intermédiaire 

sont moins soutenues. Les modes de soutien compétitifs (fondés sur des appels dôoffre 

ouverts) sont de plus en plus pratiqués. Au total, cependant, lôintervention publique est 

très granulaire, nôest pas toujours cohérente et manque dôune orientation stratégique claire 

et unique. 

Recommandations : 

¶ Rendre les « sites » dôenseignement supérieur et de recherche et les pôles de com-

pétitivité plus cohérents entre eux, en adaptant leur nombre total en fonction de 

cette cohérence. 

¶ Dans le contexte des évolutions de la fiscalité à venir, réduire la générosité du 

CIR, notamment pour les grandes entreprises, et réduire le taux de lôimpôt sur les 

sociétés en même temps afin de diminuer les effets distorsifs que le CIR peut 

avoir vis-à-vis de secteurs où lôinnovation repose relativement peu sur la RD. 

¶ Les dispositifs nationaux de soutien à lôinnovation en France prenant imparfaite-

ment en compte la structure sectorielle française, développer plus les services et 

dispositifs utiles aux entreprises de secteurs tels que les IAA, le tourisme, etc. 

Entrepreneuriat 

Autant que les statistiques disponibles permettent dôen juger, lôentrepreneuriat inno-

vant est développé en France à un niveau comparable avec les autres pays,. Le taux de 

survie des entreprises est élevé, mais peu dôentre elles croissent. Les succès dôampleur 

(telle lôentrée de la société Criteo au Nasdaq en 2013) restent rares : côest là le problème 

principal en France dans ce domaine. 

Les financements en capital-risque sont réputés insuffisants en France comme dans 

les autres pays dôEurope. Ils sont plus abondants en montants absolus pour les phases aval 

(expansion) que pour les phases amont (amorçage), lesquelles il est vrai requièrent des 

investissements bien moindres. Les acteurs rapportent cependant une difficulté à boucler 

en France le « troisième tour » des start-ups qui ont réussi leurs phases initiales, tour qui 

exige en général des montants plus élevés (plusieurs dizaines de millions dôeuros). En 

fait, il se collecte en France plus de capital-risque quôil ne sôen investit, la différence étant 

dôenviron 100 millions EUR par an depuis 2008. Les raisons de cette exportation nette de 

capitaux restent à identifier. Lôapport de capitaux publics en France est le plus élevé 

dôEurope, mais il coexiste avec cette exportation nette de capitaux et la difficulté persis-

tante à monter le troisième tour. Une analyse approfondie de ces conditions serait néces-

saire pour optimiser lôintervention publique et viser les segments les plus demandeurs du 

marché tout en évitant un effet dôéviction, les capitaux privés allant à lôétranger chercher 

de meilleurs projets tout en laissant les projets français les moins rentables à lôÉtat. 

Accroître et dynamiser lôentrepreneuriat innovant est devenu progressivement un ob-

jectif central de la politique dôinnovation de la France. Lôintervention publique est extrê-

mement dense dans ce domaine, à tous les niveaux de la chaîne (formation, création 

dôentreprise, fiscalité et charges sociales, financement, etc.) ; elle semble avoir un réel 

impact sur le nombre de jeunes entreprises innovantes et leur capacité à recruter des cher-
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cheurs notamment. Pourtant, alors que lôintervention publique est plus forte que dans 

dôautres pays, la croissance et les performances de ces entreprises ne semblent pas refléter 

pleinement cette différence, ce qui soulève la question de son efficacité globale. 

Quels sont les facteurs limitatifs de la création et surtout de la croissance des entre-

prises innovantes en France ? La pénurie de capital est fréquemment citée pour justifier 

lôinjection de financements publics abondants dans le capital-risque par des fonds de 

fonds. Cette pénurie a un effet accru du fait de lôabsence dôun marché dôactions pour les 

entreprises de croissance qui offrirait une source supplémentaire de fonds pour les entre-

prises, ainsi que la sortie en capital dont les investisseurs privés ont besoin. 

Un second facteur limitatif est un ensemble de conditions-cadres qui incitent les en-

treprises à ne pas dépasser certaines tailles, notamment des effets de seuil en matière de 

législation sociale, de fiscalité, dôaccès à certains soutiens publics, etc., qui sont condi-

tionnés par la taille. 

Un troisième facteur est la faible sélectivité et la faible sélectivité de certaines aides 

publiques et leur durée. Une entreprise peut cumuler divers dispositifs de soutien public 

pendant des années, alors même que son projet ne progresse pas. Cette survie artificielle 

prolongée dôentreprises peu performantes nuit à la croissance des autres en les concurren-

çant pour les financements publics et privés, ainsi que pour lôaccès au travail qualifié et 

aux marchés. 

Recommandations : 

¶ Examiner segment par segment les besoins effectifs en capital-risque en France, 

alors que la pénurie de capital-risque souvent invoquée ne semble pas générale, et 

adapter les montants alloués par lôÉtat aux fonds et fonds de fonds correspon-

dants. 

¶ Examiner les conditions fiscales ou juridiques qui limitent lôincitation des petites 

entreprises, et notamment des start-ups innovantes, à croître. 

¶ Rendre plus sélective la stratégie dôencouragement à la création dôentreprises in-

novantes par la fiscalité et les aides publiques. En suivant les méthodes utilisées 

par les professionnels du capital-risque ou par le programme Small Business In-

novation Research aux États-Unis, le financement accordé à chaque jeune entre-

prise pourrait être revu régulièrement selon les perspectives de réussite de 

lôentreprise ; celles qui passent avec succès le test pourraient bénéficier de finan-

cements plus élevés en correspondance avec leurs besoins de croissance. 

Gouvernance 

La gouvernance désigne lôensemble des mécanismes assurant le pilotage et la cohé-

rence des politiques de recherche et dôinnovation dôun pays. Elle implique la coordination 

entre acteurs ayant des responsabilités à différents niveaux du système. En France, le plus 

haut niveau (stratégique, interministériel) est assuré par le Président de la République et 

le Premier Ministre, normalement conseillés par un « Haut Conseil » constitué de person-

nalités du monde de la recherche et de lôinnovation. Par le passé, de tels Hauts Conseils 

nôont jamais bien fonctionné en France, du fait dôattributions restreintes et peu claires et 

dôune insuffisante légitimité vis-à-vis de certains acteurs non associés à leur nomination 

et à leur fonctionnement. 
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La coordination entre les ministères, notamment celui en charge de la recherche et ce-

lui en charge de lôindustrie, est nécessaire au bon fonctionnement du système, y compris 

dans lôélaboration des stratégies de recherche et dôinnovation. La situation par le passé 

nôa pas été optimale de ce point de vue. La création récente en 2013 dôune instance de 

coordination interministérielle de la politique de lôinnovation devrait améliorer les choses. 

La situation a été compliquée par la création du Commissariat général à 

lôinvestissement (CGI), qui a développé sa stratégie propre issue du rapport Juppé-Rocard 

et endossée par le Président de la République, et alloué en conséquence les moyens con-

sidérables du PIA sans quôun lien organique ait été mis en place avec les ministères dont 

les domaines de compétence étaient affectés. Il en a résulté des frictions systémiques 

entre institutions anciennes et nouvelles, dont les missions se chevauchent et les modes de 

fonctionnement diffèrent. 

La coordination verticale concerne le pilotage/la tutelle des organismes de recherche 

et des opérateurs (par exemple OSEO) par les ministères. Les OPR décident pour 

lôessentiel eux-mêmes de leur programmation, sans quôune cohérence dôensemble ni une 

conformité aux priorités politiques soient garanties ex ante. Des outils potentiellement 

puissants ont été mis en place (PIA, ANR) afin de remédier à cela. Il reste maintenant à 

les utiliser pleinement. 

La fonction dôévaluation, longtemps un point faible en France, a connu récemment 

des développements positifs. De nouveaux mécanismes ont été mis en place pour per-

mettre une évaluation indépendante des acteurs et des politiques, avec lôAERESet le CGI 

pour les actions du PIA, les compétences accrues de la Cour des comptes dans le domaine 

de la recherche et de lôinnovation, et la création en 2014 dôune Commission dôévaluation 

des politiques au Commissariat général à la stratégie et à la prospective. 

Recommandations : 

¶ Le Haut Conseil en cours de création suite à la loi de juillet 2013 doit être doté 

dôune réelle indépendance opérationnelle vis-à-vis des acteurs du SFRI, notam-

ment les OPR. 

¶ Des modalités explicites doivent être mises en place pour une coopération régu-

lière entre les ministères clés du SFRI afin de permettre un alignement des diffé-

rentes stratégies et des mesures politiques correspondantes (voir la coordination 

interministérielle.) 

¶ Les ministères de tutelle des OPR, notamment le MESR, doivent se doter de la 

capacité dôorienter stratégiquement les OPR, en leur fixant des objectifs alignés 

sur la strat®gie nationale et en mettant en îuvre ces objectifs ¨ travers les plans 

multi-annuels dôobjectifs signés avec les OPR. 

¶ Lôévaluation indépendante doit être maintenue et développée, et les prérogatives 

de lôAERES confirmées dans le nouveau HCERES. Lôévaluation doit être rendue 

plus effective, en affectant directement lôorientation subséquente des politiques et 

des mesures évaluées. 
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Le PIA 

Le PIA, genèse et contenu 

Le PIA a été mis en place en 2009 à lôinitiative du président Sarkozy, à la suite du 

rapport Juppé-Rocard et dans la suite immédiate de la SNRI. Le PIA couvre la période 

2010-20. 

Lôobjet de ce programme est de préparer la France aux enjeux de demain (compétiti-

vité, environnement, santé, etc.) et dôaugmenter son potentiel de croissance en investis-

sant à hauteur de 35 milliards EUR dans lôenseignement supérieur et la formation, la re-

cherche, les filières industrielles et les PME, le développement durable et le numérique. 

Au total, avec lôeffet de levier espéré sur dôautres financements, et en particulier les cofi-

nancements privés, le programme dôinvestissement espéré est de lôordre de 60 à 65 mil-

liards EUR : 

¶ recherche (7.1 milliards EUR) 

¶ enseignement supérieur et formation (11.0 milliards EUR) 

¶ numérique (4.5 milliards EUR) 

¶ développement durable (5.1 milliards EUR) 

¶ filières industrielles et PME (6.5 milliards EUR) 

Dans chacun de ces domaines, plusieurs programmes sont mis en place combinant 

différents modes de financement (prêts, fonds propres, subventions) et différentes ap-

proches par secteur, par objet (création dôobjets nouveaux tels que les SATT, ITE, IRT) et 

par technologie sur une problématique ciblée (véhicule du futur). Le PIA est piloté et 

coordonné par le CGI. Les opérateurs chargés de distribuer les fonds dans le cadre de 

programmes spécifiques sont des organismes déjà existants, qui voient donc leur action 

amplifiée ; les principaux sont lôANR, la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), 

lôAgence de lôEnvironnement et de la Maîtrise de lôÉnergie (ADEME) et OSEO. 

Une partie des fonds alloués est attribuée pleinement aux bénéficiaires (« fonds con-

sommables ») ; une autre partie est attribuée sous forme de dotation en capital et les béné-

ficiaires ne touchent que les intérêts correspondant au placement ï soit une rente annuelle 

de lôordre de 3.5 % de la dotation. Certains des programmes pourraient se voir attribuer 

définitivement le capital correspondant en fin dôexercice au bout de dix ans, dans des 

conditions qui restent à définir. 

Dans le paysage des politiques publiques sôintéressant à la recherche et lôinnovation, 

le PIA se distingue à la fois par ses objectifs et sa méthode. 

Les objectifs du PIA sont thématiquement ciblés. La recherche et lôinnovation sont le 

principal objectif et absorbent plus de la moitié des financements. Le PIA vise lôexcel-

lence, les financements étant attribués aux acteurs et projets jugés porteurs de la plus 

grande valeur. 
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Tableau 1.2. PIA : programmes et actions 

Programme Montant Contenu, opérateur 

Centres dõexcellence (12 milliards EUR) 

Équipements dôexcellence 850 millions EUR Une centaine dôéquipements de recherche 

Laboratoires dôexcellence 1.94 milliard EUR, 
dont1.8 milliard EUR en capital 

Géré par ANR 

Initiatives dôexcellence (Idex) 7.1 milliards EUR, 

dont 6.9 milliards EUR en capital 

But : faire émerger 5 à 10 pôles interdisciplinaires dôexcellence 
mondiale 

Géré par ANR 

Plateau de Saclay 1 milliard EUR consommable Mise en place dôun pôle de recherche dôexcellence regroupant une 
quinzaine dôécoles et universités 

Géré par ANR 

Plan Campus 1.3 milliard EUR Complément aux 3.7 milliards EUR du Plan Campus destiné à 
rénover lôimmobilier universitaire sur 10 campus français ; le PIA 
contribue pour deux (Paris et Saclay) 

Santé et biotechnologies (2.45 milliards EUR) 

Santé et biotechnologies 1.55 milliard EUR Financer la recherche la plus avancée dans ces domaines 

Instituts hospitalo-
universitaires 

0.9 milliard EUR en capital Financer 5 pôles dôexcellence en matière de recherche, enseigne-
ment et valorisation 

Valorisation de la recherche (3.5 milliards EUR) 

Instituts Carnot 500 millions EUR en capital Recherche partenariale public-privé 

IRT 2 milliards, dont 75 % en capital, plus 
1 milliard EUR de levier espéré 

Créer une dynamique de coopération public-privé 

SATT 950 millions EUR en fonds propres Transferts de technologie, valorisation 

France Brevets 50 millions EUR (plus 
50 millions EUR de la CDC) 

Fonds de brevets 

Énergie et économie circulaire (3.15 milliards EUR) 

Instituts dôexcellence en 
énergie décarbonée, devenus 
ITE 

1 milliard EUR, dont 75 % en capital Associent public et privé 

Démonstrateurs énergie et 
chimie verte 

1.2 milliard EUR Piloté par lôADEME 

Économie circulaire 200 millions EUR Innovation et déploiement 

Nucléaire 800 millions EUR RD 

Fonds dôinvestissement 
« green tech » 

150 millions EUR Investissement dans des entreprises innovantes « green » 

Transports (3 milliards) 

Aéronautique 1.5 milliard EUR RD 

Automobile, maritime, 
ferroviaire, espace 

1.5 milliard EUR Recherche et développement 

Emploi, égalité des chances (y compris internats dõexcellence, économie solidaire, etc.) 1.1 milliard EUR 

Urbanisme, logement (1.5 milliard EUR) 

Ville de demain 850 millions EUR Démonstrateurs pour aménagement, énergie, transports, etc. 

Économie numérique (EUR 4.5 milliards) 

Soutien aux nouveau services 
et usages du numérique 

2.25 milliards EUR Soutien à la recherche et à lôinnovation dans les TIC 

Soutien aux entreprises (3.1 milliards) 

Fonds national dôamorçage 600 millions EUR CDC 

Pôles de compétitivité 300 millions EUR OSEO 

Autres aides aux PME 
innovantes 

1.4 milliard EUR OSEO 

  Source : http://investissement-avenir.gouvernement.fr/content/action-projets/les-programmes/centres-dexcellence. 

http://investissement-avenir.gouvernement.fr/content/action-projets/les-programmes/centres-dexcellence
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La méthode adoptée pour atteindre ces fins est celle de lôouverture et de la sélectivité. 

Les fonds sont pour la plupart attribués après des appels publics à projets arbitrés par des 

jurys dôexperts incluant des étrangers, qui jugent selon la valeur escomptée de chaque 

soumission. La sélectivité implique un nombre restreint de bénéficiaires afin dôéviter un 

éparpillement des financements, qui les rendrait inopérants. La méthode laisse volontai-

rement de côté les barrières institutionnelles, par exemple OPR/universités ou universi-

tés/grandes écoles. Le PIA (on se restreindra ici à présenter le PIA 1, lancé en 2010, alors 

que le PIA 2 se réfère à un ensemble dôactions publiées en 2013) a créé des entités nou-

velles ï Idex, SATT, IRT, etc. ï porteuses de certains des projets (tableau 1.2). En accord 

avec son approche sélective et transparente, le PIA accorde aussi une place centrale à 

lôévaluation, inscrite à tous les niveaux de la programmation (projets individuels, pro-

grammes, opérateurs, niveau global). 

En juillet 2013, le gouvernement a ré-abondé le PIA de 12 milliards EUR. Ce docu-

ment ne traite pas de ce qui a été baptisé « PIA 2 ». 

Sur ces problématiques de formation dôun capital humain plus large, mieux spécialisé 

et plus tourné vers lôinnovation, le PIA combine deux types dôinstruments : 

1. Lôaction « Idex » a engagé 7 milliards EUR de dotation non consommable, avec 

lôambition de créer 5 à 10 pôles pluridisciplinaires dôexcellence dôenseignement 

supérieur et de recherche de rang mondial. Ce volet, qui a démarré en 2011, a 

abouti à la sélection de huit projets qui pourraient préfigurer des universités de re-

cherche à part entière, en associant sur un site donné les forces dôexcellence de 

tous les acteurs. 

Elle a été complétée, avec le second volet du PIA (PIA 2) lancé en 2013, par un 

nouvel appel à projets visant à soutenir les sites qui, sans pouvoir prétendre se po-

sitionner sur lôensemble des disciplines scientifiques, disposent de quelques 

points forts fortement connectés avec les acteurs économiques du territoire. 

Ainsi, avec ces deux instruments cumulant plus de 10 milliards EUR, le PIA in-

cite : 

- à la structuration : par une gouvernance resserrée autour dôun projet straté-

gique partagé, qui prend en compte la compétition mondiale ; 

- à la différenciation : en distinguant les universités et écoles en fonction des 

atouts des sites respectifs, en reconnaissant ces forces par des labels sélectifs 

et en les incitant à se mettre plus directement en prise avec les activités éco-

nomiques de leur territoire ; 

- au décloisonnement : entre universités, grandes écoles, organismes et entre-

prises, qui sont souvent cofondateurs des nouveaux projets dôuniversité uni-

fiée ; 

- à lôouverture : en assumant une compétition mondiale par une politique 

dôattractivité des chercheurs et de partenariats avec les meilleures institutions 

étrangères. 

Cette politique de « champions » intègre, pour les projets déjà sélectionnés, une 

politique dôexcellence de formation par la recherche ; elle intègre aussi très sou-

vent une réforme approfondie des études de premier cycle. Le PIA apporte des 

moyens importants et durables en échange dôune gouvernance et dôun projet stra-
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tégiques fondés sur lôexcellence, qui garantissent la bonne utilisation de ces cré-

dits. Il incarne ainsi une ambition systémique. 

2. Le PIA déploie également quelques initiatives expérimentales, qui ont pour but de 

tester et, le cas échéant, faire la preuve des modèles pédagogiques innovants. 

Avec lôaction « culture scientifique et technique », « internats dôexcellence » 

(pour le collège et lycée) ou « Initiatives dôexcellence en formations innovantes » 

(IDEFI), le PIA sôest doté dôinstruments plus modestes mais fortement innovants, 

dont il faudra apprécier à terme la réussite individuelle et la reproductibilité à plus 

grande échelle. 

Les IDEFI, malgré leur taille modeste, pourraient contenir un vivier dôinnovations 

important, sur lesquels le ministère de lôEnseignement supérieur et de la Re-

cherche pourrait capitaliser dans les années à venir. Seul ce portage à plus grande 

échelle pourrait avoir une influence durable sur les formations du supérieur. 

Le PIA a également financé des actions concernant lôapprentissage. 

Les conditions de la réussite du PIA 

Dans le paysage de la recherche et de lôinnovation en France tel que décrit précé-

demment, le PIA représente le prolongement fort mais naturel des réformes engagées de-

puis une quinzaine dôannées. Ses objectifs ï orientation thématique de la recherche, ex-

cellence, liens public-privé pour lôinnovation, développement de lôentrepreneuriat ï sont 

ceux de toutes les réformes de cette période. Le PIA apporte cependant deux dimensions 

nouvelles. Dôune part, en tant que création ex nihilo, il met effectivement en place 

lôensemble des mécanismes institutionnels requis pour cet agenda. Dôautre part, il 

sôappuie sur un budget très élevé, ce qui lui donne un impact potentiel sur le SFRI que les 

réformes précédentes nôavaient pas directement. Les montants impliqués doivent certes 

être relativisés : sur les 20 milliards EUR environ alloués à la recherche et lôinnovation, 

une partie importante est constituée dôallocation en capital, si bien que le montant effecti-

vement disponible annuellement est de lôordre de 1 milliard EUR, ce qui représente envi-

ron 5 % des budgets publics alloués à ce domaine. Cependant, lôeffet de levier financier 

est considérable, puisque ces montants vont mobiliser les ressources existantes (cher-

cheurs, infrastructures) qui sont financées par les budgets existants. En particulier, la con-

centration des financements sur les acteurs « excellents » non seulement accroît leurs 

chances de réussir, mais peut faciliter un changement dans la culture du SFRI, car même 

ceux qui ne sont pas sélectionnés initialement sont incités à améliorer leurs performances. 

Ainsi, le PIA pourrait non seulement accélérer la convergence de la France vers un nou-

veau chemin de croissance, mais aussi contribuer à réformer le SFRI au-delà de son 

propre périmètre dôaction. 

Si la direction donnée par le PIA est claire et ses moyens conséquents, sa réussite 

nôest cependant pas assurée. Deux difficultés majeures et étroitement liées doivent pour 

cela être résolues : la complexité du dispositif lui-même et son articulation avec les autres 

composantes du SFRI. Le PIA a créé de nouveaux programmes et de nouvelles entités 

(Idex, etc.). Si les missions et les objectifs de chacun ont été clairement identifiés, leur ar-

ticulation mutuelle, par contre, nôest pas toujours bien définie ex ante. Par exemple, les 

missions des SATT et des IRT se recouvrent pour partie et leur coordination soulèvera 

certaines difficultés. La multiplicité même des instruments mis en place par le PIA a ré-

duit sa lisibilité par les acteurs concernés. Une réflexion pourrait sôengager visant à con-

solider certains de ces instruments, tout en gardant une flexibilit® dans la mise en îuvre 
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permettant dôéviter une uniformisation excessive. La question va plus loin encore : le PIA 

sôest de fait ajouté au système en place. Il ne lôa pas remplacé ; les nouveaux programmes 

et les nouveaux acteurs quôil a créés se juxtaposent aux dispositifs existants. Lôeffort de 

simplification du PIA nôaura donc de portée que si lôÉtat et les établissements consentent 

à ajuster, voire à supprimer des structures que des objets financés par le PIA sont censés 

progressivement remplacer (SATT vs. services de transferts en place) ou dont il doit ac-

célérer le rapprochement (Idex, censés accélérer le rapprochement de certains établisse-

ments). Sinon, le PIA ne pourra quôajouter de la complexité et une segmentation supplé-

mentaire, notamment vis-à-vis de dispositifs mis en place et opérés par les OPR ï alors 

même que lôun des traits du SFRI quôil vise à corriger est cette segmentation des struc-

tures qui engendre la « siloïsation » du système. 

Pour que les effets du PIA se fassent pleinement sentir, il est ainsi nécessaire de pour-

suivre les réformes engagées. Lôautonomie des universités sur tous les plans (politique de 

recherche et de formation, y compris en premier cycle, gestion des ressources humaines et 

financières), le transfert de la gestion des UMR vers les universités, le renforcement spé-

cifique des universités de recherche, les regroupements dôuniversités et de grandes écoles 

ï ces transformations doivent être menées plus loin, afin que les récipiendaires des fonds 

du PIA soient en mesure dôen faire le meilleur usage en produisant lôexcellence attendue. 

Il est clair aussi que les programmes impliquant les entreprises au stade de lôamorçage, de 

la valorisation ou de la recherche partenariale dépendent des évolutions plus globales de 

lôéconomie française, au niveau macroéconomique (fiscalité pesant sur les entreprises) 

comme microéconomique (barrières à la croissance des entreprises, marché du travail). 

De ce point de vue, des mesures comme le « pacte de compétitivité » et le « pacte de res-

ponsabilité » ont une importance considérable. 

Il est aussi nécessaire que lôagenda de la recherche française soit clairement défini, 

donc que les différents agendas actuellement en vigueur ou en préparation (PIA et straté-

gie nationale de recherche [SNR] notamment) soient bien alignés, faute de quoi la disper-

sion des ressources resterait un problème : lôÉtat ne peut se permettre de mener en paral-

lèle plusieurs stratégies à la cohérence incertaine. 

La réussite du PIA exige donc de poursuivre des évolutions complémentaires du sys-

tème, afin que le système se réforme et se simplifie. Il faudra pour cela effectuer en 

amont des choix stratégiques forts afin dôéviter que la coexistence de dispositifs simi-

laires ne nuise à la réussite de tous. À chaque étape, il sera nécessaire dôévaluer les 

formes institutionnelles, les opérations et les organismes existants ï quôils soient liés au 

PIA ou non ï et de prendre des mesures correspondant à leurs performances, renforcer 

ceux qui remplissent leurs objectifs et réorienter ou restructurer ceux qui ne le font pas. 

À défaut, la dispersion des ressources et la complexité du système resteront en place 

et limiteront sérieusement lôeffectivité du PIA ï dôoù lôimportance de lôévaluation et de la 

mise en îuvre de ces conclusions, ce qui requerra un engagement politique fort. 

Lôimportance accordée par le CGI à lôévaluation est un gage en ce sens. Une coopération 

pourrait être établie avec le HCERES, qui évalue les OPR et les universités mettant en 

îuvre le PIA. 

Juger de la réussite du PIA 

Le PIA vise à orienter la recherche et lôinnovation en France vers des fins spécifiques 

et à promouvoir lôexcellence dans ces domaines ; il est aussi un agent de la transformation 

du SFRI afin de mettre celui-ci en meilleure position face à ces objectifs. À partir de cette 

définition, la réussite du PIA est indissociable des progrès accomplis par le SFRI ; elle se 
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jugera donc à la fois sur les objectifs directs (réussites thématiques, excellence globale, 

liens public-privé, entrepreneuriat) et sur lôobjectif indirect (transformation du SFRI). 

Les principaux traits du SFRI en 2020 au cas où le PIA atteindrait ses objectifs pour-

raient être les suivants : 

¶ Recherche et enseignement supérieur : lôéquilibre entre financements récurrents et 

financements sur projets est infléchi en faveur de ces derniers, qui sont sélection-

nés de manière ouverte et concurrentielle ; les financements récurrents sont con-

centrés sur quelques instituts dôexcellence et sur les infrastructures de recherche ; 

la France améliore son rang dans lôexcellence (indice dôimpact accru, plus nom-

breux chercheurs sélectionnés aux bourses du CER, part accrue dans les finance-

ments européens) ; la France est plus attractive et accueille de nombreux cher-

cheurs étrangers de haut niveau ; la France dispose de plusieurs (cinq à dix) 

grandes universités de recherche dôenvergure mondiale offrant un enseignement 

aux meilleurs standards internationaux ; les autres universités sont centrées sur un 

enseignement de qualité répondant aux besoins de lôéconomie et de la société, 

ainsi que sur une recherche concentrée sur quelques thématiques de qualité, et dé-

veloppent des partenariats intenses avec le tissu économique et social. 

¶ Transferts : la recherche partenariale est devenue une activité normale des univer-

sités et des laboratoires, dont les choix thématiques de recherche sont principale-

ment guidés par les orientations reçues de lôÉtat (SNR, ANR) et les acteurs socio-

économiques, dont les entreprises ; la propriété intellectuelle est valorisée de fa-

çon à optimiser la valeur économique créée ; les organismes mixtes (IRT, ITE, 

etc.) produisent des percées qui sont ensuite mises en îuvre par les entreprises 

participantes. 

¶ Innovation : lôindustrie française maintient sa position dans des secteurs de haute 

technologie comme lôaéronautique ou lôespace ; de nouveaux secteurs fondés sur 

lôinnovation environnementale émergent. Les secteurs plus intensifs en technolo-

gie (automobile, etc.) rétablissent leur position en montant en gamme. Lôintensité 

RD de lôindustrie française augmente en conséquence de sa compétitivité retrou-

vée dans certaines industries comme lôautomobile. Les secteurs où la France est 

actuellement la plus présente (IAA, services, luxe, etc.) élargissent leur base 

dôinnovation (technologique ou non technologique) et renforcent ainsi leur com-

pétitivité. (Bien quôelles ne constituent pas la cible directe du PIA, une améliora-

tion des conditions de lôinnovation en France, et notamment des relations entre 

universités et entreprises, devrait affecter ces secteurs économiquement forts et 

potentiellement très demandeurs dôinnovation.) 

¶ Entrepreneuriat innovant : grâce à la disponibilité plus grande de capital et à des 

conditions-cadres améliorées, un plus grand nombre dôentreprises innovantes 

croissent, notamment de nombreuses entreprises basées sur le Web. 

Lôalternative ï un échec du PIA en lien avec un arrêt des réformes ï reviendrait à 

maintenir, au mieux, la France dans une position intermédiaire en matière de recherche et 

dôinnovation. Cette position serait amenée à se dégrader progressivement, car les pays qui 

sont actuellement moins bien placés ï notamment les pays émergents comme la Chine, 

qui sont dans une dynamique de rattrapage rapide des pays avancés ï mettent en îuvre 

les réformes nécessaires. Cela reviendrait à un déclin probablement lent ï car la France 

dispose dôun capital considérable (humain, scientifique, technologique) et un certain 
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nombre dôinstitutions sont déjà dans la logique nouvelle, ou sôen sont rapprochées ï mais 

un déclin quand même. 

Conclusion 

Apr¯s la mise en îuvre au cours des quinze derni¯res ann®es dôun certain nombre de 

réformes importantes et la mise en place dôun plan ï le PIA ï ayant un poids financier 

considérable pour appuyer ces réformes, le SFRI a sensiblement amélioré sa capacité à 

répondre aux défis économiques et sociétaux actuels dans un contexte technologique et 

global nouveau. Le système a gagné en ouverture et en flexibilité. Il sôest toutefois heurté 

à des limites dôautant plus apparentes que la compétitivité de lôéconomie française se dé-

gradait au cours des années 2000. Au moment de la mise en place du PIA en 2010, le 

SFRI avait déjà engagé sa mue. Cependant, le caractère incomplet et parfois peu cohérent 

des réformes et le manque de financements pour celles-ci tendait à réduire la capacité du 

système à remplir ses missions : produire à la fois de lôinnovation radicale pour les do-

maines de pointe et de lôinnovation incrémentale dans les autres domaines où la France 

excelle par ailleurs, sans quôils soient nécessairement fondés sur la haute technologie. 

Lôenjeu à lôhorizon 2020 est de finaliser la mue du SFRI, en sélectionnant parmi les 

mesures en place celles qui accroissent lôouverture et la flexibilité du système, tout en 

supprimant ou réorientant les autres afin de simplifier et donner une plus grande cohé-

rence aux politiques de recherche et dôinnovation. La poursuite du PIA au service de ces 

objectifs devra accompagner efficacement le renforcement de la compétitivité des entre-

prises à travers les mesures économiques plus larges (réduction des déficits publics et de 

la pression fiscale, assouplissement et ouverture des marchés des produits et du travail) 

engagées. Les conditions seront alors en place pour que les acteurs économiques accrois-

sent leur investissement dans les activités dôinnovation, pour que de nouvelles entreprises 

innovantes renouvellent le tissu productif français et pour que lôinnovation aide à satis-

faire les besoins sociétaux et environnementaux. Le PIA doit contribuer à donner les mo-

dèles politiques et lôassise financière nécessaires à la poursuite de cet agenda. À lôinverse, 

un retour vers le SFRI « ancienne manière » aboutirait à stériliser les investissements pu-

blics engagés dans la recherche et lôinnovation, avec un impact direct sur la position 

compétitive de la France en 2020. 
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Chapitre 2 

 

Performance économique de la France et innovation 

Ce chapitre présente les performances de la France en termes de croissance, de compéti-

tivité et dôinnovation. Il examine les facteurs de la dégradation du commerce extérieur de 

la France et du ralentissement de sa croissance, notamment la détérioration de la compé-

titivité-prix. Il passe en revue les conditions structurelles de lôactivité (marchés du travail 

et des biens) ainsi que la fiscalité et les déficits publics. La seconde partie du chapitre est 

centrée sur la performance de la France en matière dôinnovation, mesurée par les dé-

penses en recherche et développement, les brevets et la part des produits nouveaux dans 

les ventes et reflétée dans lôattractivité du territoire français pour les investissements in-

ternationaux en innovation. La France est comparée à ses principaux partenaires, no-

tamment lôAllemagne. 
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La France est la seconde économie de la zone euro par son produit intérieur brut 

(PIB), elle compte parmi les pays de lôOCDE où la productivité horaire du travail est la 

plus élevée, et elle est lôun des rares pays de lôOCDE où les inégalités nôont pas augmenté 

sensiblement au cours des deux dernières décennies (OCDE 2011). 

La performance économique française au cours des dernières décennies a toutefois été 

très moyenne. Le niveau de PIB par habitant y a crû bien moins vite que dans la plupart 

des pays de lôOCDE (0.4 % par an entre 2000 et 2010, contre 1 % pour la moyenne de 

lôOCDE). Cette faible croissance du produit se décompose en un recul prononcé du 

nombre dôheures travaillées (-0.6 % par an), tout juste compensé par les gains de produc-

tivité horaire, dont la croissance (1 % par an) a été inférieure à la moyenne de lôOCDE 

(1.3 %). Si lôon prend une perspective plus longue depuis 1990, la performance est iden-

tique (graphique 2.1), plaçant la France parmi les pays de lôOCDE où la croissance par 

tête a été la plus modeste. 

Graphique 2.1. Croissance du PIB par tête, 1990-2012, taux annuel moyen (%) 

 

Source : Boulhol et Sicari (2013), « The Declining Competitiveness of French Firms Reflects a Generalised Supply-Side 

Problem », OECD Economics Department Working Papers, No. 1029, Éditions OCDE, Paris, 

http://dx.doi.org/10.1787/5k4c0dldmgr2-en; OCDE (2012), « Perspectives économiques de lôOCDE No. 92 », Perspectives 

économiques de lôOCDE : statistiques et projections (base de données), http://dx.doi.org/10.1787/data-00646-fr. 

Ce déficit de croissance sôest accru à partir du milieu des années 2000. Avant même 

la crise de 2008, la France connaît un ralentissement de sa croissance puis, comme les 

autres pays de lôOCDE, une récession en 2009. Moins touchée que dôautres dans la pre-

mière phase de la crise, la France connaît aussi une reprise moins dynamique. Cette situa-

tion nôest pas propre à la France, qui sôen est mieux sortie que les pays dôEurope du Sud. 

Cependant le sentiment que la France, pilier historique de lôEurope et de lôeuro, risquait 

de « décrocher » de lôEurope du Nord a suscité de grandes préoccupations chez certains 

observateurs. 

http://dx.doi.org/10.1787/9789264177338-en
http://dx.doi.org/10.1787/9789264177338-en
http://dx.doi.org/10.1787/9789264177338-en
http://dx.doi.org/10.1787/9789264177338-en
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Une compétitivité dégradée 

Les difficultés de la France en matière de croissance ont été analysées par ailleurs 

(OCDE, 2013). Elles sont intimement liées à la dégradation de la compétitivité. Celle-ci 

se manifeste à la fois par des pertes de part de marché à lôexportation et par une montée 

du déficit extérieur, notamment dans les produits manufacturés. La croissance des expor-

tations de la France est, elle, inférieure de 20 % à celle de la zone euro entre 2000 et 

2010. 

La France a vu sa balance des paiements se détériorer au cours des dix dernières an-

nées jusquôà devenir déficitaire (à partir de 2004), du fait notamment de la dégradation du 

solde des échanges de biens. Le solde des échanges manufacturiers est passé dôun excé-

dent de 25.5 milliards EUR en 2002 à un déficit de 26 milliards EUR en 2011. Cette dété-

rioration concerne à peu près tous les secteurs ï biens intermédiaires, de consommation et 

dôéquipement ï mais elle est plus marquée encore pour ceux-ci. 

La part de la France dans les exportations mondiales sôest contractée tout au long des 

années 2000. Entre 2000 et 2011, elle diminue de près de 2.8 % par an. Certes, les gains 

des pays émergents en sont les principaux responsables, mais la France a été plus affectée 

que la plupart des économies de la zone euro, à lôexception de la Grèce, de lôItalie et de la 

Finlande. Dans le même temps, lôAllemagne gagnait 1 % de part de marché par an. 

Ce manque de compétitivité est le symptôme de faiblesses structurelles sous-jacentes. 

Il nôaffecte pas seulement la capacité dôexportation de la France, mais dôune manière plus 

générale, sa capacité productive et donc son potentiel de croissance. Deux dimensions de 

la compétitivité sont à examiner : la dimension prix et la dimension « hors prix ». Ces 

deux dimensions ne doivent pas être opposées ; elles sont au contraire très complémen-

taires dans les économies avancées. Une bonne compétitivité-prix donne aux entreprises 

les marges qui leur permettent dôinvestir dans lôinnovation et la qualité, améliorant ainsi 

leur compétitivité hors prix dans une spirale vertueuse, comme lôAllemagne en a connu 

dans les années 2000. Et symétriquement, une bonne compétitivité hors prix permet le 

versement de salaires plus élevés pour les salariés, gage de gain de motivation et donc de 

productivité de la main dôîuvre. 

Une composante essentielle de la détérioration de la compétitivité de la France est la 

montée des coûts salariaux unitaires (CSU), calculés comme le ratio des salaires et de la 

production. Cette montée correspond à une progression des salaires plus rapide que celle 

de la productivité depuis la fin des années 1990. Entre 1997 et 2010, la France est le troi-

sième pays de la zone euro pour la montée des CSU réels (déflatés par lôindice du PIB), 

derrière la Finlande et la Grèce : elle est à +4 % sur la période, alors que lôItalie est à 

+2 %, la zone euro dans son ensemble à +1 % et lôAllemagne à -5 % (graphique 2.2). La 

productivité du travail a crû plus rapidement en France que dans la moyenne de la zone 

euro, mais cela nôa pas été suffisant pour compenser lôaugmentation des coûts salariaux. 
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Graphique 2.2. Compétitivité-coût de la France, ensemble de lôéconomie, 1997-2010 : coût salarial unitaire 

réel (graphique de gauche) et nominal (graphique de droite) ; indice : 1997=100 

 

Source : Boulhol et Sicari (2013), Boulhol et Sicari (2013), « The Declining Competitiveness of French Firms Reflects a 

Generalised Supply-Side Problem », OECD Economics Department Working Papers, No. 1029, Éditions OCDE, Paris, 

http://dx.doi.org/10.1787/5k4c0dldmgr2-en; OCDE, base de données STAN. 

Graphique 2.3. Compétitivité-coût (CSU) et balance commerciale dans le secteur manufacturier, 1997-2010 

 

Source : Boulhol et Sicari (2013), « The Declining Competitiveness of French Firms Reflects a Generalised Supply-Side 

Problem », OECD Economics Department Working Papers, No. 1029, Éditions OCDE, 

http://dx.doi.org/10.1787/5k4c0dldmgr2-en; OCDE (2012), « Perspectives économiques de lôOCDE No. 92 », Perspectives 

économiques de lôOCDE : statistiques et projections (base de données), http://dx.doi.org/10.1787/data-00646-fr. 

Secteur manufacturier et services : des évolutions différenciées 

Dans lôindustrie manufacturière, par contre, la France nôa pas connu de glissement de 

ses CSU : elle fait quasiment jeu égal avec lôAllemagne sur la période 1997-2010 et bien 

mieux que les pays dôEurope du Sud (graphique 2.3). En fait, les prix de production ma-

nufacturiers de la France ont diminué sur cette période de près de 8 % (graphique 2.4) ; 

seule la Finlande (-20 %) connaît une diminution similaire sur la période (liée probable-

ment aux prix de lôélectronique, forte composante des exportations finlandaises). Ceci re-

flète le positionnement de la France sur des produits de milieu de gamme, où la concur-
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rence (venant notamment des BRICS) sôest intensifiée au cours de la période, exerçant 

ainsi une forte pression sur les prix. Dans un tel contexte, les entreprises ne peuvent ac-

croître leurs prix ; une augmentation des coûts se traduit dôabord par une réduction des 

marges, ce qui pèse sur lôinvestissement (et donc la compétitivité hors prix), pour aboutir 

éventuellement à une disparition des entreprises concernées (de telle sorte que le CSU 

moyen nôaugmente pas ex post). Une érosion progressive de la base industrielle de la 

France au cours de cette période a ainsi été observée. 

Graphique 2.4. Évolution des prix et part de la rémunération du travail dans la valeur ajoutée, secteur 

manufacturier, 1997-2010 

 

Note : 2009-1997 pour la Belgique, lôEstonie, la Grèce, le Luxembourg, la Slovaquie, la Slovénie et lôEspagne ; 2006-1997 pour 

le Portugal. 

Source : Boulhol et Sicari (2013), « The Declining Competitiveness of French Firms Reflects a Generalised Supply-Side 

Problem », OECD Economics Department Working Papers, No. 1029, Éditions OCDE, Paris ; OECD, STAN et OCDE (2012), 

« Perspectives économiques de lôOCDE No. 9 », Perspectives économiques de lôOCDE : statistiques et projections (base de 

données), http://dx.doi.org/10.1787/data-00646-fr. 

À lôopposé du secteur manufacturier, les secteurs des services ont connu un glisse-

ment significatif des CSU relativement aux autres pays de la zone euro. Les services étant 

un fournisseur essentiel de lôindustrie manufacturière, cette augmentation relative des 

coûts sôest transmise à celle-ci. La productivité des services a moins progressé en France 

quôailleurs. Cette progression limitée de la productivité peut être rapprochée de certaines 
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conditions-cadres de ces activités qui sont défavorables à une allocation et une utilisation 

efficientes des ressources productives (voir ci-dessous). De ce point de vue, le problème 

de compétitivité-prix de la France peut être caractérisé comme résultant dôun déséquilibre 

dans le partage du revenu entre un secteur « exposé » (à la concurrence internationale), 

principalement manufacturier, et un secteur « protégé », principalement les services 

(Commissariat général à la stratégie et à la prospective, 2013). 

La pression des coûts et le besoin de maintenir les prix sur des marchés internatio-

naux ont conduit les entreprises à réduire leur marge bénéficiaire. Le taux de marge des 

entreprises (excédent brut dôexploitation/valeur ajoutée) en France est inférieur à 29 % en 

2011, le plus faible dôEurope (Eurostat). La moyenne de lôUE est à 38 %, lôAllemagne se 

situant à 41 % et le Royaume-Uni à 34 %. 

La situation financière dégradée des entreprises a entrainé une pression à la baisse sur 

lôinvestissement ï y compris en recherche-développement (RD), en qualité et en réseaux 

commerciaux ï qui a été un facteur important de dégradation de la « compétitivité hors 

prix » de lôindustrie française au cours de la décennie 2000. En 2010, les dépenses de RD 

des entreprises françaises ont ainsi représenté seulement 1.4 % du PIB. Même en hausse 

par rapport à lôannée 2008, elles restent inférieures à celles des entreprises allemandes 

(1.9 %), finlandaises (2.7 %) ou suédoises (2.3 %) sur la même période. Cependant, le 

mécanisme qui explique ce retard nôest pas une réduction de lôintensité de lôeffort des en-

treprises en place, mais la réduction de la taille de lôindustrie : il reste moins dôentreprises 

(le nombre des entreprises de 10 salariés et plus dans le secteur manufacturier passe de 

41 800 en 2003 à 31 400 en 2010) et malgré les efforts persistants des survivantes, lôeffort 

total ne progresse pas. De plus, les entreprises qui ont disparu sont pour la plupart des en-

treprises qui ne faisaient pas de RD et leur disparition a donc poussé à la hausse 

lôintensité moyenne en RD de la population survivante, mais au prix dôune réduction de la 

taille de celle-ci et sans que cette intensité maintenue signifie un maintien du niveau 

dôinnovation global. 

Le déclin du système productif français nôest donc pas dû en premier lieu à un 

manque dôinnovation ; celui-ci nôa fait que sôajouter à dôautres facteurs (voir la section 

suivante). Alors que le secteur manufacturier a perdu 25 % de ses entreprises de 10 sala-

riés et plus entre 2003 et 2010, la part des entreprises faisant de la RD parmi ces entre-

prises passait de 7.4 % à 16.6 % (section suivante). Lôérosion de la base industrielle, vic-

time dôune montée des coûts, nôa pas été enrayée par cette progression toute relative de 

lôinnovation, qui nôa pas été dans tous les cas à la hauteur de la concurrence elle-même 

accrue. 

Le positionnement de lôindustrie française en milieu plutôt quôen haut de gamme et à 

un niveau dôinnovation moindre que les pays dôEurope du Nord ou lôAllemagne renvoie 

aussi à dôautres facteurs, plus anciens. Lôindustrie française telle quôelle sôest construite 

dans la période de reconstruction dôaprès-guerre était fortement administrée : centrée sur 

des industries contrôlées ou régulées par lôÉtat, avec des marchés intérieurs souvent pro-

tégés, etc. Lôouverture de lôéconomie française à lôinternational dans un contexte 

dôintégration européenne et de globalisation a provoqué la disparition progressive des 

pans les moins compétitifs de lôindustrie. Des secteurs bien établis, comme lôaéro-

nautique, ont su préserver ou accroître leur compétitivité, tandis que dôautres sôaffirmaient 

à lôéchelle mondiale, comme lôagro-alimentaire (qui a perdu de la compétitivité dans le con-

texte de dégradation générale, mais conserve un potentiel unique de croissance), le luxe, le 

tourisme ou certains secteurs de services à haute valeur ajoutée. Cependant, ces réussites 

nouvelles nôont pas compensé intégralement les pertes dôindustries traditionnelles, notam-
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ment parce que le redéploiement des ressources productives vers ce nouveaux moteurs de 

croissance a été insuffisant. Ceci concerne aussi la recherche et lôinnovation, qui ont été 

insuffisamment orientées vers ces secteurs. 

La montée des déficits publics 

Alors que la croissance sôest ralentie et que les dépenses publiques se poursuivaient à 

un rythme plus élevé, la position financière de lôÉtat sôest progressivement dégradée et la 

dette publique sôest accrue (graphique 2.5). Le niveau actuellement très faible des taux 

dôintérêt permet de limiter lôimpact de la dette sur le déficit, mais une montée des taux 

correspondant à une reprise économique pourrait rendre la situation plus difficile à 

lôavenir. Cela signifie que la marge de manîuvre est r®duite en ce qui concerne la dé-

pense publique dôinvestissement pour les années qui viennent. LôÉtat sera limité dans ses 

possibilités de dépenser, notamment en RD, ou de soutenir financièrement lôinnovation 

dans les entreprises. 

Graphique 2.5. Solde du budget de lôÉtat en % du PIB 

 

Remarque : Les points 2013 à 2015 sont des estimations ou des prévisions. 

Source : OCDE (2013b), « Perspectives économiques de lôOCDE No. 94 », Perspectives économiques de lôOCDE : statistiques 

et projections (base de données), Paris, http://dx.doi.org/10.1787/data-00676-fr. 
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Des conditions-cadres trop peu propices à lôinnovation 

Les réussites comme les échecs de la France en matière de croissance et dôinnovation 

sont pour partie attribuables aux conditions générales dans lesquelles sôexerce lôactivité 

des entreprises : marché du travail, réglementation et fiscalité. Les études récentes de 

lôOCDE ont identifié certaines conditions-cadres peu favorables à la croissance et 

lôinnovation en France. 

Le marché du travail 

Sur le marché du travail, la segmentation des contrats de travail, entre des contrats 

permanents (contrats à durée indéterminée fortement réglementés et des contrats tempo-

raires (contrats à durée déterminée) qui le sont beaucoup moins, limite la capacité de 

lôéconomie française à sôadapter en réallouant la main dôîuvre, y compris qualifiée, entre 

les activités ou les entreprises en recul et celles en expansion. Lôinnovation entraîne un 

processus de « destruction créatrice » par lequel les emplois anciens disparaissent et les 

emplois nouveaux apparaissent, en lien notamment avec les transformations technolo-

giques. Les entraves éventuelles à ce processus de réallocation de la main dôîuvre vont 

non seulement ralentir lôinnovation et donc la productivité, mais aussi créer du chômage ï 

car la disparition, du fait de la concurrence internationale, des emplois établis ne sera pas 

compensée par la création de nouveaux emplois. Les accords passés en janvier 2013 entre 

les partenaires sociaux pour la « sécurisation des parcours » (accord national interprofes-

sionnel) marquent un progrès significatif de ce point de vue. La segmentation des emplois 

dissuade aussi les investissements en formation pour les salariés sur des contrats courts, 

car lôhorizon temporel est alors insuffisant pour en justifier la dépense, que ce soit pour 

lôentreprise ou le salarié. 

Le caractère centralisé des négociations collectives (au niveau des branches) ne per-

met pas la prise en compte effective des spécificités dôentreprises, spécificités qui sont 

dôautant plus grandes et changeantes dans le domaine de lôinnovation. 

Lôinnovation appelle des transformations dans les qualifications demandées ; le sys-

tème de la formation professionnelle doit normalement aider les salariés à sôadapter et les 

entreprises à former leur main dôîuvre. Bien quôelle fasse lôobjet de dépenses élevées 

(32 milliards EUR en 2012), la formation professionnelle en France semble répondre in-

suffisamment à cette mission. Ainsi, lôaccès à la formation professionnelle est inégalitaire 

(le taux dôaccès à la formation professionnelle continue pour les 20-29 ans est trois fois 

plus élevé pour les diplômés de lôenseignement supérieur que pour les jeunes sans di-

plômes). Le manque de formation de base est aussi un problème important pour certaines 

catégories de la population (OCDE, 2013). Au total, lôinadéquation de la formation pro-

fessionnelle, initiale ou continue, est source de pénuries de main dôîuvre dans certaines 

spécialités, en même temps que de chômage dans dôautres (voir aussi le chapitre « Res-

sources humaines » de cette étude). La baisse du nombre dôapprentis constatée en 2013 (-

8 %) est à cet égard préoccupante, malgré un objectif de 500 000 apprentis à horizon 

2017 contre un peu plus de 400 000 aujourdôhui. 

Le haut niveau des prélèvements obligatoires (notamment les cotisations sociales et la 

contribution sociale généralisée) et les rigidités salariales (un salaire minimum interpro-

fessionnel très élevé par rapport au salaire médian) pèsent sur lôoffre et la demande de 

travail. Les prélèvements obligatoires imposent un « coin fiscal » qui accroît le coût du 

travail pour les entreprises et réduit la rémunération effective pour les salariés. La France 

a choisi un salaire minimum parmi les plus élevés de lôOCDE, et les pays où il est plus 
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élevé (Australie, Pays-Bas) ont des dispositions spéciales pour les jeunes, permettant à 

ceux-ci un accès plus aisé à lôemploi, ce que la France nôa pas. Ce salaire minimum élevé 

est lôun des facteurs ayant permis de limiter lôaugmentation des inégalités en France par 

rapport à dôautres pays. Cependant, le salaire minimum nôest pas nécessairement 

lôinstrument le plus efficace pour atteindre un tel résultat et a, par contre, un effet 

dôexclusion important sur des segments plus fragiles de la population (jeunes et personnes 

non qualifiées). 

LôÉtat, le poids des dépenses publiques et la fiscalité 

La France est, après le Danemark, le pays de lôOCDE où les dépenses publiques rap-

portées au PIB sont les plus élevées (55.9 % en 2011). Lôobtention de gains globaux de 

productivité dans lôéconomie française implique dès lors que le secteur public lui-même 

fasse des efforts en ce sens. Des sources dôinefficience et dôinefficacité multiples ont été 

identifiées dans la gestion publique, tels le « mille-feuille » des administrations territo-

riales ou le système de gestion de la santé. La revue des dépenses publiques (« révision 

générale des politiques publiques », puis « modernisation de lôaction publique » depuis 

2012) engagée depuis le début des années 2000 est une composante clé de la réduction de 

la dépense publique. 

La fiscalité sur les entreprises affiche des taux très élevés, mais avec une base impo-

sable souvent étroite, et est rendue opaque par une multiplicité de « niches ». Lôimpôt sur 

les bénéfices des sociétés au taux de 33.3 % est parmi les plus élevés dôEurope (avec 

lôAutriche, la Belgique et lôEspagne). Malgré les multiples exemptions dont bénéficient 

les entreprises, cette situation nôest pas favorable à lôinvestissement car source 

dôincertitude et de distorsions. Un certain nombre dôinitiatives ont été prises en 2013 et 

2014 afin de remédier à cette situation (à la suite notamment du « rapport Gallois ») : le 

pacte de compétitivité, comprenant notamment la mise en place du « Crédit dôimpôt pour 

la compétitivité et lôemploi » ; la revue de la fiscalité, engagée en 2013 par le Premier 

Ministre ; et le « pacte de responsabilité », autour duquel les négociations sôengagent en 

2014. 

Des marchés des biens et services trop règlementés 

Certains secteurs de services sont particulièrement règlementés et connaissent donc 

un niveau réduit de concurrence (graphique 2.6), source dôinefficacité dans la production 

et parfois dôune adoption plus lente des innovations. Les services les plus règlementés 

sont aussi ceux où la productivité a crû le plus lentement. Il sôagit notamment du com-

merce de détail, du transport ferroviaire, de lôénergie, des professions règlementées et du 

secteur de la santé. Certaines règlementations, de type sécurité ou environnement, peu-

vent être favorables à lôinnovation en imposant aux entreprises des objectifs nouveaux qui 

ne pourront être atteints que par lôinnovation. Mais des barrières à lôentrée et des limites à 

la concurrence imposées dans un certain nombre de cas réduisent la capacité et 

lôincitation des acteurs à innover : ceux-ci se retrouvent pris dans des réseaux de con-

traintes qui accroissent le risque de lôinnovation (risque de contrevenir à une règle établie) 

et brident leur capacité à la valoriser (en fixant les conditions de la demande). Une entre-

prise dont la position est assurée par la législation (par exemple un monopole public) a 

peu dôincitations à innover, alors quôune entreprise qui se sait par avance exclue dôun 

marché quôelle viserait mais qui lui est légalement fermé nôaura évidemment pas de rai-

sons dôinnover pour cela. 
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Graphique 2.6. Barrières à la concurrence sur le marché des biens et services, 2010 

 

Source : OCDE, Indicateurs de réglementation des marchés de produits, 

www.oecd.org/economy/growth/indicatorsofproductmarketregulationhomepage.htm  

Les conditions-cadres et lôinnovation 

Ces conditions-cadres réduisent la capacité de lôéconomie française à redéployer ses 

ressources humaines et financières depuis les entreprises moins compétitives vers celles 

qui le sont plus et à dégager les ressources nécessaires à lôinvestissement privé et public 

pour renouveler le tissu productif. Elles ont donc un impact direct sur la performance de 

la France en matière de recherche et dôinnovation. 

Le rôle de lôinnovation dans la dégradation de lôindustrie française 

La croissance de la France est lente depuis 15 ans, en lien avec la compétitivité dé-

gradée du pays. Cette section aborde le rôle de lôinnovation dans cette dégradation : 

comment lôinnovation a-t-elle évolué en France au cours des dernières décennies ? Com-

ment lôindustrie française se compare-telle aux industries des autres pays de ce point de 

vue ? 

Un premier trait de la RD industrielle française est son faible niveau relativement à la 

dépense en RD de lôÉtat en France et à celle de pays comparables, en premier lieu 

lôAllemagne. Lôanalyse qui suit montre que la faible intensité en RD de lôindustrie fran-

çaise par rapport à dôautres pays, dont lôAllemagne, sôexplique essentiellement par sa 

structure par secteur et par taille comparée à celle des autres pays. La moindre dépense 

totale en RD des entreprises françaises nôest pas nécessairement un handicap en soi ; elle 

correspond à un positionnement industriel différent sur dôautres sources de compétitivité 

que la RD, dont lôinnovation, le design et la qualité. Lôexamen dôautres indicateurs 

dôinnovation que la RD montre que la performance des entreprises françaises se compare 

favorablement à la moyenne de lôOCDE dans nombre de secteurs et de dimensions. Si 

lôinnovation est un facteur crucial pour la croissance de lôindustrie française, elle nôest 

pas la cause première du déclin observé de lôindustrie française au cours de la dernière 

décennie : celui-ci est dû à des causes plus générales, tel le caractère peu favorable aux 

entreprises des conditions-cadres de lôactivité entrepreneuriale en France du côté des 

marchés du travail, des produits ou de la fiscalité (voir section précédente). 
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Les dépenses en RD et la structure sectorielle 

Le montant de RD réalisé par les entreprises en France en 2011 était de 28.8 mil-

liards EUR, soit un ratio au PIB de 1.44 % ; les chiffres pour lôAllemagne étaient de 

50.3 milliards EUR, soit un ratio au PIB de 1.94 %. Lôintensité du PIB en RD réalisée par 

les entreprises en 2011 est en moyenne de 1.59 % dans lôOCDE et de 1.20 % dans lôUE 27 ; 

elle est de 2.34 % en Suède, 1.09 % au Royaume-Uni et 0.68 % en Italie. La France se 

place ainsi au-dessus de la moyenne de lôUnion européenne (UE) et de certains grands pays, 

mais au-dessous de lôAllemagne et de lôEurope du Nord. Les entreprises réalisent 63.9 % de 

la RD totale en France, contre 67.3 % en Allemagne et 67.0 % dans lôensemble de 

lôOCDE : elles ont donc un poids plus faible par rapport à lôÉtat que dans la plupart des 

autres pays. Si lôon regarde non plus lôexécution mais le financement de la RD, ces traits 

sont encore accentués, car lôÉtat a une part plus importante dans le financement de la RD 

réalisée par les entreprises en France que dans nombre dôautres pays, du fait de commandes 

publiques militaires ou civiles et de subventions. La RD financée par les entreprises était de 

24.8 milliards EUR en 2011 en France, contre 49.6 milliards EUR en Allemagne ï soit plus 

du double ; la part des entreprises dans le financement de la RD réalisée en France était de 

55 % en 2011, contre 65.6 % en Allemagne et 59.9 % dans lôensemble de lôOCDE. 

Lôexplication première pour cette RD des entreprises plus faible en France quôen Alle-

magne et que dans certains autres pays de lôOCDE est dôordre sectoriel : lôéconomie fran-

çaise est plutôt spécialisée dans des secteurs (services, construction, matériaux, luxe, éner-

gie et distribution) dans lesquelles la RD nôest pas la source principale de compétitivité en 

termes de qualité ou dôinnovation, les secteurs plus intensifs en RD, essentiellement dans 

lôindustrie manufacturière (automobile, chimie, pharmacie ou électronique notamment) pe-

sant moins dans lôéconomie française que dans lôéconomie allemande (graphique 2.7). Le 

poids de lôindustrie manufacturière dans le PIB de la France est dôenviron 10 % en 2011, 

contre près de 22 % en Allemagne (graphique 2.8). Le poids des secteurs de moyenne haute 

technologie dans la valeur ajoutée (VA) marchande est de 10.4 % en Allemagne et de 3.0 % 

en France. Les intensités en RD sectorielles (RD/VA dans chaque secteur) ne sont pas très 

différentes entre les deux pays : légèrement supérieures en France pour lôaérospatial et la 

pharmacie (5.3 %), légèrement inférieure pour lôautomobile (4.4 %). La principale diffé-

rence est dans le poids de ces secteurs dans la VA des deux pays. 

Graphique 2.7. Part des principaux secteurs industriels dans le PIB, 2010 

 
Source : OCDE, Base de données STAN. 
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Graphique 2.8. Part des secteurs manufacturier dans le PIB (1990, 2000, 2011), en % 

 

Source : OCDE Comptes Nationaux, Base de données STAN ; NBS et estimations OCDE pour la Chine. 

Les dépenses de RD dans les secteurs de service sont très élevées en France. En 2010, 

elles ont atteint 4.9 milliards EUR (tableau 2.1), représentant 18 % de la dépense inté-

rieure de recherche et développement (DIRDE) en 2010. Les activités informatiques et 

services dôinformation sont la 4
e
 branche de recherche, derrière lôindustrie automobile, la 

pharmacie, et la construction aéronautique et spatiale. 

Tableau 2.1. DIRDE par secteur, 2010 

Principales branches de recherche DIRD des entreprises 

 
En milliard dõEUR En % du total 

Évolution 2009/10 
en vol. en % 

Branches industrielles 22.465 82.0 0.1 

Industrie automobile 4.202 15.3 -2.8 

Fab. pdts informatiques, électroniques, optiques 3.777 13.8 -3.3 

Industrie pharmaceutique 3.269 11.9 -4.6 

Construction aéronautique et spatiale 2.959 10.8 15.0 

Industrie chimique 1.463 5.3 -0.3 

Fab. machines et équipements n.c.a 0.930 3.4 0.5 

Autres branches industrielles 5.864 21.4 0.5 

Branches de services 4.938 18.0 15.6 

Activ. informatiques et services dôinformation 1.633 6.0 11.1 

Télécommunications 0.793 2.9 -2.0 

Autres branches de services 2.512 9.2 26.1 

Total 27.403 100.0 2.6 

* Les fabrications dôéquipements de communication sont sous le secret statistique pour les subventions publiques, ce qui sous-

estime ces données-sources. 

** Les aides indirectes perçues par les entreprises (exonérations de cotisations sociales ou crédit dôimpôt recherche [CIR]) ne 

sont pas incluses. 

Sources : MESR-SIES Pôle Recherche et INSEE (PLF 2013, p. 173). 
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Il est possible dôévaluer les rôles respectifs de la structure sectorielle et de lôintensité 

intra-sectorielle dans la différence dôintensité globale. Il faut estimer pour cela les dé-

penses de RD industrielle totales de chaque pays, en conservant ses intensités intra-

sectorielles et en lui appliquant la structure industrielle de lôautre pays ou une structure 

industrielle commune ; cela revient à neutraliser le rôle de la structure sectorielle, ce qui 

par comparaison avec lôintensité observée permet de mesurer son rôle propre. 

À lôéchelle de lôOCDE, la structure sectorielle moyenne de la zone est appliquée à 

différents pays (graphique 2.9). La France, qui en termes dôintensité brute de RD est clas-

sée derrière lôEurope du Nord, lôAllemagne, les États-Unis et la Corée, se retrouve devant 

ces pays et dépassée seulement par la Finlande et la Suède après correction. Un diagnostic 

identique ressort dôune comparaison avec lôAllemagne seule, selon une étude réalisée par 

le ministère de lôEnseignement supérieur et de la Recherche (MESR, 2012) : en appli-

quant à la structure industrielle française les intensités sectorielles allemandes, on obtient 

un niveau équivalent de RD dans les deux pays (la différence -0.1 milliard EUR). Si 

lôéconomie française avait la même structure sectorielle que lôAllemagne, avec ses 

propres intensités intra-sectorielles, elle aurait une intensité totale en RD des entreprises 

de 2.75 % du PIB. Côest donc le poids plus faible de lôindustrie qui explique intégrale-

ment la différence dôintensité de RD totale entre les deux pays, pointant vers la possibilité 

que la performance relativement modeste de lôindustrie française en matière dôinnovation 

soit due plus à la taille de lôindustrie quôà ses modes dôinnovation proprement dits, la 

taille elle-même dépendant de facteurs structurels plus larges. 

Graphique 2.9. Intensité en RD industrielle du PIB marchand, ajustée pour la structure économique, 2011 

 

Source : OCDE (2013c), Science, technologie et industrie : Tableau de bord de lôOCDE 2013 : Lôinnovation au service de la 

croissance, Éditions OCDE, Paris, http://dx.doi.org/10.1787/sti_scoreboard-2013-fr. 
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Les dépenses en RD et la structure industrielle par taille dôentreprise 

Un second facteur qui intervient dans lôintensité en RD est la structure de lôindustrie par 

taille dôentreprise. La propension des entreprises à faire de la RD varie avec leur taille : les 

plus grandes font de la RD en plus grande proportion que les moyennes, et plus encore que 

les petites. Même si les petites qui font de la RD en font plus, relativement à leur chiffre 

dôaffaires, que les grandes, au total lôintensité moyenne en RD croît avec la taille des entre-

prises. Or, les entreprises françaises sont en moyenne plus petites que les allemandes ou les 

britanniques. Les entreprises de plus de 250 salariés réalisent 42 % de la VA en France, 

contre 48 % en Allemagne et 50 % au Royaume-Uni, alors que les entreprises de 1 à 9 sala-

riés réalisent 26 % de la VA (contre 18 % en Allemagne et au Royaume-Uni). Les entre-

prises de moins de 50 salariés réalisent 43 % de la VA en France, 32 % en Allemagne et 

34 % au Royaume-Uni (OCDE, 2013a). 

Les petites et moyennes entreprises (PME) en France 

Cette différence dans les structures par taille des économies se reflète directement dans 

la structure de la RD (tableau 2.2), plus portée par des PME en France (les moins de 1 000 

salariés réalisent 10.1 milliards EUR de RD en 2009) quôen Allemagne 

(9.9 milliards EUR). Lôécart entre les deux pays sôouvre au niveau des entreprises de taille 

intermédiaire et des grandes : les entreprises de 1 000 à 5 000 salariés réalisent 

5.9 milliards EUR de RD en France (10 milliards EUR en Allemagne), alors que les plus de 

5 000 salariés réalisent 10.3 milliards EUR en France (25.4 milliards EUR en Allemagne). 

Lôintensité en RD (ratio RD/VA) des entreprises françaises et allemandes appartenant à une 

même catégorie de taille est proche : les petites entreprises françaises (moins de 50 salariés) 

sont en fait plus intensives en RD que les allemandes, alors que les moyennes et grandes 

(50 salariés et plus) le sont légèrement moins (tableau 2.3). Lôintensité plus élevée en RD 

des petites entreprises françaises évoque la possibilité dôun potentiel de croissance inexploi-

té dans cette catégorie, du fait de conditions-cadres (fiscales et légales) qui dissuadent la 

croissance ; ceci sera abordé dans le chapitre consacré à lôentrepreneuriat. 

Tableau 2.2. Part des entreprises dans la DIRDE, par taille dôentreprise (%), 2009 

Taille (nombre de salariés) France Allemagne Royaume-Uni 

1 à 49 9.3 3.6 4.6 

50 à 499 20.1 12.7 24.0 

500-999 9.0 5.6 

71.4 1 000-4 999 22.4 22.1 

>5 000 39.2 56.1 

Total 100 100 100 

  Source : OCDE, Statistiques de base de la RD 

Tableau 2.3. Intensité en RD (RD/VA) des entreprises par catégories de taille (%) , 2009 

 

<50 >=50 Total 

France 0.53 3.88 2.44 

Allemagne 0.35 4.42 3.12 

Royaume-Uni 0.24 2.47 1.72 

  Source : OCDE, Statistiques de base de la RD. 
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Encadré 2.1. Le Mittelstand allemand 

Le Mittelstand allemand ne correspond à aucune catégorie statistique particulière (Hénard, 2012). Selon 

lôInstitut de recherche sur le Mittelstand de Bonn, cette catégorie regroupe les entreprises familiales réalisant 

jusquôà 50 millions EUR de chiffre dôaffaires et ayant moins de 500 salariés. Parmi les grandes PME indus-

trielles, lôAllemagne compterait 4 400 entreprises familiales dont le chiffre dôaffaires se situe entre 50 millions 

EUR et 3 milliards EUR de chiffre dôaffaires. Ces entreprises exportent 40 % de leur production et ont créé un 

million dôemplois depuis les années 1990 (Wettmann, 2012). Selon Hermann et Guinchard (2012), les cham-

pions cachés sont les grandes PME leaders sur leur marché réalisant un chiffre dôaffaires annuel inférieur à 

3 milliards EUR et relativement peu connues du public. LôAllemagne recenserait 1 500 leaders mondiaux, 

dont 70 % seraient des entreprises familiales et 50 % des entreprises gérées par des ingénieurs. Leur position 

de leaders sôexplique notamment par leur ouverture à lôinternational, leur capacité à innover et leur offre de 

produits associés à des services. Le Mittelstand est un continuum entre PME, ETI et grande entreprise (GE). 

Par exemple, lôentreprise EMBPAPST, fabricant spécialisé de ventilateurs industriels employant 11 000 

salariés et réalisant un chiffre dôaffaires de 1.5 milliard EUR, se considère comme Mittelstand pour deux 

raisons : il a trois propriétaires (sans actions, ni assemblée générale) et plusieurs petites unités qui travaillent 

de manière autonome (BPI France, 2012). 

Pour Wettmann (2012), la puissance économique du Mittelstand sôexplique par lôhistoire économique et 

politique de lôAllemagne. Le modèle compétitif du Mittelstand allemand nôest pas facile à dupliquer, même au 

sein du pays, dans certains Länder (états ou régions) peu pourvus en PME, comme la Ruhr ou lôex-

République démocratique allemande. La France peut sôinspirer de ce modèle, mais doit développer un cadre 

économique et politique adapté à la spécificité de ses propres régions. Les facteurs suivants y jouent un rôle 

important : 

¶ Très tôt, lôexistence de petits états allemands a entraîné la création de petites manufactures fortement 

concurrentielles, et donc une structure économique décentralisée. Face à de petits marchés intérieurs, 

les PME ont été contraintes dôexporter. 

¶ Le fédéralisme permet à chaque Land de développer une politique régionale adéquate en faveur des 

PME, et aussi aux PME de défendre leurs intérêts localement. 

¶ Côest un modèle difficile à adapter là où les structures de gouvernement sont différentes. La forma-

tion professionnelle en alternance basée sur lôapprentissage constitue un autre facteur de succès. Les 

PME forment 80% des apprentis afin de répondre à leurs besoins en ouvriers hautement qualifiés. 

Certains Länder ont créé des écoles supérieures en alternance pour former des étudiants ayant une 

expérience pratique très recherchée par lôindustrie allemande. Ce modèle de formation par alternance 

est difficilement exportable dans des contextes dépourvus dôun tissu dense de PME. 

¶ Un autre point fort réside dans la proximité entre PME et banques locales, qui détiennent une part im-

portante du marché et facilitent lôaccès à des sources de financement. 

¶ Les PME sont souvent regroupées en associations afin de conquérir ensemble des parts de marché sur 

la scène internationale. 

¶ Enfin, les grands groupes allemands ouvrent aux PME la possibilité de couvrir des marchés mondiaux 

et les emploient comme sous-traitants dans leur stratégie dôinnovation technologique.  
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Lôattention sôest port®e en France depuis quelques ann®es sur les ç entreprises de 

taille intermédiaire è (ETI). LôETI est d®finie comme une entreprise qui a entre 250 et 

4 999 salariés et soit un CA nôexc®dant pas 1.5 milliard EUR, soit un total de bilan 

nôexc®dant pas 2 milliards EUR. Cette définition apparaît dans la loi de modernisation de 

lô®conomie (2008), dont lôun des objectifs ®tait de cr®er des conditions plus favorables ¨ 

lôactivit® des ETI, consid®r®es comme particuli¯rement faibles en France, notamment en 

comparaison du Mittelstand allemand (voir encadré 2.1). En 2008, on dénombrait en 

France 4 600 ETI, représentant 23 % de lôemploi industriel. Le nombre des ETI est plus 

faible en France quôen Allemagne (12 000) et au Royaume-Uni (8 000). La catégorie des 

ETI est relativement volatile : chaque année entre 2003 et 2011, 18 % de la population 

des ETI entre de la catégorie et 18 % en sort, principalement du fait dôun changement de 

statut vers celui de PME. Les ETI sont plutôt de petite taille, plus de la moitié ayant 

moins de 500 salariés. Les ETI récurrentes sont de taille modérée, avec 650 salariés en 

moyenne. Depuis la création du statut en 2008, la population des ETI reste plutôt stable. 

Il faut cependant remarquer que le décalage entre la France et lôAllemagne du point de 

vue des d®penses en RD (tableau 2.2) ne provient pas pour lôessentiel des ETI, dont le 

poids relatif est égal dans la RD des deux pays, mais bien des grandes entreprises (plus de 

5 000 salariés), qui font en France 39 % de la RD alors quôelles en r®alisent 56 % en Al-

lemagne. 

Les grandes entreprises 

Alors que la France a presque autant de très grandes entreprises que lôAllemagne (29 

entreprises françaises ont un chiffre dôaffaires mondial supérieur à 10 milliards EUR en 

2011 contre 34 entreprises allemandes, leurs chiffres dôaffaires totaux sôélevant à 

1.017 milliard EUR, contre 1.384 milliard EUR pour les allemandes), elle en a beaucoup 

moins parmi les très grandes entreprises de RD (36 entreprises françaises réalisent plus de 

100 millions EUR de RD au niveau mondial en 2011 contre 61 allemandes, la somme to-

tale de leur RD sôélevant à 24.5 milliards EUR, contre 48.2 milliards EUR pour les alle-

mandes (ces chiffres sont extrait du Tableau de bord de lôUnion de lôinnovation 2013). 

Les grandes entreprises françaises, plus que les allemandes, sont dans des secteurs 

comme la construction, les matériaux, lôénergie, la distribution ou le luxe, dont lôintensité 

technologique est moindre que celle des secteurs où les grandes entreprises allemandes 

sont les plus présentes, comme lôautomobile, lôélectronique ou la chimie. 

La performance des entreprises françaises au-delà de la RD 

£tant donn® le poids de secteurs o½ les d®penses en RD ne sont pas au cîur de 

lôactivité, il importe de faire un diagnostic plus exhaustif de lôinnovation au-delà de la 

RD, y compris lôinnovation non technologique. 

Innovation 

Entre 2008 et 2010, la France a un taux dôentreprises innovantes de 53.5 % ; elle se 

trouve dans la moyenne européenne, qui est de 53 % (enquête Community Innovation 

Survey [CIS]). Elle est largement devancée par lôAllemagne (79 %), la Suède et lôItalie 

notamment, mais elle devance le Royaume-Uni, les Pays-Bas et lôEspagne. En 2010, 

40 % des entreprises françaises sont actives à la fois dans lôinnovation de produit et 

lôinnovation de procédé. La France se situe sous la moyenne européenne, avec environ un 

tiers des entreprises innovant en produit et procédé. LôAllemagne enregistre un taux supé-

rieur à 60 %. 
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Lôenquête CIS 2008 indique que lôindustrie manufacturière a un taux dôentreprises 

innovantes plus élevé que les services dans la plupart des pays de lôUE 27. En revanche, 

les « services aux entreprises intensifs en connaissance » ([SEIC], y compris services in-

formatiques, conseil, etc.) sont généralement plus intensifs en innovation que lôindustrie 

manufacturière. En France, sur la période 2008-10, le taux dôinnovation était de 56.1 % 

dans lôindustrie manufacturière, 51.5 % dans les services et 64.8 % dans les SEIC. En Al-

lemagne, le taux dôinnovation était de 83 % dans lôindustrie manufacturière, 76.7 % dans 

les services et 86.5 % dans les SEIC. 

Brevets 

En termes de brevets déposés des ressortissants de lôUE 27 à lôOffice Européen des 

Brevets (OEB), lôAllemagne a déposé 21 880 brevets en 2010, suivie par la France 

(8 751) et le Royaume-Uni (4 795). La France a connu une progression de 0.9 % par an 

en moyenne de dépôts de brevets entre 2000 et 2010, alors que lôAllemagne a connu une 

baisse de 1.8 % et le Royaume-Uni une baisse de 3.1 %. La propension à breveter des en-

treprises françaises sôest donc accrue relativement à celles de ces pays au cours de la dé-

cennie. Aussi bien pour les demandes de brevets sous le Patent Cooperation Treaty (PCT) 

que pour les brevets triadiques (brevets pris à la fois en Europe, aux États-Unis et au Ja-

pon), la France voit sa part au sein de lôUE croître considérablement (tableau 2.4). 

Tableau 2.4. Part dans les brevets pris par des inventeurs localisés dans lôUE  

(PCT, année de priorité, %)  

Technologie Toutes technologies TIC 

Année 2000 2010 2000 2010 

France 12.68 14.93 11.96 16.22 

Allemagne 35.95 36.95 31.60 31.99 

Royaume-Uni 15.69 11.62 17.33 13.38 

Italie 4.92 6.48 2.60 4.37 

UE 100.00 100.00 100.00 100.00 

Source : OCDE-Principaux Indicateurs de la Science et de la Technologie, et OMPI, 2013. 

Commerce extérieur et compétitivité 

En analysant les chiffres du commerce extérieur,
1
 on trouve les points forts de la spé-

cialisation française qui parviennent à dégager un excédent commercial. Un premier en-

semble de secteurs regroupe les activités de haute technologie, lôaéronautique et le spatial 

(excédent commercial de 20.3 milliards EUR en 2012), la pharmacie (3 milliards EUR) et 

les équipements automobiles (2.5 milliards EUR). Un second ensemble regroupe des ac-

tivités fondées sur lôimage de marque de la France : les produits agricoles et agroalimen-

taires (11.5 milliards EUR dôexcédent), lôindustrie du luxe (les ventes de parfums et de 

cosmétiques dégagent un excédent de 8.5 milliards EUR ) et le tourisme (7 milliards 

dôexcédent). Ce sont des secteurs dans lesquels lôinnovation non technologique, notam-

ment innovation commerciale, de design et dôorganisation souvent liée aux TIC, a un im-

pact habituellement plus fort sur la compétitivité des entreprises que lôinnovation techno-

logique. La France est un des pays européens où le poids des services (environnement, 

construction, énergie, médias, hôtellerie, distribution et transports) est le plus important et 

détient des positions de leadership mondial. 
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Lôinternationalisation et lôattractivité 

Internationalisation 

Les indicateurs de brevets montrent un degré dôinternationalisation des activités 

dôinvention françaises un peu plus élevé que pour lôAllemagne, y compris par des filiales 

étrangères (tableau 2.5). La différence serait sans doute plus liée à la taille respective des 

deux systèmes dôinnovation quôà de réelles différences structurelles (toutes choses égales 

dôailleurs, un système sera dôautant plus ouvert sur lôextérieur quôil  est petit) ; elle peut 

aussi provenir de la plus grande propension des entreprises allemandes à prendre des bre-

vets sur leurs inventions, auquel cas le diagnostic basé sur les statistiques de RD serait 

maintenu. La différence semble plus importante, cependant, pour les brevets inventés à 

lôétranger et possédés par une entité nationale. Les entreprises françaises réalisent une 

plus grande part de leurs inventions à lôétranger que les allemandes, notamment aux 

États-Unis ; cela est particulièrement notable dans des secteurs comme la pharmacie. 

Tableau 2.5. Internationalisation de lôindustrie française mesurée par les brevets 

Inventions avec des co-inventeurs localisés dans deux ou plusieurs pays (en % de toutes les inventions brevetées) 

 Total Partenaire : Japon Partenaire : États-Unis 

France 18.8 0.5 5.2 

Allemagne 15.6 0.6 4.2 

Royaume-Uni 26.5 1.1 11.4 

Inventions réalisées dans le pays, possédées par des entités étrangères  

France 23.7 0.4 5.6 

Allemagne 17.2 0.4 4.7 

Royaume-Uni 41.3 1.8 15.4 

Part des inventions réalisées à lõétranger dans les inventions possédées par des entités nationales 

France 25.0 0.8 10.4 

Allemagne 18.3 0.7 4.0 

Royaume-Uni 19.4 0.4 6.4 

Source : OCDE-Principaux Indicateurs de la Science et de la Technologie, et OMPI, 2013. 

Attractivité : la RD des filiales étrangères en France 

En 2010, les filiales étrangères réalisent 20% de la RD des entreprises en France, se-

lon les nouvelles évaluations du MESR.
2
 Les chiffres correspondants pour les autres pays 

sont de 27.3 % pour lôAllemagne ; 46.7 % pour le Royaume-Uni ; et 14.3 % pour les 

États-Unis (graphique 2.10). Ceci place la France en-dessous des pays de taille similaire 

quant à la présence sur le sol national dôentreprises étrangères qui mènent de la RD. 

En 2010, 1 400 entreprises étrangères réalisent 5.5 milliards EUR de RD en France. 

Elles représentent 11 % des entreprises qui mènent de la RD en France et réalisent 20 % 

des investissements en RD des entreprises situées en France. Les investissements en RD 

des entreprises étrangères en France ont augmenté de 1.2 % annuellement au cours des 

années 2000, ceux des entreprises françaises de 1.3 %. En Allemagne, aux États-Unis et 

au Royaume-Uni, la progression annuelle des investissements en RD a été plus impor-

tante pour les entreprises étrangères que pour les entreprises nationales. 
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Graphique 2.10. Part des filiales étrangères dans la RD des entreprises, 2009 

 
Source : OCDE-Principaux Indicateurs de la Science et de la Technologie (France : MESR). 

Les entreprises étrangères emploient un cinquième des personnels de RD travaillant 

dans une entreprise en France, avec une part légèrement supérieure de chercheurs de natio-

nalité étrangère (7 %) que les entreprises françaises (5 %). Les principaux pays dôorigine de 

ces entreprises sont les États-Unis (6 % de la RD des entreprises réalisée en France), 

lôAllemagne (3 %), les Pays-Bas (3 %), la Suisse (2 %) et le Royaume-Uni (1 %). De façon 

globale, les entreprises étrangères sont relativement plus présentes dans les secteurs manu-

facturiers que dans les services, et de ce fait ont une intensité en RD supérieure aux entre-

prises françaises sur le territoire français ; mais si lôon neutralise cet effet de structure et re-

garde au sein de chaque secteur, alors les entreprises françaises sont plus intensives en RD 

que les filiales étrangères. De plus, les entreprises étrangères réalisent 27 % de la produc-

tion industrielle (contre 20 % de la RD). Cela tendrait à démontrer que la principale motiva-

tion pour les entreprises étrangères qui sôétablissent en France nôest pas la RD en soi, en 

lien avec lôaccès à des ressources de connaissances comme les chercheurs ou les labora-

toires (Sachwald, 2012), mais quôelles pratiquent en fait une RD de soutien aux activités de 

fabrication qui leur servent notamment le marché français. Ajouté à la faible part des filiales 

étrangères dans la RD des entreprises, cela soulève la question de lôattractivité de la France 

comme pays de RD. 

Au total, lôattractivité internationale de la France en matière de RD paraît modeste. Les 

facteurs de lôattractivité dôun pays en RD, de même que les motivations des entreprises pour 

localiser leur RD dans un pays étranger, sont multiples : la taille et la croissance du marché 

intérieur, lôaccès à des services de connaissance de qualité (notamment la recherche pu-

blique et les chercheurs) et le coût. Le premier de ces facteurs ï la taille et la croissance du 

marché intérieur ï concerne aussi les investissements en capacités de production, pour les-

quels on a vu que la France était plus attractive que pour la RD. Le dernier de ces facteurs ï 

le coût ï semble jouer défavorablement en termes bruts : le coût dôun chercheur français 

employé dans une GE en 2013, hors aide fiscale (CIR) est normé à 100, alors que le coût 

correspondant est de 93 en Allemagne, 86 aux Pays-Bas, 81 au Royaume-Uni par exemple 

(selon lôenquête de lôAssociation nationale de la recherche et de la technologie 2013 ; la 

taille réduite de lôéchantillon mobilisé pour cette enquête impose une certaine prudence 

quant à lôinterprétation des résultats, qui sont cependant assez cohérents dans le temps). Ce-

pendant, grâce au CIR, le coût du chercheur français est ramené à 71, ce qui le rend compa-
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rable au chercheur espagnol ou italien. Cette compétitivité-coût ne semble cependant pas 

suffisante pour rendre la France attractive dans le domaine de la RD et il faut alors se tour-

ner vers le second facteur, côest-à-dire lôaccès à des actifs et infrastructures de connaissance 

de qualité, personnels et recherche publique. Les chapitres correspondants ont démontré que 

les RH étaient tout à fait compétitives, mais que la recherche publique était dôun accès en-

core difficile ou peu intéressant pour les entreprises, du fait notamment dôune thématique de 

recherche souvent éloignée de celle de lôindustrie. 

Le recul de lôindustrie française au-delà de la RD 

Lôévolution de la RD des entreprises depuis le début des années 2000 a été influencée 

par la trajectoire dôensemble de lôindustrie. Entre 2001 et 2010, la DIRDE augmente (en 

euro courant) de 39 % en France (52 % en Allemagne), alors que la VA de lôindustrie (y 

compris les services) croît de 31 % (respectivement 36 %). La part de lôindustrie manu-

facturière dans le PIB a diminué de 5 points entre 2000 et 2010, soit un tiers de sa valeur 

initiale (graphique 2.8) : côest, avec le Royaume-Uni, la plus forte chute parmi les grands 

pays durant cette période. Cette réduction est liée à la perte de compétitivité globale de la 

France (voir la section précédente), dans laquelle lôinnovation ne joue pas un rôle primor-

dial. 

En fait, dôautres indicateurs dôinnovation, y compris les indicateurs dôinnovation 

non technologique, montrent que la performance des entreprises françaises est compa-

rable à la moyenne de lôOCDE. On peut même observer que la RD a été moins touchée 

que la VA par cette réduction, ce qui donne à penser quôelle est devenue plus centrale 

quôauparavant pour lôindustrie française ï soit parce que les entreprises survivantes ont 

été celles qui faisaient le plus de RD, soit parce quôelles ont accru leur effort dans la pé-

riode alors que les autres disparaissaient. Ce diagnostic est conforté par le bond effectué 

par la part des entreprises de recherche dans la population totale des entreprises (pour les 

secteurs manufacturiers), qui fait plus que doubler entre 2003 et 2010 (tableau 2.6). Cela 

est dû à la fois à une diminution (de lôordre de 25 %) du nombre total dôentreprises dans 

ces secteurs et à une augmentation du nombre de celles qui font de la recherche (66 %). 

Tableau 2.6. Nombre dôentreprises de dix salariés et plus dans lôindustrie manufacturière en France, 2003 et 

2010 (arrondi à la centaine) 

 2003 2010 

Total 41 800 31 400 

Dont : entreprises exécutant de la recherche 3 100 5 200 

Ratio (%) 7.4 16.6 

  Sources : Total, INSEE ; entreprises de recherche, MESR. 

Conclusions 

La basse intensité en RD de lôéconomie française est due à la réduction de sa base in-

dustrielle autant quôà la RD elle-même. Un tel diagnostic pointe dôabord vers le besoin 

dôune amélioration des conditions-cadres de lôactivité des entreprises en France, sans la-

quelle les politiques dôinnovation ne peuvent quôavoir un rôle palliatif permettant de limi-

ter les pertes industrielles dans certains secteurs, mais certainement pas de réaliser des 

gains. Ce diagnostic va aussi servir de point de départ pour lôanalyse des politiques 

dôinnovation de la section suivante. 
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Notes 

 

1. Les chiffres du commerce extérieur ï année 2012, 

http://lekiosque.finances.gouv.fr/Appchiffre/Etudes/Thematiques/A2012.pdf. 

2. Le Ru (2013), « Les entreprises étrangères représentent un cinquième de la RD privée 

française », note dôinformation MESR DGSIP/DGRI SIES, 

http://www.enseignementsup-

recherche.gouv.fr/reperes/public/publicat/nr/ni1308/default.htm . 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/reperes/public/publicat/nr/ni1308/default.htm
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/reperes/public/publicat/nr/ni1308/default.htm
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Chapitre 3  

 

La formation initiale des ressources humaines  

pour la recherche et lôinnovation 

Ce chapitre examine lôadéquation des ressources humaines et de leur formation en 

France avec le système de recherche et dôinnovation. Il passe en revue les indicateurs de 

lôOCDE dans ces domaines, notamment les enquêtes PIACC et PISA, et compare ainsi la 

France avec les autres pays. Il présente le système de formation initiale, lôenseignement 

primaire et secondaire, mais surtout lôenseignement supérieur (universités et grandes 

écoles), qui a été lôobjet de réformes importantes au cours de la dernière décennie. For-

mations doctorales et formations professionnelles sont particulièrement analysées, ainsi 

que lôaction du Programme dôInvestissements dôAvenir dans ce domaine. Dans tous les 

cas, la question est posée de la capacité du système à insuffler de la créativité aux géné-

rations quôil forme. Le chapitre examine enfin le positionnement de lôenseignement supé-

rieur français vis-à-vis de lôinternationalisation.  
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Les ressources humaines (RH) disponibles pour la recherche et lôinnovation consti-

tuent une dimension clé de tout système dôinnovation. Une grande partie des savoirs et 

savoir-faire disponibles dans une économie sont incarnés de manière plus ou moins tacite 

dans des individus. Au-delà de leur explicitation dans des brevets, articles, produits ou 

processus innovants, ces savoirs se transmettent par un apprentissage entre pairs. Ainsi la 

formation des personnels, initiale et continue, et leur compétence à assimiler, transmettre 

et développer les savoirs et les savoir-faire constituent-ils des éléments clés de 

lôinnovation et de la productivité. Ces connaissances peuvent ensuite circuler, tant au ni-

veau national quôinternational, grâce à la mobilité des personnes, aux collaborations et 

aux échanges. 

Deux questions clés se posent au système français de recherche et dôinnovation (SFRI), 

comme à celui de tous les autres pays. Tout dôabord, y a-t-il adéquation entre les RH for-

mées dans le pays et son système actuel dôinnovation ? La France forme-t-elle des RH 

adaptées à son modèle dôinnovation dominant, centré sur la haute technologie, les grandes 

entreprises et les grands organismes ? Ensuite, le système de formation produit-il les RH sur 

lesquelles une stratégie dôinnovation future pourra sôappuyer ? Dans le cas de la France, une 

stratégie renouvelée donnerait une plus grande part à lôentrepreneuriat, à 

lôinterdisciplinarité, à des secteurs innovants moins centrés sur la haute technologie ï 

comme les services, le luxe, ou lôagro-alimentaire ï ou encore à lôinnovation incrémentale 

dans tous les secteurs. 

Lôenseignement supérieur et la recherche, la formation et la qualité des RH dispo-

nibles en France constituent pour beaucoup lôune des forces du SFRI. Tous les acteurs in-

terrogés lors de la revue ont notamment loué les ingénieurs généralistes formés par 

lôenseignement supérieur français, quôils considèrent comme étant de classe mondiale. 

Par ailleurs, aucun ne sôest plaint dôune pénurie de compétences pour lôinnovation. Même 

dans les domaines longtemps considérés comme problématiques, par exemple celui de 

lôentrepreneuriat innovant, la nouvelle génération de diplômés semble incarner une nou-

velle culture dôentreprise plus propice à lôinnovation et les capital-risqueurs ont noté 

lôéclosion récente dôentrepreneurs en série. 

Le système français de formation initiale reste marqué par un certain élitisme, qui 

continue de produire une petite fraction de personnes capables dôinnover ou de sôadapter 

rapidement à des situations très innovantes dans le modèle traditionnel dôinnovation fran-

çais, alors quôune autre partie de la population ne semble pas dotée dôun niveau général 

ou spécialisé suffisant pour sôadapter aux innovations. Une population dans lôensemble 

mieux formée et plus ouverte à lôinnovation permettrait une mise en îuvre plus ais®e des 

innovations à grande échelle et apporterait à la France une plus grande capacité 

dôévolution de la structure économique en fonction de ses futurs besoins dôinnovation. 

La question des RH pour lôinnovation peut se poser de deux points de vue. Tout 

dôabord, la France dispose-t-elle dôune population active suffisamment diplômée pour 

contribuer à son système dôinnovation ? Ensuite, les personnes diplômées possèdent-elles 

les compétences idoines pour contribuer à lôinnovation, côest-à-dire créer de nouveaux 

produits, procédés et organisations, et les adopter ? Il est plus facile de répondre à la pre-

mière question quôà la seconde. Ces questions concernent en outre non seulement le sys-

tème de formation initiale (de lôécole à lôenseignement supérieur), mais aussi le système 

de formation continue et lôutilisation des compétences au sein des entreprises. Nous nous 

limiterons dans ce chapitre à la formation initiale des RH à lôécole et dans lôenseignement 

supérieur. 
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La formation de la population (les compétences disponibles pour lôinnovation) 

La plupart des indicateurs quantitatifs liés à la formation de sa population active pla-

cent la France dans la moyenne internationale. Elle possède même certains atouts en 

termes de qualification de sa population. Cependant, les niveaux de littératie et de numé-

ratie de la population française apparaissent bien plus faibles que ceux des autres pays 

pour lesquels lôinformation est disponible. La littératie est définie comme « lôaptitude à 

comprendre et à utiliser lôinformation écrite dans la vie courante, à la maison, au travail et 

dans la collectivité en vue dôatteindre des buts personnels et dôétendre ses connaissances 

et ses capacités » et la numératie comme « la capacité à utiliser, appliquer, interpréter et 

communiquer des informations et des idées mathématiques ». 

Niveau de diplôme de la population active 

Du point de vue quantitatif, la France ne souffre pas dôun manque de personnels di-

plômés du supérieur. En 2011, 30 % de la population âgée de 25 à 64 ans était titulaire 

dôun diplôme dôenseignement supérieur, contre 32 % en moyenne pour un pays de 

lôOCDE. La France a en outre connu une expansion plus rapide de son système 

dôenseignement supérieur que la plupart des autres pays, si bien que les cohortes les plus 

jeunes sont plus diplômées que la moyenne : 43 % des 25-34 ans ont un diplôme du supé-

rieur, contre 38 % pour un pays de lôOCDE (OCDE, 2013). Étant donné la demande 

croissante pour les diplômés de lôenseignement supérieur dans les économies des pays in-

dustrialisés et le rôle de ces diplômés dans la génération et lôadoption des innovations, la 

France possède donc des atouts pour lôinnovation et il peut se dire quôelle a réussi 

lôexpansion de son système dôenseignement supérieur, du moins du point de vue quantita-

tif. Du point de vue du niveau de formation initiale de sa population, elle a donc des 

atouts pour lôavenir. Peu dôindicateurs existent pour lôinstant sur la qualité des formations 

dôenseignement supérieur ï ce qui compte au final autant que le nombre de diplômés. 

En 2011, les diplômés du doctorat représentaient 0.78 % de la population française 

âgée de 25 à 64 ans, soit un peu plus quôen Espagne (0.61 %) ou en Belgique (0.55 %), 

mais moins que dans la moyenne des pays de lôOCDE pour lesquels cet indicateur est 

disponible, en particulier le Royaume-Uni (0.99 %) et lôAllemagne (1.28 %). Dans la me-

sure où les diplômés du doctorat sont en principe à la pointe du savoir dans leur disci-

pline, cette faiblesse peut constituer un obstacle à certaines formes dôinnovation, mais elle 

sôexplique largement par des particularités de lôorganisation de lôenseignement supérieur 

français et par un plus faible rendement salarial des diplômes de doctorat en France 

quôailleurs (Auriol et Harfi, 2010). Le système français des grandes écoles fournit en effet 

des ingénieurs et cadres supérieurs de grande valeur qui, dans dôautres pays, seraient plus 

souvent titulaires dôun doctorat. 

Niveau de littératie et de numératie des adultes 

Lôévaluation des compétences des adultes (PIACC) de lôOCDE montre cependant que 

le niveau de littératie et de numératie de la population française âgée de 16 à 65 ans est 

inférieur à la moyenne des 24 pays et entités sous-nationales ayant participé à lôenquête 

(graphique 3.1 ; OCDE, 2013a). 

En 2012, 7.7 % des Français âgés de 16 à 65 ans se situent aux deux niveaux les plus 

élevés de compétence en littératie (niveaux 4 et 5) et 34 % au niveau 3, contre 11. % aux 

niveaux 4 et 5 et 38.2 % au niveau 3 en moyenne dans les pays de lôOCDE participants. 

La France se situe ainsi au 21
e
 (sur 24) rang pour la littératie, avec 41.7 % de sa popula-



78 ï 3. LA FORMATION INITIALE DES RESSOURCES HUMAINES POUR LA RECHERCHE ET LôINNOVATION 

 

 

EXAMENS DE LôOCDE DES POLITIQUES DôINNOVATION : FRANCE © OCDE 2014 

tion aux niveaux 3, 4 et 5, contre 50 % en moyenne dans les pays de lôOCDE participants. 

Quoique bien inférieur à celui du Japon ou des Pays-Bas, le niveau de performance de la 

France nôest que légèrement inférieur à ceux du Royaume-Uni, de lôAllemagne et des 

États-Unis, et légèrement supérieur à ceux de lôEspagne et de lôItalie (graphique 3.1). 

De même, 8.3 % des Français âgés de 16 à 65 ans se situent aux deux niveaux les plus 

élevés de compétence en numératie (niveaux 4 et 5) et 29 % au niveau 3, ce qui place la 

France au 19
e
 rang des pays participant à lôenquête, là encore assez loin derrière la 

moyenne (12.4 % pour les niveaux 4 et 5 et 34,4 % pour le niveau 3). Le niveau de la 

France reste bien inférieur à ceux du Japon, des Pays-Bas et cette fois encore de 

lôAllemagne, mais il est à peu près égal à celui du Royaume-Uni et légèrement supérieur 

à ceux des États-Unis, de lôItalie et de lôEspagne (graphique 3.1). 

La proportion dôadultes français obtenant de faibles scores en littératie (niveau infé-

rieur ou égal au niveau 1) est lôune des plus élevées des pays participants : 21.6 %, contre 

15.5 % en moyenne dans les pays de lôOCDE participants. Il en va de même pour la nu-

mératie : 28 % des adultes français se situent à un niveau inférieur ou égal au niveau 1, 

contre 19 % en moyenne dans les pays de lôOCDE participants. En littératie comme en 

numératie, la France a une plus grande proportion dôadultes au niveau le plus faible, et 

une plus petite aux niveaux les plus élevés, que le Japon, les Pays-Bas, le Royaume-Uni 

ou lôAllemagne. La situation est similaire en littératie lorsque lôon compare la France aux 

États-Unis, mais la proportion dôadultes au niveau le plus bas de numératie est équiva-

lente dans les deux pays. Au final, la France ne semble pas disposer dôune « élite » parti-

culièrement nombreuse, mais souffre par contre dôune forte proportion dôadultes aux 

compétences de littératie et numératie très faibles. 

Par comparaison avec les autres pays, les différences de compétences entre généra-

tions sont assez marquées en France. Ses mauvaises performances sont en bonne partie 

imputables aux résultats des 45-65 ans, tandis que les 16-44 ans obtiennent des scores 

plus proches de la moyenne (bien que toujours inférieurs à cette dernière). Plus lôâge des 

répondants augmente, plus les scores obtenus sôéloignent de la moyenne de lôOCDE ï 

même si les Français âgés de 16 à 24 ans affichent aussi des compétences inférieures à la 

moyenne de lôOCDE pour les jeunes du même groupe dôâge. Cela signifie que la France 

est dans une dynamique positive, mais insuffisante pour rattraper la moyenne de lôOCDE 

sans effort supplémentaire : les nouvelles générations sont plus compétentes que les an-

ciennes dans ces domaines, mais toujours moins compétentes en moyenne que celles des 

autres pays. Certains pays participant à lôenquête ont, de ce point de vue, des profils 

moins encourageants : ainsi au Royaume-Uni, le niveau de performance des cohortes les 

plus âgées est supérieur à celui des cohortes les plus jeunes. 
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Graphique 3.1. Compétences des adultes en littératie et numératie, 2012 

Compétences en littératie chez les adultes  

Pourcentage dôadultes à chaque niveau de compétence en 

littératie 

Compétences en numératie chez les adultes  

Pourcentage dôadultes âgés de 16 à 65 ans à chaque niveau de 

compétence en numératie 

  

Notes : les adultes de la catégorie « données manquantes » nôont pas été en mesure de donner assez dôinformations contextuelles 

pour obtenir des scores sur lôéchelle de compétences en raison de difficultés linguistiques, de troubles de lôapprentissage ou 

encore de troubles mentaux (« non-réponses liées aux compétences en littératie »). 

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage combiné dôadultes se situant au niveau 3 et au niveau 4/5. 

1. Note de la Turquie: 

Les informations figurant dans ce document et faisant référence à « Chypre » concernent la partie méridionale de 

lôIle. Il nôy a pas dôautorité unique représentant à la fois les Chypriotes turcs et grecs sur lôîle. La Turquie reconnaît la 

République Turque de Chypre Nord (RTCN). Jusquôà ce quôune solution durable et équitable soit trouvée dans le cadre 

des Nations Unies, la Turquie maintiendra sa position sur la « question chypriote ». 

 

2. Note de tous les États de lôUE membres de lôOCDE et lôUE: 

La République de Chypre est reconnue par tous les membres des Nations Unies sauf la Turquie. Les informations 

figurant dans ce document concernent la zone sous le contrôle effectif du gouvernement de la République de Chypre. 

Source : Évaluation des compétences des adultes (PIAAC) (2012), tableau A2.1 (graphique à gauche) et tableau A2.5 (graphique 

à droite). 

Il nôest pas aisé dôinterpréter ces données à la lumière des besoins dôun système de re-

cherche et dôinnovation performant. On peut cependant penser que la proportion impor-

tante dôadultes aux niveaux les plus faibles de littératie et de numératie indique quôune 

plus grande partie de la population française aura du mal à changer dôemploi et participer 

à la formation continue. Une grande partie de la population paraît ainsi vulnérable à 

lôinnovation comme force de destruction créatrice. Le niveau moyen de performance 

pourrait également indiquer une plus faible capacité de la population à adopter ou adapter 

des innovations. Dôautres sources montrent cependant que la France possédait en 2005 

une proportion importante dôorganisations du travail privilégiant lôapprentissage et 

lôautonomie des employés, lesquelles sont en principe favorables à lôinnovation (OCDE, 

2010), même si ce niveau semble avoir baissé en 2010 (communication privée sur une re-
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cherche en cours de Holm et Lorenz). Il est possible que cet apprentissage dans 

lôentreprise prenne des formes peu formalisées et quôil soit particulièrement efficace pour 

les travailleurs ayant un niveau moyen de compétences, mais il pourrait aussi être bien 

supérieur si les compétences de base des travailleurs étaient plus élevées. 

Les RH de lôinnovation 

Dôautres sources nous apportent un éclairage plus spécifique sur les RH qui contri-

buent directement à lôinnovation. 

Lôenquête communautaire sur lôinnovation (CIS) montre que les entreprises fran-

çaises, comme celles des autres pays européens, considèrent le manque de personnel qua-

lifié comme un obstacle à lôinnovation. En Europe, le manque de personnel qualifié est en 

moyenne cité comme le 3
e
 obstacle à lôinnovation différenciant le plus les entreprises in-

novantes des non innovantes : une entreprise innovante a 1.44 fois plus de chances de dé-

clarer manquer de personnel qualifié pour innover quôune entreprise qui nôa pas innové 

pendant les 3 dernières années. En France, le manque de personnel qualifié est le 4
e
 obs-

tacle critique (mais avec un rapport de cotes de 1.67, supérieur à la moyenne européenne) 

et le 1
er
 obstacle non financier à lôinnovation (les trois 1

ers 
obstacles étant le manque de 

moyens internes et externes et le coût de lôinnovation). Pour autant, en 2010, seules 

12.5 % des entreprises innovantes considéraient le manque de personnel qualifié comme 

un frein à lôinnovation, contre 11.1 % en moyenne dans un pays de lôUnion européenne 

(CIS, 2010). Les entreprises françaises innovantes ne semblent donc pas souffrir plus que 

les autres dôune pénurie particulière de personnel qualifié pour développer ou mettre en 

îuvre leurs innovations ; elles se situent dans la moyenne européenne (graphique 3.2). 

Graphique 3.2. Obstacles à lôinnovation distinguant les entreprises innovantes des non innovantes, 2010 

Rapports de cotes (entreprises innovantes vs. non innovantes) 

 

Note : Les données sont classées de manière décroissante en fonction de la moyenne européenne. 

Source : OCDE (calculs sur des données CIS). 
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Réalisée en 2005, lôenquête REFLEX étudie les diplômés du supérieur cinq ans après 

la fin de leurs études en Europe et au Japon. Une étude similaire, Higher Education as a 

Generator of Strategic Competences (HEGESCO), a été réalisée en 2008 dans dôautres 

pays européens. Cette enquête permet de mieux cerner le modèle dôinnovation français 

comparé à dôautres pays européens. 

Graphique 3.3. Pourcentage de diplômés du supérieur ayant un emploi hautement innovant en France et en 

Europe, 2005-08, par discipline dôétude et type dôinnovation 

 

Note : On définit les emplois hautement innovants par la déclaration dôune participation à lôintroduction de lôinnovation dans une 

organisation innovante. Les diplômés du supérieur ayant un emploi répondent cinq ans après la fin de leurs études. Les disci-

plines pour lesquelles lôéchantillon français était trop petit (par exemple les diplômés dôart) ont été exclues de lôanalyse par 

manque de fiabilité des estimations. 

Source : OCDE (calculs basés sur REFLEX et HEGESCO). 

  

0

10

20

30

40

50

60

70

Any type of innovation 

France total

0

10

20

30

40

50

60

70

Innovation of product 

France total

0

10

20

30

40

50

60

70

Innovation of technology 

France total

0

10

20

30

40

50

60

70

Innovation of knowledge 

France total



82 ï 3. LA FORMATION INITIALE DES RESSOURCES HUMAINES POUR LA RECHERCHE ET LôINNOVATION 

 

 

EXAMENS DE LôOCDE DES POLITIQUES DôINNOVATION : FRANCE © OCDE 2014 

Lôétude semble confirmer deux points caractérisant le modèle français comme un 

modèle « élitiste », au sens où ses processus dôinnovation sôappuient sur une petite frac-

tion de ses RH et les ingénieurs, scientifiques et diplômés des études de management y 

occupent une place très importante. 

Ainsi, alors quôen moyenne 56 % des professionnels dôun pays participant à 

REFLEX-HEGESCO disent participer à lôinnovation lorsquôils travaillent dans une en-

treprise innovante, quel que soit le type de lôinnovation, seuls 46 % des professionnels 

français occupent un « emploi hautement innovant », soit le 3
e
 niveau le plus faible des 19 

pays pour lesquels cette information a pu être calculée (après la Hongrie, 43 %, et 

lôEspagne, 45 %). Par comparaison, dôautres pays semblent avoir des procès dôinnovation 

plus inclusifs : 55 % des professionnels en Allemagne déclaraient avoir un emploi haute-

ment innovant 5 ans après la fin de leurs études, 57 % au Royaume-Uni, 58 % aux Pays-

Bas et 61 % en Finlande et en Italie. En France comme ailleurs, les diplômés de toutes les 

disciplines contribuent à lôinnovation. 

Ces résultats peuvent être interprétés de trois manières. Une première explication se-

rait que les Français perçoivent différemment la participation à lôinnovation que leurs 

confrères européens ; sans exclure cette hypothèse, il convient de noter quôil nôy a pas de 

proximité culturelle ou géographique de la France avec les autres pays déclarant peu de 

participation. Une seconde explication pourrait être quôil faut plus de temps en France 

quôailleurs pour obtenir des emplois hautement innovants et que ces différences pour-

raient sôeffacer après cinq ans. Une troisième explication, tout aussi plausible, est que la 

France semble bien avoir un modèle dôinnovation plus « élitiste » quôailleurs, auquel par-

ticipe une plus petite proportion de ses professionnels. 

Si lôon compare la France à la moyenne des 19 pays participant à REFLEX-

HEGESCO, il semble aussi que les diplômés des disciplines non scientifiques jouent un 

rôle beaucoup moins important quôailleurs dans le processus dôinnovation (graphique 

3.3). Les diplômés en ingénierie et informatique, en sciences et mathématiques, et en ar-

chitecture ont partout une probabilité plus grande dôavoir un emploi hautement innovant 

(quel que soit le type dôinnovation) que les diplômés dôautres disciplines. Cependant, en 

France, les diplômés en management et (dans une moindre mesure) en médecine sont en-

suite les seuls à avoir des niveaux de participation élevés, les diplômés en sciences hu-

maines, sciences sociales, droit ou éducation ayant bien moins de chances dôavoir un em-

ploi hautement innovant. Dans les autres pays, les diplômés en management, éducation, 

sciences sociales et sciences humaines ont à peu près les mêmes probabilités dôavoir un 

emploi hautement innovant. Autrement dit, le système dôinnovation français donne un 

plus grand poids quôailleurs aux disciplines enseignées par les grandes écoles dôingénieurs 

et de commerce et les universités scientifiques, et intègre moins les diplômés des sciences 

humaines et sociales dans son processus dôinnovation. Cela pourrait sôexpliquer à la fois par 

une prise en compte insuffisante des compétences en sciences humaines et sociales dans les 

modèles dôinnovation des entreprises et par des formations universitaires en sciences hu-

maines et sociales insuffisamment adaptées aux besoins des entreprises. 
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Enseignement primaire et secondaire (les fondations des compétences pour 

lôinnovation) 

Lôenseignement primaire et secondaire joue un rôle clé dans la formation des RH. Il 

pose les fondations à partir desquelles les compétences de la population active peuvent 

continuer de se développer. Par exemple, lôaccès et la réussite individuels dans lôen-

seignement supérieur découlent en grande partie des résultats de lôenseignement scolaire. 

Lôaccès à la formation tout au long de la vie dépend lui aussi de lôacquisition de savoirs 

fondamentaux : atteindre le niveau scolaire du secondaire paraît aujourdôhui indispen-

sable pour participer et tirer profit de la formation continue (Gossiaux et Pommier, 2013), 

dôoù lôimportance donnée par les politiques au diplôme du secondaire, quôil soit général 

ou professionnel, et à la lutte contre le décrochage scolaire. Enfin, comme lieu de sociali-

sation essentiel pour les jeunes, le système scolaire non seulement transmet des savoirs, 

mais développe un état dôesprit plus ou moins propice à lôinnovation, la recherche et 

lôentrepreneuriat. En matière de politique dôinnovation, deux points sont donc particuliè-

rement importants au niveau du système scolaire : le niveau et la distribution des compé-

tences dans le pays et les dispositions ou habitudes de pensée transmises aux élèves. 

Niveau et distribution des acquis 

Le système éducatif français se caractérise par une distribution polarisée des acquis 

des élèves, peut-être due à une culture du système façonnée par sa mission historique de 

sélectionner les élites. Les inégalités de compétences que lôon trouve dans la population 

adulte peuvent ainsi être mises en parallèle avec celles que lôon constate à lôécole. Ces ca-

ractéristiques sont cohérentes avec un système dôinnovation fondé sur la haute technolo-

gie, les grands organismes et les grandes entreprises. Par contre, un système dôinnovation 

plus ouvert, où lôadaptation et lôinnovation incrémentale auraient un rôle important et gé-

néralisé à toutes les activités économiques, exigerait une base de capital humain plus 

large. 

Les évaluations nationales de lôécole primaire montrent quôun fort pourcentage 

dôélèves possède des acquis insuffisants ou fragiles en français et en mathématiques. En 

2010, 25 % des élèves de cours élémentaire 1
re
 année (CE1) et 27 % des élèves de cours 

moyen 2
e
 année (CM2) avaient des acquis fragiles ou « pas suffisants » en français ; 23 % 

des élèves de CE1 et 33 % des élèves de CM2 avaient des acquis fragiles ou « pas suffi-

sants » en mathématiques. Alors que lôon espèrerait une diminution du pourcentage 

dôélèves en difficulté au cours de lôécole primaire, on assiste au contraire à une augmenta-

tion entre le CE1 et le CM2, aussi bien pour le français que pour les mathématiques (mi-

nistère de lôÉducation nationale [MEN], 2010). Ces faibles niveaux sont de bons prédic-

teurs du décrochage scolaire (MEN, 2013a). 

Lôenquête du Programme international de lôOCDE pour le suivi des acquis des élèves 

(PISA) de lôOCDE évalue les acquis des élèves de 15 ans en compréhension de lôécrit, 

culture mathématique et culture scientifique dans 65 pays et économies. Les résultats de 

la France sont dans la moyenne internationale, avec en 2012 un score de 505 en compré-

hension de lôécrit (au-dessus de la moyenne de 496), 495 en culture mathématique (simi-

laire à la moyenne de 494) et 499 en culture scientifique (similaire à la moyenne de 501). 

Ces scores sont inférieurs à ceux de certains pays, comme le Japon, les Pays-Bas ou 

lôAllemagne (sauf en compréhension de lôécrit), mais équivalents à ceux du Royaume-

Uni ou du Danemark, équivalents ou supérieurs à ceux des États-Unis et supérieurs à 

ceux de lôItalie ou de lôEspagne (OCDE, 2013b, 2013c). 
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Entre 2000 et 2012, les résultats de la France dans lôenquête PISA ont baissé en ma-

thématiques : la baisse a eu lieu entre 2003 et 2006 et les résultats nôont pas remonté de-

puis. Les résultats en compréhension de lôécrit sont restés stables : ils ont baissé entre 

2003 et 2006, mais ont retrouvé le niveau de 2000 en 2012. Enfin, les résultats de la 

France en culture scientifique nôont pas évolué entre 2006 et 2012. Dans lôensemble, la 

performance de la France est donc restée stable durant la dernière décennie, comme côest 

le cas pour dôautres pays (25 pays en mathématiques, 22 en compréhension de lôécrit et 

37 en sciences). Cependant, nombre de pays sont parvenus à améliorer leurs perfor-

mances durant cette période (25 pays en mathématiques, 32 en compréhension de lôécrit 

et 19 en sciences). Lôun des défis de la prochaine décennie pour le système éducatif fran-

çais consistera donc à initier une dynamique dôamélioration de ses résultats, comme le 

font dôautres pays comme lôAllemagne ou la Pologne (OCDE, 2011). 

Tout autant que ces résultats moyens, la distribution inégalitaire des résultats peut po-

ser problème au système dôinnovation. En termes de pourcentage dôélèves très perfor-

mants (niveaux 5 et 6), la France se situe dans la moyenne en mathématiques (12.6 %, 

contre 12.9 % en moyenne) et en sciences (7.9 %, contre 8.4 % en moyenne) et se classe 

8
e
 et bien au-dessus de la moyenne pour la compréhension de lôécrit (12.9 %, contre 

8.4 % en moyenne). Sans être avantagée par rapport aux autres pays, elle peut appuyer un 

système dôinnovation élitiste sur une base suffisamment large. Pour mettre ces résultats 

en perspective, le pourcentage de très bons élèves est inférieur à celui du Japon dans 

toutes les disciplines testées par PISA, supérieur à celui des États-Unis dans toutes les 

disciplines testées, supérieur aux résultats du Royaume-Uni en mathématiques et compré-

hension de lôécrit et inférieur aux résultats de lôAllemagne et des Pays-Bas en culture ma-

thématique et scientifique (mais supérieur en compréhension de lôécrit). 

Le pourcentage dôétudiants dans les niveaux les plus faibles se situe aussi dans la 

moyenne de lôOCDE : le pourcentage dôélèves en-dessous du niveau 1 sôélève à 18.9 % 

en compréhension de texte (contre 18 % en moyenne), 22.4 % en culture mathématique 

(contre 23 % en moyenne) et 18.7 % en culture scientifique (contre 17.8 % en moyenne). 

La situation est analogue si lôon sôintéresse au pourcentage dôélèves au niveau 2 ou 

moins. En France, malgré de bons résultats en compréhension de texte, le pourcentage 

dôélèves en difficulté (au niveau 1 ou moins) dans ce domaine est un peu plus élevé quôen 

Espagne, aux États-Unis ou au Royaume-Uni et considérablement plus élevé quôaux 

Pays-Bas, en Allemagne ou au Japon. En culture scientifique, la France est celle qui de 

ces pays a la plus grande proportion dôélèves en difficulté. En mathématiques, la propor-

tion dôélèves en difficulté est supérieure à celle de lôAllemagne, des Pays-Bas ou du Ja-

pon, mais équivalente à celle du Royaume-Uni et inférieure à celle de lôEspagne, de 

lôItalie ou des États-Unis. 

À supposer que cette distribution inégalitaire perdure après 15 ans ï ce qui semble 

être le cas si lôon en juge par la distribution similaire à lôévaluation des compétences des 

adultes de lôOCDE ï la France pourrait certes sôappuyer sur une petite « élite » 

dôinnovateurs potentiels, mais serait moins bien positionnée pour diffuser et adopter 

lôinnovation à plus grande échelle dans lôensemble des processus productifs. La réduction 

du pourcentage dôélèves en difficulté doit donc constituer une priorité pour les décennies 

à venir. 

En termes de dynamique, les écarts ont eu tendance à se creuser entre élèves très per-

formants et élèves en difficulté. Entre 2000 et 2012, les pourcentages dôélèves très per-

formants et en difficulté en compréhension de lôécrit ont tous deux augmenté de 4 points; 

en mathématiques, entre 2003 et 2012, le pourcentage dôélèves très performants est resté 
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stable, tandis que celui des élèves en difficulté a augmenté (pour se situer dans la 

moyenne de lôOCDE). Côest seulement en culture scientifique que la proportion dôélèves 

en difficulté a un peu baissé entre 2006 et 2012. Pour préparer une plus grande fraction de 

sa population à participer avec profit à lôapprentissage tout au long de la vie, la France 

devra enrayer la progression du pourcentage dôélèves en difficulté dans son système sco-

laire. 

Dispositions et attitudes pour lôinnovation 

La vision actuelle de lôinnovation insiste sur le fait que nombre des qualités requises 

de la part des innovateurs se réfèrent à des traits psychologiques autant quôà des compé-

tences techniques. Le rôle dôune « culture entrepreneuriale » ï se référant par exemple à 

la créativité, la persistance et lôacceptation du risque ï est fréquemment mentionné. Cer-

tains de ces traits peuvent être sinon enseignés, du moins favorisés par les cursus 

dôenseignement, depuis le niveau primaire jusquôau supérieur. Lôenseignement en France 

inculque-t-il des dispositions dôesprit propices à lôinnovation, telles que lôimagination, la 

créativité, la pensée critique, la communication, la confiance en soi ou une familiarité 

avec le monde de lôentreprise ? Peu dôéléments tangibles permettent dôévaluer ces diffé-

rentes dispositions, explicites dans les programmes ou objectifs scolaires mais générale-

ment pas évaluées en tant que telles lors des examens, évaluations ou concours nationaux. 

Même sôil est trop tôt pour en juger, lôintroduction dôun programme scolaire reposant 

sur les compétences (le « socle commun ») peut graduellement changer la vision de 

lôéducation, insistant davantage sur lôacquisition des compétences que sur la transmission 

des savoirs ou la sélection des élites. Introduit dans la loi en 2005, le « socle commun de 

connaissances et de compétences » constitue lôensemble des connaissances, compétences, 

valeurs et attitudes considérées comme nécessaires pour que les écoliers réussissent leur 

scolarité, ainsi que leur vie dôindividu et de futur citoyen. Un livret personnel de compé-

tences permet de suivre la progression des élèves ; depuis 2011, la maîtrise des sept com-

pétences du socle est en principe nécessaire pour obtenir le diplôme national du brevet à 

la fin du collège. Cadre de référence pour lôétablissement des programmes scolaires, les 

sept compétences sont les suivantes : 1) la maîtrise de la langue française ; 2) la pratique 

dôune langue vivante étrangère ; 3) les principaux éléments de mathématiques et la cul-

ture scientifique et technologique ; 4) la maîtrise des techniques usuelles de lôinformation 

et de la communication ; 5) la culture humaniste ; 6) les compétences sociales et ci-

viques ; 7) lôautonomie et lôinitiative. Même si les programmes scolaires fondés sur les 

compétences ne peuvent se passer dôune définition des connaissances et dôune correspon-

dance entre progression des connaissances et des compétences, ils possèdent lôavantage 

de ne pas définir les acquis en termes de contenus disciplinaires, mais en termes de ni-

veau de connaissances et de compétences, ouvrant la voie à plus de souplesse dans les 

contenus dôétude, voire à une personnalisation de lôéducation (sauf si les évaluations et 

les programmes scolaires restent définis par des contenus disciplinaires précis). 

La sensibilisation au monde du travail et de lôentreprise est présente dans les études 

des écoliers, notamment par la mise en place dôun parcours optionnel de découverte pro-

fessionnelle et par des efforts sur lôinformation et lôorientation. 

Lôenquête de lôUnion européenne (UE) Eurobarometer Survey donne une vision mi-

tigée du rôle du système éducatif en termes de développement des compétences pour 

lôinnovation. En 2012, 50 % des adultes français estimaient que leur éducation scolaire 

les avait « aidé à développer leur sens de lôinitiative et une sorte dôattitude entrepreneu-

riale », soit 8 points de pourcentage de moins quôen 2009. Ce sentiment correspondait à 
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peu près à celui des adultes dôautres pays européens tels lôAllemagne (54 %), la Belgique 

(53 %) et les Pays-Bas (47 %), était supérieur à celui du Royaume-Uni (35 %), mais bien 

inférieur à celui de certains pays comme la Norvège (76 %). Une plus faible proportion 

des adultes français (36 %) considéraient en 2012 que leur éducation scolaire leur avait 

donné les compétences et savoir-faire adéquats pour gérer une entreprise (un pourcentage 

comparable à lôAllemagne et lôItalie (34 %), mais bien inférieur à la majorité des autres 

pays de lôOCDE et de lôUE. Lôécole semble donc plus efficace pour insuffler lôesprit en-

trepreneurial que pour donner des compétences techniques entrepreneuriales, même si les 

opinions de la population nôont quôune valeur indicative. Lôécole française semble sur ce 

point comparable à celle des autres pays. 

Les enquêtes PISA ne permettent pas seulement dôévaluer les acquis disciplinaires, 

mais aussi de capter dôautres compétences et attitudes importantes pour lôinnovation, 

comme lôintérêt des élèves pour les disciplines apprises, leur plaisir dôapprendre, leur 

confiance en eux et dans leurs compétences, ou leur persévérance. Quoique souvent con-

sidérées comme des objectifs secondaires, ces compétences émotionnelles et sociales sont 

cruciales et sous-tendent les dispositions dôesprit permettant lôinnovation et la créativité. 

Il faut noter que ces compétences ne sont pas forcément corrélées avec les scores : on 

peut avoir de bons scores sans être curieux, ou être curieux sans avoir de bons scores 

(Avvisati et Vincent-Lancrin, à paraître 2014). 

La France semble avoir un grand atout et une grande faiblesse. Du côté positif, les 

élèves français prennent en moyenne plus de plaisir à apprendre et ont plus dôintérêt pour 

lôapprentissage que ceux des autres pays. Dans PISA 2012, 65 % des élèves français dé-

clarent sôintéresser à ce quôils apprennent en mathématiques (contre 53 % en moyenne 

dans les pays de lôOCDE) et 42 % disent faire des mathématiques parce quôils aiment cela 

(contre 38 % en moyenne dans les pays de lôOCDE). Du côté négatif, malgré ce plaisir 

dôapprendre et cette curiosité, les élèves français ont moins confiance en eux que ceux des 

autres pays. En 2012, par exemple, les élèves français sont parmi ceux qui ont le moins 

confiance dans leurs compétences en mathématiques, après les élèves du Japon, de Corée 

et de Macao (Chine) et contrairement aux élèves des pays dôAmérique du Nord ou 

dôEurope du Nord, qui sont au-dessus de la moyenne de lôOCDE. Ce sont aussi ceux qui 

sont le plus anxieux en mathématiques, avec les élèves dôItalie, de Corée, du Japon et du 

Mexique, ce qui était déjà le cas en 2003. À travers des questions et indicateurs parfois 

différents, toutes les enquêtes PISA mettent en évidence ces mêmes résultats pour la 

France (OCDE, 2013d). 

Malgré de nombreuses évolutions positives, la culture dôévaluation des élèves du sys-

tème français nôencourage pas la confiance en soi ou la prise de risque, deux dispositions 

dôesprit utiles à lôinnovation et lôentrepreneuriat. Le système de notation et les notes elles-

mêmes jouent un rôle important dans tous les systèmes éducatifs ; ils peuvent motiver les 

élèves, mais aussi les décourager (OCDE, 2013e ; OCDE, 2012b). Nombre de caractéris-

tiques du système de notation français ne sont pas considérées comme de bonnes pra-

tiques pédagogiques. Par exemple, les notes ne devraient pas être implicitement ou expli-

citement basées sur une courbe comparative, comme côest le cas en France, où les 

enseignants tendent à reproduire dans leur propre classe une courbe de Gauss (Antibi, 

2003). Cette distribution devrait en principe se retrouver à lôéchelle du pays, mais pas au 

sein de chaque classe. Cette pratique de classement plutôt que dôévaluation décourage de 

bons élèves inscrits dans de bonnes écoles, qui sont dès lors considérés comme (relative-

ment) « faibles » alors même que leurs performances sont supérieures à celles de « bons » 

élèves de moins bonnes écoles. Les systèmes catégoriels, qui donnent leurs appréciations 

par catégorie de niveau (par exemple A, B, C ou TB, B, AB), permettent une meilleure 
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reconnaissance du niveau des élèves, notamment parce que les échelles chiffrées tendent 

à concentrer la grande majorité dans une petite partie centrale de lôéchelle. On est ainsi 

plus proche dôune utilisation formative ou pédagogique de lôévaluation. Enfin, des notes 

trop sévères découragent lôeffort et la motivation, en réduisant la confiance en soi ou en 

communiquant le message que les rendements de lôeffort dôapprentissage sont faibles 

(Sjögren, 2009). Même si la situation sôest améliorée, ce système de notation et 

dôévaluation se traduit également par des taux de redoublements bien supérieurs à la 

moyenne des autres pays (OCDE, 2013c). 

Bien que les filières se soient diversifiées, que les passerelles entre filières se soient 

multipliées, et quôil soit moins segmenté que par le passé, le système scolaire français 

possède une culture marquée par lôinstitution du concours ou de lôexamen à fort enjeu so-

cial, destiné à identifier et sélectionner les meilleurs selon une logique méritocratique sco-

laire. La culture de notation provient en grande partie de ces concours. Il suffit de lire les 

rapports des jurys des plus prestigieux concours français pour prendre la mesure de cette 

culture. À lôagrégation de mathématiques de 2013 ï concours recrutant lôélite des ensei-

gnants de mathématiques français, dont certains deviendront ses chercheurs en mathéma-

tiques ï la note du dernier admis était de 7.95/20 ï une note dont la valeur indicative nôest 

certes que relative, mais qui dans le tableau standard des appréciations scolaires corres-

pond à un niveau « insuffisant ». Si lôélite elle-même a des notes correspondant à un ni-

veau « insuffisant », le jugement de lôinstitution sur ceux dont le niveau scolaire est 

moins bon ne peut être très encourageant. Ensuite, le jury ne juge pas la compétence des 

candidats en fonction de critères clairement définis, comme dans toute bonne pratique 

dôévaluation, mais précise quôil nôa pas attribué toutes les places ï non parce quôil a esti-

mé que les candidats avaient un niveau insuffisant, mais parce quôun taux de sélectivité 

du concours à quatre candidats par poste attribué « semble être un seuil qui garantit la 

qualité du recrutement » (MEN, 2013b). Une analyse des jurys de concours des grandes 

écoles témoignerait dôune vision similaire. 

Comme dans les autres pays, notamment lôAsie, où les concours et examens à fort en-

jeu ont une place importante, lôenseignement scolaire en France laisse par ailleurs relati-

vement peu de place à lôapprentissage par projet, par enquête ou par résolution de pro-

blèmes, lesquels prépare davantage les étudiants à participer aux processus dôinnovation. 

Dominée par lôapprentissage de savoirs et savoir-faire disciplinaires, avec un goût pas 

toujours modéré du « par cîur », et par lôapplication des programmes scolaires, la forma-

tion pédagogique pèche aussi par sa faiblesse dans la formation des enseignants. 

Défis pour le renforcement de la qualité de lôenseignement scolaire pour 

lôinnovation 

La réforme de la formation initiale des enseignants, entamée avec lôouverture en 2013 

des écoles supérieures du professorat et de lôéducation, a entre autres pour ambition 

dôassurer la diffusion, le développement et la promotion de bonnes pratiques et de mé-

thodes pédagogiques innovantes, et de favoriser les processus de transferts entre re-

cherche et pratiques professionnelles. Tout en gardant une forte dimension disciplinaire, 

elle accorde une certaine place à la didactique et la contextualisation de lôapprentissage. 

On peut espérer quôelle développera des modèles pédagogiques favorables aux attitudes 

innovantes et à la culture de lôinnovation. 

Une des difficultés dans la mise en îuvre de ces changements tient ¨ la baisse des 

conditions matérielles des enseignants français. Lôattractivité du métier dôenseignant a 

clairement baissé en France entre 2001 et 2011, comme le montre par exemple la baisse 
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des souhaits de devenir enseignant des étudiants. Alors que 22 % des étudiants de pre-

mière année de licence (L1) souhaitaient devenir enseignants en 2001, seuls 10 % le sou-

haitaient en 2011 ï ceux qui considèrent ce choix professionnel comme possible étant, 

quant à eux, passés de 28 à 21 %. Autrement dit, alors que 50 % des étudiants souhai-

taient certainement ou éventuellement devenir enseignants du primaire ou du secondaire 

en 2001, ils ne sont plus que 31 % en 2011 (ministère de lôEnseignement supérieur et de 

la Eecherche [MESR], 2012). Durant la même période, les salaires des enseignants du 

primaire et du secondaire ont diminué de 8 à 9 % en termes réels ï le Japon étant le seul 

autre pays de lôOCDE ayant connu une baisse équivalente. En moyenne, les salaires des 

enseignants dans les autres pays ont augmenté de presque 20 % sur la même période, 

avec une hausse autour de 20 % au Danemark ou en Finlande, 7 % en Angleterre et 3 % 

aux États-Unis. En parité de pouvoir dôachat, le salaire annuel des enseignants français est 

inférieur à la moyenne de lôOCDE au début de leur carrière et après 10 et 15 ans 

dôexpérience. La situation ne change pas si lôon sôintéresse au salaire par heure de contact 

avec les élèves : un enseignant français gagne 35 USD par heure de cours dans le primaire 

(contre 49 USD en moyenne dans un pays de lôOCDE) et 56 USD dans le secondaire su-

périeur (contre 66 USD en moyenne). Au dernier échelon de la grille salariale, le salaire 

de lôenseignant français dépasse certes le salaire statutaire moyen dans un pays de 

lôOCDE, mais il faut 34 ans dôexpérience pour atteindre cet échelon en France, contre 24 

ans en moyenne dans un pays de lôOCDE. 

Enfin, si on évalue lôattractivité interne de la profession en comparant les salaires 

dôenseignants à ceux des diplômés du supérieur, un enseignant dôun pays de lôOCDE 

gagne en moyenne entre 11 et 20 % de moins quôun diplômé du supérieur travaillant à 

plein temps, selon le niveau auquel il enseigne. En France, les enseignants gagnent entre 

18 et 25 % de moins que les diplômés du supérieur, donc bien moins que leurs homo-

logues de lôOCDE (OCDE, 2013f). 

Cette question est à replacer dans le contexte plus général des salaires dans la fonc-

tion publique française qui, comparés à ceux dôautres pays, sont moins élevés pour les 

fonctionnaires qualifiés mais plus élevés pour les moins qualifiés (OCDE, 2013). 

Lôéducation est donc dans un cas de figure légèrement différent, mais la structure des sa-

laires des enseignants français, comme celle des fonctionnaires, nôest pas incitative. 

Dôautre part, une éventuelle revalorisation des salaires des enseignants devrait sôintégrer 

dans une transformation plus générale qui concernerait dôautres aspects, comme le temps 

de travail (notamment sur le site scolaire), lôorganisation du travail et la reconnaissance 

de nouveaux rôles pour les enseignants portant sur de nouvelles pratiques pédagogiques, 

une meilleure prise en compte de la performance dans la rémunération et lôavancement, 

etc. Dôautres innovations, comme lôamélioration des systèmes dôinformation, permettant 

de mettre en îuvre des ressources et structures de soutien pour les enseignants devraient 

être envisagées. 

La question des conditions de travail, de la gestion de carrière et de lôattractivité de la 

profession dôenseignant conditionne en partie non seulement la qualité des personnels at-

tirés par le métier dôenseignant, mais aussi la propension des enseignants à continuer de 

se former lorsquôils sont en activité. Même si lôamélioration de la qualité de la pédagogie 

et des pratiques professionnelles ne requiert pas toujours des fonds supplémentaires, la 

dynamique de changement et dôeffort de formation, dôapprentissage et dôadoption des in-

novations pédagogiques est plus complexe dans un contexte où le niveau de vie de la pro-

fession enseignante diminue. En conséquence, la contribution de chacun à la création et la 

mise en îuvre des innovations devrait °tre une composante essentielle dôune revalorisa-

tion individualisée des salaires. 
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Lôaction du PIA dans le secondaire : les internats dôexcellence 

Lôune des actions du PIA, dotée de 300 millions EUR (soit 0.8 % du budget du PIA), 

vise à réduire les inégalités scolaires décrites ci-dessus et potentiellement négatives pour 

le système de recherche et dôinnovation français : les internats dôexcellence. Bien quôils 

ne sôadressent pas aux nombreux élèves en difficulté du système, les internats 

dôexcellence sôadressent « à des collégiens, lycéens et étudiants motivés, ne bénéficiant 

pas dôun environnement favorable pour réussir leurs études » et mettent « à disposition 

des élèves qui en ont le plus besoin un établissement innovant dans son fonctionnement et 

son offre pédagogique et éducative » (MESR). Lôaction du PIA vise le déploiement de 

20 000 places dôinternats dôexcellence dôici 2020 sur lôensemble du territoire national en 

cohérence avec la répartition géographique des besoins. En 2013, 45 internats dôexcel-

lence de plein exercice proposaient 4 173 places. Sôy ajoutaient 6 940 places labellisées 

(côest-à-dire reprenant le principe de lôinternat dôexcellence sans proposer dôinternat) et 

382 places dans des établissements privés, soit près de 11 500 places disponibles. Étant 

donné sa faible couverture quantitative, cette action doit être considérée comme une ac-

tion pilote sôinscrivant avant tout dans une logique expérimentale de nouvelle forme 

dôéducation prioritaire destinée aux élèves des quartiers défavorisés ayant un niveau in-

termédiaire (à lôéchelle nationale), côest-à-dire ni faibles ni très bons. 

Une étude quantitative expérimentale contrôlée de lôinternat dôexcellence de Sourdun, 

le premier internat dôexcellence ouvert en 2009, montre un fort effet (causal) positif de 

lôinternat dôexcellence sur les résultats des étudiants en mathématiques au bout de deux 

ans (mais aucun au bout dôun an), ainsi que des effets positifs sur leur motivation intrin-

sèque pour les études et leurs habitudes de travail, mais aucun effet sur les résultats en 

français (Behaghel et al., 2013). Les auteurs notent que si lôon compare lôinitiative à 

dôautres initiatives ï par exemple la réduction de moitié de la taille des classes ï qui, 

comme elle, doublent les ressources disponibles par étudiant, les impacts positifs obtenus 

sont équivalents. Si lôinternat dôexcellence de Sourdun nôest pas supérieur à dôautres me-

sures équivalentes en termes de coût-bénéfice, il montre néanmoins quôune politique 

dôéducation prioritaire peut fonctionner avec des budgets sensiblement supérieurs à ceux 

qui lui sont habituellement alloués. Les politiques habituelles dôéducation prioritaire 

nôaugmentent en effet que marginalement les ressources par étudiant et nôobtiennent pas 

dôeffet sensible sur la réussite des étudiants (Cour des comptes, 2010 ; Beffy et Davezies, 

2013). 

Dans la mesure où, contrairement aux élèves, les enseignants nôont pas été alloués de 

manière aléatoire à lôinternat de Sourdun et ont un profil assez différent des enseignants 

des écoles du groupe témoin, on ne peut pas généraliser les conclusions positives de cette 

expérience, ni même penser que ce modèle pourrait facilement être déployé à grande 

échelle avec des résultats similaires. Il est possible que les effets positifs viennent non pas 

de lôamélioration avérée des conditions dôétudes ou de lôutilisation de pédagogies repro-

ductibles, mais des caractéristiques des enseignants sélectionnés (et assez intéressés par 

ce projet pour se porter candidat). Une autre étude, monographique celle-là, de plusieurs 

internats dôexcellence relate lôimplication forte et la pédagogie innovante du personnel 

enseignant de ces établissements, soulignant quôil est possible (voire probable) que ces at-

titudes professionnelles aient motivé les enseignants à venir enseigner dans les internats ï 

plutôt quôelle ne se soient développées en leur sein (Rayou et Glasman, 2012). 

Même si les internats dôexcellence finissent par sôavérer être une réussite pour la poi-

gnée dôélèves qui les fréquentent, cette action du PIA a peu de chances dôaffecter de ma-

nière sensible le SFRI en réduisant les inégalités scolaires : non seulement lôaction ne 
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touche quôune fraction minime des élèves, mais elle ne touche pas les élèves dont le ni-

veau est le plus faible. Il ne semble pas que les méthodes pédagogiques mises en place 

soient très différentes de celles des « bons » établissements : les deux études mentionnées 

parlent de la difficile première année pour les élèves en raison dôune chute dramatique de 

leurs notes et du défi pour eux de surmonter une forte démotivation initiale. Lôaction du 

PIA peut cependant avoir un effet positif sur la culture dôinnovation des politiques 

dôéducation en démontrant la possible efficacité de lôinnovation dans les méthodes péda-

gogiques, en soutenant lôexpérimentation et en rendant plus présente la culture dôévalua-

tion de lôinnovation dans lôéducation. Pour relever ses défis, le système éducatif français 

va en effet devoir innover. Bien que les ressources et les moyens dôaction dont il est doté 

restent à clarifier, gageons que le Conseil national de lôinnovation pour la réussite éduca-

tive créé en mars 2013 constituera une force dôappui à ses innovations. 

Enseignement supérieur (la formation initiale pour lôinnovation) 

Les formations dôenseignement supérieur jouent un rôle clé pour lôinnovation. La 

France se situe au moins dans la moyenne des pays de lôOCDE en termes dôaccès à 

lôenseignement supérieur et de réussite des étudiants (des taux dôaccès comparables inter-

nationalement ne sont pas disponibles). Comme on lôa vu ci-dessus, la France a réussi 

lôexpansion quantitative de son système et le pourcentage de diplômés pour les plus 

jeunes cohortes de sa population du supérieur se compare avantageusement à la moyenne 

de lôOCDE. En 2011, 80 % des étudiants qui entrent dans lôenseignement supérieur en 

sortent avec un diplôme de premier cycle professionnel ou général, contre 68 % en 

moyenne pour un pays de lôOCDE, ce qui place la France parmi les premiers des pays de 

lôOCDE pour lesquels des données longitudinales sont disponibles, au même niveau que 

le Danemark (81 %), légèrement au-dessus de lôAllemagne (75 % pour lôenseignement 

supérieur général) et des Pays-Bas (72 %) et bien au-dessus de la Norvège (59 %) ou des 

États-Unis (53 %) (OCDE, 2013f). Cependant, si les étudiants français qui entrent dans 

lôenseignement supérieur sortent en général avec un diplôme, côest souvent après des réo-

rientations et des redoublements, notamment pour ceux qui reçoivent une formation 

dôenseignement supérieur général. 

En matière de formation, la structuration du système dôenseignement supérieur entre 

grandes écoles, écoles, universités et formations professionnelles courtes fait écho à la di-

chotomie entre universités et organismes de recherche qui caractérise sa mission de re-

cherche. Bien que tous les systèmes dôenseignement supérieur soient complexes, le sys-

tème français se caractérise par sa grande diversité dôinstitutions et de types de formation, 

dôune richesse comparable à celle des systèmes états-unien ou indien, également très di-

versifiés. Sa singularité tient à la place très spéciale quôy occupe lôuniversité en premier 

cycle : alors que dans les autres pays lôuniversité se situe en général sans ambiguïté en 

haut de la hiérarchie des établissements dôenseignement supérieur tout en étant parfois 

concurrencée par quelques établissements dôélite, la France est à notre connaissance le 

seul pays dans lequel les élèves les meilleurs aspirent souvent à commencer leurs études 

dans dôautres types dôétablissements ou de formation, quitte à y continuer leurs études en-

suite. Si les meilleurs étudiants choisissent massivement les classes préparatoires, le pre-

mier cycle de lôuniversité reste aussi un premier choix ou un choix attractif dans certaines 

disciplines ou filières (pour lesquelles il nôy a dôailleurs pas forcément dôalternative) : 

médecine, sciences, lettres, droit et sciences économiques (Convert, 2010 ; Beaud et 

Convert, 2010 ; Orange, 2010). Il est vrai quôaprès leur fermeture pendant la Révolution 

française, les universités nôexistent en France comme organisations que depuis 1968 et se 

renforcent progressivement depuis (Musselin, 2001). 
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Pour simplifier, on peut dire que le système dôenseignement supérieur a trois grandes 

fonctions dôenseignement selon les niveaux et les parcours dôétudes. La première est de 

transmettre du savoir et des compétences professionnelles de base. Côest typiquement le 

rôle du premier cycle, qui se répartit entre sections de techniciens supérieurs (STS), insti-

tuts universitaires de technologie (IUT), écoles spécialisées, classes préparatoires aux 

grandes écoles et licences de lôuniversité. La deuxième est de transmettre du savoir et dé-

velopper des compétences professionnelles de niveau supérieur. Cette mission est remplie 

par les grandes écoles, les écoles spécialisées et les masters professionnels de lôuniversité. 

Enfin, la troisième fonction est de développer du savoir et des compétences plus théo-

riques ou académiques. Cette mission est surtout remplie par lôuniversité par le biais de 

ses masters recherche et doctorats. 

En termes de dépenses par étudiant, la France sôest longtemps caractérisée par de 

faibles dépenses ï avec un rattrapage depuis 2008 ï et un coût essentiellement assumé par 

lôÉtat. Ainsi, la France se situe en 2010 légèrement au-dessus de la moyenne de lôOCDE, 

avec une dépense par étudiant de 9 473 USD (en parité de pouvoir dôachat) pour la seule 

formation, contre 8 889 USD en moyenne pour un pays de lôOCDE. La distinction entre 

dépense hors recherche et avec recherche apparaît parfois artificielle, dans la mesure où 

une partie de la dépense de recherche est calculée en considérant que les enseignants-

chercheurs consacrent 50 % de leur temps (et salaire) à la recherche (MESR, 2013d, p. 

12), ce qui nôest pas forcément le cas en pratique. Lorsquôon inclut la recherche et les 

services annexes, la dépense par étudiant de France reste au-dessus de la moyenne de 

lôOCDE (15 067 USD contre 13 528 USD en moyenne), mais ses ressources deviennent 

beaucoup plus faibles que celles dôautres pays comme les États-Unis (25 576 USD), le 

Canada (22 475 USD), la Suisse (21 893 USD), les Pays-Bas (17 161 USD) ou les pays 

nordiques (autour de 19 000 USD pour le Danemark, la Norvège ou la Suède), et un peu 

plus basses que la dépense par étudiant du Royaume-Uni (15 862 USD). (Les données 

comparables pour lôAllemagne ne sont pas disponibles.) Cette position moyenne corres-

pond cependant à un rattrapage récent, la France ayant dépensé moins que la moyenne de 

lôOCDE par étudiant jusquôen 2008. En 1999, la France dépensait 7 867 USD par étu-

diant, contre 9 210 USD en moyenne pour un pays de lôOCDE, 9 554 USD pour le 

Royaume-Uni et 19 220 USD pour les États-Unis ; en 2007, elle dépense 21 773 USD, 

contre 12 907 USD en moyenne pour un pays de lôOCDE, 15 463 USD pour le Royaume-

Uni et 27 010 USD pour les États-Unis. Côest à partir de 2008, avec la réforme de 

lôenseignement supérieur, que la France commence à avoir une dépense par étudiant légè-

rement au-dessus de la moyenne de lôOCDE (14 079 USD contre 13 717 USD en 

moyenne, 15 310 USD au Royaume-Uni et 29 910 USD aux États-Unis) (graphique 3.4). 

Autrement dit, le niveau de dépenses par étudiant actuel est un peu au-dessus de la 

moyenne de lôOCDE, il ne saurait faire oublier que lôenseignement supérieur français a 

longtemps été (et reste) moins bien doté que nombre de ses homologues des pays de 

lôOCDE, y compris le Royaume-Uni. La dépense par étudiant est cependant supérieure à 

celle de lôEspagne et de lôItalie. 

Enfin, lôenseignement supérieur français se caractérise par lôimportance du secteur 

public et du financement public. En 2010, 71 % des dépenses dôenseignement supérieur 

étaient assumées par lôÉtat et 12.4 % par dôautres sources publiques (10.7 % pour les col-

lectivités territoriales et 1.7 % pour les autres administrations publiques), tandis que les 

ménages couvraient 8.5 % et les entreprises 6.1 % de ces dépenses. Même si le poids des 

établissements publics reste prédominant dans le système, la part des inscrits dans les éta-

blissements privés a fortement augmenté dans les années 2000 et représentait 18 % des 

effectifs étudiants en 2011. 
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Graphique 3.4. Dépense par étudiant dans lôenseignement supérieur (y compris recherche), 1999-2010 

USD courants équivalents convertis en parités de pouvoir dôachat pour le PIB 

 

Source : Données de la base de lôéducation de lôOCDE. 

La formation professionnelle de base à lôuniversité 

Le problème principal du système dôenseignement supérieur réside dans la faiblesse 

de la formation professionnelle de base dans les universités (hors IUT). Les universités 

françaises accueillaient 845 212 étudiants en cursus licence en 2012 ï soit 36 % de tous 

les étudiants ï dont 5 % en IUT et 9 % en licence professionnelle (graphique 3.5). Les 

étudiants inscrits en licence générale à lôuniversité représentent donc environ 22 % des 

étudiants français. Pour finir la comparaison, les étudiants inscrits en STS représentaient 

environ 10.5% des effectifs (246 000 étudiants) et ceux en classes préparatoires 3.4% 

(soit 80 000 étudiants). (Dôautres étudiants sôinscrivent quant à eux dans des écoles com-

mençant directement après le baccalauréat, mais le MESR ne publie pas leur nombre.) 

La question de la réussite des étudiants se pose en effet surtout au niveau de 

lôuniversité. Les taux de réussite des étudiants entrant dans les classes préparatoires aux 

grandes écoles sont élevés (les sorties du système après trois ans sont négligeables). Les 

cycles courts dôenseignement supérieur professionnel ont également de bons taux de réus-

site et donnent de bons débouchés professionnels à ceux qui y entrent. Dans les IUT, 

77 % des inscrits ont leur diplôme universitaire de technologie (DUT) en 2 ou 3 ans et 

71 % de ceux entrés en STS ont eu un brevet de technicien supérieur (BTS) ou autre di-

plôme. Les licences professionnelles se sont aussi beaucoup développées dans les univer-

sités en parallèle aux IUT : elles accueillent aujourdôhui environ 25 % des étudiants en li-

cence et ont aussi de forts taux de réussite. 
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Graphique 3.5. Évolution et distribution des effectifs étudiants dans lôenseignement supérieur français,  

1981-2011 

 

Source : MESR. 

La réussite des études est un problème pour les bacheliers qui entrent dans les forma-

tions générales de lôuniversité, notamment sôils ne sont pas titulaires dôun baccalauréat 

général. Les indicateurs de réussite mesurent lôobtention du diplôme que lôon a commen-

cé (si bien quôune réorientation nôest pas comptée comme une réussite). Aujourdôhui, 

58 % des inscrits en L1 à lôuniversité obtiennent leur licence en 3, 4, ou 5 ans, mais seu-

lement 27 % lôobtiennent en 3 ans (et 38.9 % en 3 ou 4 ans) (MESR, 2013e). Le taux 

dôéchec est de 35 % pour les bacheliers généraux, mais de 76 % pour les bacheliers tech-

nologiques. Après la première année de licence, 52 % des inscrits en L1 passent en deu-

xième année de licence (L2), 23 % redoublent et 19 % se réorientent (en IUT, STS ou 

autres) ; seuls 6 % abandonnent leurs études. Les bacheliers professionnels connaissent 

les plus grands taux dôéchec dans toutes les filières (52 % échouent en STS et 54 % en 

IUT). Les bacheliers technologiques réussissent beaucoup mieux en STS (71 %) et en 

IUT (68 %) quôà lôuniversité (24 %) (MESR, 2012a). 
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